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SYNTHÈSE 

La Compagnie des Pyrénées : une alliance stratégique entre huit domaines skiables des 

Pyrénées 

La société d’économie mixte « Nouvelles Pyrénées », plus connue au travers de sa marque 

commerciale déposée « N’Py », créée le 15 décembre 2004 et située à Lourdes, a fait l’objet d’un 

changement de dénomination le 26 octobre 2020 sous l’appellation de « Compagnie des 

Pyrénées ». En 2022, elle fédère huit stations de montagne au sein de son actionnariat (Peyragudes, 

Piau-Engaly, Grand Tourmalet, Luz-Ardiden, Cauterets, le Pic du Midi, Gourette et la Pierre Saint 

Martin). Au-delà, elle étend son périmètre d’action commerciale, à travers sa filiale N’Py Résa, à 

14 stations de ski sur les 30 qui disposent de remontées mécaniques. 

La Compagnie des Pyrénées n’exploite aucun domaine skiable. En effet le collectif qu’elle 

forme associant la SEM, sa filiale N’Py Résa et les sociétés dans lesquelles elle détient des 

participations minoritaires, a pour objectif de contribuer au développement des stations de 

montagne au travers à la fois de l’augmentation des recettes commerciales des stations mais 

également de la diminution de leurs dépenses en mutualisant leurs besoins. Au-delà de la recherche 

des équilibres financiers de l’exploitation des stations, le but assumé depuis 2020, est de pérenniser 

l’activité de tourisme en montagne partout où elle est viable, compte tenu de la contrainte majeure 

que constitue le changement climatique. 

Des modifications profondes de l’économie de la neige : des défis que la Compagnie des 

Pyrénées cherche à relever 

Le collectif de stations relevant de la marque commerciale N’Py et la Compagnie des 

Pyrénées sont confrontés à des défis importants : la baisse de l’enneigement déjà constatée et à 

venir, une concurrence commerciale structurée au sein même du massif mais également des autres 

massifs, une érosion lente de l’activité ainsi qu’une offre d’hébergement réduite et soumise à des 

enjeux forts d’adaptation aux demandes de la clientèle.  

Ainsi, face à la perte de fiabilité de l’enneigement qui n’est pas homogène sur l’ensemble 

du massif, la Compagnie des Pyrénées propose à travers sa marque commerciale N’Py de soutenir 

les stations pour diversifier leurs activités dans une logique « quatre saisons ». De même, face à 

une vive concurrence commerciale, le collectif N’Py propose depuis 2005, avec sa carte « No 

Souci », une solution de paiement permettant de skier dans l’ensemble des stations adhérentes. 

Enfin, face à l’insuffisante disponibilité des hébergements touristiques dans les stations 

actionnaires, la Compagnie des Pyrénées a déployé, à travers sa filiale N’Py Résa, une opération 

immobilière (Skylodge), qui a permis d’accroître l’offre d’hébergement pour la station de Piau-

Engaly ainsi qu’une « place des marchés » permettant le rapprochement de l’offre et de la demande 

en matière de locations saisonnières. 

Pour conduire financièrement ces différentes missions, la Compagnie des Pyrénées s’est 

engagée dans une dynamique de croissance. De ce fait, la SEM a connu, sur les six exercices 

comptables étudiés, une augmentation de ses produits d’exploitation moins rapide que la hausse 

de ses charges, liée notamment à une augmentation de sa masse salariale. Toutefois, ayant 

bénéficié de deux augmentations de capital en 2020 et 2021 de plus de 4 M€, elle dispose de 

réserves importantes.  



Des difficultés structurelles qui perdurent et qui dépassent le seul cadre de la SEM 

La Compagnie des Pyrénées intervient dans un contexte de multiplicité d’acteurs locaux 

aux compétences superposées et de manque de coordination de l’offre touristique. De plus, le 

« produit ski » est soumis depuis plusieurs années à une concurrence internationale structurée 

autour de consortiums construits à grande échelle, en particulier en Espagne et en Andorre. Dans 

ces stations, les moyens commerciaux sont largement mutualisés et conçus pour offrir aux touristes 

des domaines plus grands, faciles d’accès, disposant d’une offre de loisirs coordonnée, intégrée et 

diversifiée en hiver comme en été.  

Face à ce contexte, la Compagnie des Pyrénées tente d’apporter des réponses permettant 

de s’adapter aux enjeux actuels du massif. Cependant, pour conduire sa mission dans le cadre fixé 

par son objet social, la SEM est confrontée à plusieurs difficultés sur lesquelles elle n’a que peu 

de prise. Cette situation s’explique en partie par la difficulté pour les acteurs locaux d’admettre 

que l’économie du ski, telle qu’elle a prévalu à partir des années 1960 dans les Pyrénées, est un 

modèle en phase de transition, dans le contexte de changement climatique dégradant aujourd’hui 

la fiabilité de l’enneigement. La nouvelle stratégie d’adaptation qui semble s’engager nécessitera 

de coordonner et de repenser les offres de services touristiques afin de mettre en valeur les atouts 

du massif, qui demeurent nombreux. 

  



SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE COMPAGNIE DES PYRÉNÉES 

8 

RECOMMANDATIONS 
(classées dans l’ordre de citation dans le rapport) 

 

 

1. Améliorer la qualité de l’information de l’assemblée générale en adaptant chaque 

année le rapport de gestion aux évolutions réellement constatées durant l’exercice. Non mise en 

œuvre. 

2. Réunir l’assemblée spéciale dans les conditions prévues par la loi et les statuts de la 

société d’économie mixte (SEM). Non mise en œuvre. 

3. Procéder aux déclarations obligatoires auprès de la Haute autorité pour la transparence 

de la vie publique en application de la loi du 11 octobre 2013. Mise en œuvre partielle. 

4. S’assurer que chaque achat de la SEM Compagnie des Pyrénées respecte le code de la 

commande publique. Non mise en œuvre. 

 

Les recommandations et rappels au respect des lois et règlements formulés ci-dessus ne 

sont fondés que sur une partie des observations émises par la chambre. Les destinataires du présent 

rapport sont donc invités à tenir compte des recommandations, mais aussi de l’ensemble des 

observations détaillées par ailleurs dans le corps du rapport et dans sa synthèse. 

 

Au stade du rapport d’observations définitives, le degré de mise en œuvre de chaque 

recommandation est coté en application du guide de la Cour des comptes : 

• Mise en œuvre complète : pour les recommandations pour lesquelles la mise en œuvre en cours 

a abouti à une mise en œuvre complète ; lorsque la mise en œuvre incomplète a abouti à une 

mise en œuvre totale. 

• Mise en œuvre partielle : pour les processus de réflexion ou les mises en œuvre engagées. 

• Non mise en œuvre : pour les recommandations n’ayant donné lieu à aucune mise en œuvre ; 

pour les recommandations ayant donné lieu à une mise en œuvre très incomplète après plusieurs 

suivis ; quand l’administration concernée s’en tient à prendre acte de la recommandation 

formulée. 

• Refus de mise en œuvre : pour les recommandations pour lesquelles un refus délibéré de mise 

en œuvre est exprimé. 

• Devenue sans objet : pour les recommandations devenues obsolètes ou pour lesquelles le suivi 

s’avère inopérant. 

 

  



INTRODUCTION 
 

 

 

 

Aux termes de l’article L. 211-3 du code des juridictions financières, « par ses contrôles, 

la chambre régionale des comptes contrôle les comptes et procède à un examen de la gestion. Elle 

vérifie sur pièces et sur place la régularité des recettes et dépenses décrites dans les comptabilités 

des organismes relevant de sa compétence. Elle s’assure de l’emploi régulier des crédits, fonds et 

valeurs. L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes de gestion, sur l’économie des 

moyens mis en œuvre et sur l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs fixés par 

l’assemblée délibérante ou par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs ne peut faire 

l’objet d’observations ». 

 

 

Le contrôle des comptes et de la gestion de la société anonyme d’économie mixte 

Compagnie des Pyrénées, sur la période 2017 à 2022, a été ouvert le 14 octobre 2022, par lettre de 

la présidente de la chambre régionale des comptes Occitanie, adressée à Mme Christine Massoure, 

directrice générale en fonctions. 

 

En application de l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, l’entretien de fin 

de contrôle a eu lieu le 2 mars 2023. 

 

Lors de sa séance du 21 mars 2023, la chambre a arrêté les observations provisoires qui ont 

été transmises à la directrice générale de la SEM Compagnie des Pyrénées. Des extraits les 

concernant ont été adressés à des tiers. 

 

Ce contrôle s’inscrit dans le cadre d’une enquête des chambres régionale des comptes 

consacrée aux stratégies d’adaptation des acteurs publics locaux du tourisme face au changement 

climatique.  

 

Après avoir examiné les réponses reçues, et entendu les personnes qui avaient sollicité une 

audition, la chambre, dans sa séance du 11 septembre 2023, a arrêté les observations définitives 

présentées ci-après. 
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La société d’économie mixte « Nouvelles Pyrénées », plus connue au travers de sa marque 

« N’Py », créée le 15 décembre 2004 a fait l’objet d’un changement de dénomination le 26 octobre 

2020 sous l’appellation de « Compagnie des Pyrénées ». Son siège social est situé à Lourdes. Ce 

changement de dénomination s’est accompagné d’un changement de modèle, passant d’une 

recherche de mutualisation et d’économies d’échelles entre huit stations de ski situées à l’ouest 

des Pyrénées1, à une structure dédiée à englober la totalité des problématiques de développement 

touristique de ces stations de montagne, en hiver comme en été. 

Aujourd’hui, la Compagnie des Pyrénées, sa filiale N’Py Résa et les huit stations associées 

forment une entente identifiée commercialement sous la marque déposée « N’Py ». Ce collectif 

est à ce jour confronté à un contexte de changements profonds qui concernent l’ensemble du 

massif. Deux enjeux principaux se dégagent : le défi du changement climatique et le renforcement 

de la concurrence entre stations de montagne à travers la constitution d’alliances commerciales. 

1. LA COMPAGNIE DES PYRÉNÉES FACE AUX CHANGEMENTS 

PROFONDS AUXQUELS EST CONFRONTÉ LE MASSIF 

1.1. Le collectif de stations regroupé sous la marque commerciale « N’Py » 

concentre une part importante de l’activité du ski dans le massif pyrénéen. 

L’économie pyrénéenne du ski regroupe une grande diversité de structures tant sur le plan 

juridique2 que sur le mode d’intervention dans le secteur3. En dépit de cette pluralité, la chambre 

a cherché à analyser le poids du collectif des stations regroupées sous la marque commerciale 

« N’Py », au regard des autres exploitants de domaines skiables et sous l’angle du chiffre d’affaires 

et du nombre de journées skieurs. La SEM Compagnie des Pyrénées qui n’est pas exploitante de 

domaines skiables n’est, de ce fait, pas présente dans cette comparaison. 

Exprimé en nombre de journées skieurs pour la saison 2021-2022, le collectif des stations 

structuré autour de la marque commerciale N’Py détient 40 % des parts de marché des Pyrénées 

françaises, suivi de la société Altiservice (22 %) et celle de la SAVASEM (11 %). Les stations 

exploitées isolément sous forme de régies publiques directes réalisent pour leur part 19 % de 

l’activité. En retenant le groupe des 25 stations pyrénéennes de ski de descente pour lesquelles les 

données d’activités sont disponibles sur la période 2009-2022, les stations labellisées sous la 

marque commerciale N’Py ont représenté 44 % des parts de marché, suivies d’Altiservice (21 %) 

et de la SAVASEM (11 %). Les stations exploitées en régies publiques ont réalisé 17 % de 

l’activité. 

                                                 
1 Domaines skiables de Peyragudes, Cauterets, La Pierre-St-Martin, Gourette, Grand Tourmalet, Luz-Ardiden, Piau-Engaly et le 

Pic du Midi. 
2 sociétés d’économie mixte, sociétés anonymes, régies publiques, société publique locale, associations, établissements publics 
3 La pluaprt de ces structures sont exploitantes de domaines skiables, mais d’autres viennent en appui à l’exploitation comme la 

SEM CDP. 



graphique 1 : répartition des parts de marché du ski de descente dans les Pyrénées françaises  

(% de journées skieurs constatés entre 2009 et 2022) 

 
Source : CRC Occitanie d’après les données de Montagne Leaders (2009-2022) 

Avec plus de 50 M€ de chiffre d’affaires cumulé sur un total de 116 M€ à l’échelle de 

l’ensemble du massif pyrénéen français, les stations N’Py ont représenté 44 % de la richesse 

produite lors de la saison 2021-2022, et 45 % en moyenne sur la période 2009-20224. Ce résultat 

est concordant avec les capacités totales des remontées mécaniques des stations N’Py illustrées 

par la notion de moment-puissance5. En effet, ces huit stations représentent à elles-seules 46 % du 

moment puissance total des stations pyrénéennes françaises. Au sein du collectif des stations N’Py, 

la station du Grand Tourmalet est la mieux équipée avec 20 % du moment-puissance total du 

collectif alors que Piau-Engaly et Luz-Ardiden ne représentent que 8 %. Les autres stations N’Py 

ont des capacités proches de 15 à 17 %. 

Au total, les stations N’Py figurent ainsi parmi les plus importantes des Pyrénées, toutes 

situées dans le premier tiers du classement en termes d’activité mais également en termes de taille 

du domaine skiable ou encore de moment-puissance. 

                                                 
4 Ce ratio ne prend en compte que les 25 stations pyrénéennes pour lesquelles la chambre dispose d’un jeu de données complet 

sur la période étudié. 
5 Le moment-puissance (MP) est un indicateur conventionnel de la capacité d’une remontée mécanique, correspondant au produit : 

débit théorique (en nombre de skieurs/heure)  dénivelé. 
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graphique 2 : évaluation de la taille des domaines skiables pyrénéens 

 
Source : CRC Occitanie d’après les données STRMG (moment puissance) et stations (domaine skiable) 

 

La société Altiservice a représenté à elle seule 22,1 % de l’activité de ski de descente pour 

la saison 2021-2022 à travers deux stations exploitées sous la forme de délégations de service 

public : les stations de Saint-Lary Soulan (12,1 % des JS de l’ensemble du massif) et de Font-

Romeu-Bolquère-Pyrénées 2000 (10 % des JS). La part du chiffre d’affaires d’Altiservice dans 

celui de l’ensemble des stations de ski pour la saison 2021-2022 est d’environ 24 %. 

Le troisième acteur identifié est la SAVASEM (Ski alpin en Vallée d’Ax société 

d’économie mixte), société d’exploitation des domaines skiables des stations d’Ax 3 Domaines, 

Guzet et des Monts d’Olmes. Cette SEM a réalisé 11 % de l’activité totale de ski de descente du 

massif pour la saison 2021-2022 et comptait en particulier la station d’Ax-3-Domaines qui à elle 

seule, réalise 55,3 % de l’activité totale de la SAVASEM. Cette société représente 12 % du chiffre 

d’affaires annuel total des stations de ski pyrénéennes mais 14 % du domaine skiable de descente. 

Le quatrième groupe identifié est celui des stations faisant l’objet d’une exploitation isolée 

en régie publique directe soit par la commune de rattachement de la station, soit par un EPCI ou 

un regroupement de collectivités territoriales (pour l’essentiel SIVOM, SIVU ou syndicat mixte6). 

Si cet ensemble compte le plus grand nombre de stations, il présente néanmoins plusieurs éléments 

caractérisant sa performance d’ensemble. Ainsi, bien que ces 15 stations représentent à elles seules 

35 % du domaine skiable du massif et regroupent 32 % de la population permanente des 

communes supports des stations, elles n’ont réalisé pour autant que 19 % de l’activité et moins de 

15 % du chiffre d’affaires. Ces stations ont également pour caractéristiques d’être situées à une 

altitude plus basse7 et de disposer d’un dénivelé nettement inférieur entre le sommet et le bas des 

pistes. 

Enfin, le cinquième acteur est la SPL Trio, société créée récemment, en 2021 et qui réunit 

les stations de Formiguères, Porté-Puymorens et l’espace Cambre d’Aze. L’activité cumulée de 

ces trois stations pour la saison 2021-2022 ne représentait que 6,1 % des journées skieurs de 

l’ensemble du massif et 4 % du chiffre d’affaires alors même que ces stations cumulaient 11 % du 

                                                 
6 À titre d’illustration, les stations exploitées par le syndicat mixte « Haute-Garonne Montagne » sont incluses dans ce groupe. 
7 L’altitude du bas des pistes est en moyenne de 1 430 m pour ces 15 stations contre 1 550 m pour l’ensemble des autres stations 

pyrénéennes et l’altitude du haut des pistes est située à 1 840 m en moyenne pour les stations en régie contre 2 340 m pour les 

autres stations pyrénéennes. 



domaine skiable des Pyrénées françaises. Ces trois stations étaient précédemment exploitées en 

régie publique directe. 

Au total, si le collectif des stations regroupées sous la marque commerciale « N’Py » 

dispose d’atouts importants, celles-ci apparaissent néanmoins exposées à moyen ou long terme à 

des risques de forte dégradation, en particulier compte tenu du changement climatique. 

1.2. Les menaces qui pèsent sur le niveau d’enneigement du massif pour 

l’avenir 

1.2.1. Le massif des Pyrénées parait fortement exposé aux impacts du changement 

climatique 

Le changement climatique constitue de plus en plus une menace pour le tourisme d’hiver 

en raison de l’effet combiné de la diminution des quantités de neige naturelle et de la diminution 

des périodes propices pour la fabrication de neige. Dans une publication récente8, une équipe de 

scientifiques a cherché à évaluer l’impact du changement climatique sur les perspectives 

d’enneigement des stations de ski françaises à moyen et long terme. Ce travail a étudié la fiabilité 

de l’enneigement de 175 stations de ski en France (Alpes et Pyrénées), en Espagne et en Andorre, 

dans des conditions passées et futures. Ces études ont utilisé une modélisation du manteau neigeux 

et des projections climatiques à l’aide des modèles atmosphériques globaux (dits RCP 2.6, RCP 

4.5 et RCP 8.5)9. 

D’une façon générale, l’élévation de la ligne de fiabilité10 de la neige naturelle a montré 

une variabilité spatiale significative au cours de la période de référence historique prise en compte 

comme référence dans cette étude (1986-2005) ; elle s’est avérée fortement affectée par le 

changement climatique en cours. L’altitude de fiabilité avec l’enneigement artificiel devrait ainsi 

augmenter de 200 à 300 m dans les Alpes et de 400 à 600 m dans les Pyrénées dans un avenir 

proche (2030-2050) par rapport à la période de référence et cela pour tous les scénarios 

climatiques. 

Les résultats de cette étude montrent que l’altitude de fiabilité de l’enneigement naturel 

damé des Pyrénées françaises se situe pour la période de référence 1986-2005 à environ 2 000 m 

d’altitude. L’amélioration des conditions d’exploitation par la production de neige abaisse la 

possibilité d’enneigement de 700 m, ramenant l’altitude de fiabilité de l’enneigement à 1 300 m 

d’altitude. 

 

                                                 
8 Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., and Morin, S.: Winter tourism under 

climate change in the Pyrenees and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation, The Cryosphere, 13, 

1325–1347, https://doi.org/10.5194/tc-13-1325-2019, 2019. 
9 Dans la perspective du 5ème rapport d’évaluation du GIEC, publié en 2013-2014, les experts ont défini quatre profils représentatifs 

d’évolution des concentrations de gaz à effet de serre (GES) pour le XXIème siècle et au-delà. Ces trajectoires englobent un 

large éventail de possibilités, correspondant à des efforts plus ou moins grands de réduction des émissions de GES au niveau 

mondial. Elles sont nommées RCP (Representative Concentration Pathways), profils représentatifs d’évolution de concentration 

de GES. Sur cette base, les climatologues décrivent les conditions climatiques et les impacts du changement climatique associés 

à chacune de ces trajectoires. 
10 La ligne de fiabilité de la neige est basée sur la règle des 100 jours et est définie pour une saison donnée comme l’altitude au-

dessus de laquelle une quantité minimale de 100 kg m² de neige (soit 20 cm de neige à une densité de 500 kg m3) était simulée 

pendant au moins 100 j entre le 15 décembre et le 15 avril (Scott et al., 2003 ; Steiger, 2010 ; Marke et al., 2014 ; Pons et al., 

2015).  
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Dans le futur, les projections des spécialistes prévoient une dégradation des conditions 

d’enneigement. Ainsi, en 2050 l’altitude de fiabilité remonterait à environ à 2 300 m sans 

production de neige et à 1 800 m avec production. L’altitude de fiabilité de l’enneigement pourrait 

aller jusqu’à 2 750 m, en se plaçant dans le scénario de fortes émissions de gaz à effet de serre (dit 

scenario RCP 8.5), à horizon de la fin du XXIème siècle. 

Au total les auteurs de la publication de 2019 évoquée supra concluent qu’entre 1986 et 

2005, les stations des Pyrénées françaises se démarquent par un enneigement généralement plus 

précaire que dans les autres massifs étudiés (Alpes du Nord, Alpes du Sud et Pyrénées espagnoles). 

Les projections réalisées dans cette publication indiquent une dégradation sensible des conditions 

d’exploitation au cours du XXIe siècle. La différence entre les scénarios dits RCP8.5 et 2.6 en fin 

de siècle est forte, mais quel que soit le scenario d’évolution des gaz à effet de serre et des 

températures, la récurrence des conditions d’enneigement difficiles demeure élevée. 

Au-delà de cette approche fondée sur l’étagement de l’enneigement en fonction de 

l’altitude, une méthode plus sophistiquée a été mobilisée par les chercheurs permettant de tenir 

compte plus finement des caractéristiques des domaines skiables11. 

Les figures ci-dessous (reprises dans le premier cahier régional Occitanie sur les 

changements climatiques de 202112), présentent la fréquence de récurrence des saisons les plus 

défavorables connues pendant la période de référence historique 1986-2005. À partir de cette 

période, le taux de retour des saisons de faible enneigement (indicateur Q.20) connaît dans les 

projections une croissance importante et ce dès 2030. Il atteindrait une valeur de 100 % dès 2080 

dans le cas du scénario dit RCP 8.5 (en rouge). Dans le cas du scénario dit RCP 4.5 une année sur 

deux de récurrence pour des saisons à faible enneigement à l’horizon 2050 deviendrait la norme, 

alors qu’au même moment cette fréquence de retour se stabiliserait autour d’une saison tous les 

deux à trois ans dans le contexte du scénario dit RCP 2.613. Il convient de souligner que la 

contribution de la production de neige pour réduire l’impact du réchauffement apparaît 

relativement marginale car elle ne permet de reculer que de quelques années cette échéance, tout 

en réduisant l’amplitude de la variabilité interannuelle de l’enneigement. 

graphique 3 : fréquence de récurrence des saisons les plus défavorables selon les scénari RCP 8.5 

(rouge), 4.5 (bleu foncé) et 2.6 (bleu clair) avec (gauche) et sans usage de la neige produite (droite) 

 
Source : Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., Morin, S. (2019). Winter tourism under climate 
change in the Pyrénées and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation 

 

                                                 
11 Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., Morin, S. (2019). Winter tourism under 

climate change in the Pyrénées and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation. 
12 Disponible à l’adresse https://reco-occitanie.org/crocc_2021/, Pages 201 à 206 
13 L’indicateur Q20 est le taux de retour de l’enneigement au 20 % d’années les plus défavorables. 



Au global, selon les auteurs, les « stations pyrénéennes apparaissent d’ores et déjà soumises 

à une contrainte forte. La stabilisation, dans le meilleur des cas, de la capacité de production de 

neige dans un contexte qui continue de se dégrader montre que les stations semblent se rapprocher 

rapidement d’un point d’inflexion des conditions d’exploitation ». Les auteurs valident ainsi les 

conclusions d’une publication de 2019 qui montre, qu’en plus du changement climatique, de 

multiples facteurs (impact environnemental, appauvrissement des ressources territoriales 

délaissées par le tourisme du ski, évolution de la demande) perturbent les trajectoires des stations, 

au point de remettre leur existence en cause à l’avenir14. 

1.2.2. Les stations N’Py : moins exposées à court terme aux conséquences du 

changement climatique mais qui n’échapperont pas à moyen terme à une dégradation 

des conditons de l’enneigement 

1.2.2.1. Les stations N’Py bénéficient d’un emplacement géographique plus 

favorable que la majeure partie des autres stations pyrénéennes 

Les stations du collectif N’Py présentent la caractéristique d’être situées à une altitude plus 

élevée en moyenne que les autres stations de ski des Pyrénées françaises. Ainsi l’altitude du haut 

des pistes est en moyenne de 2 497 mètres (2 434 mètres en excluant le Pic du Midi) contre 

2 061 mètres pour les autres stations pyrénéennes. 

graphique 4 : altitude des domaines skiables des Pyrénées Françaises 

 
Source : CRC Occitanie d’après les données des domaines skiables 
Note de lecture : les stations N’Py figurent en encadré en rouge, les autres stations des Pyrénées figurent en bleu 

 

De même l’altitude de la station, définie à travers l’altitude moyenne du bâti, est légèrement 

plus favorable avec 1 572 mètres contre 1 517 mètres en moyenne pour les autres stations 

pyrénéennes. De plus les stations du collectif N’Py bénéficient d’un dénivelé parmi les plus 

importants de la chaine pyrénéenne. 

                                                 
14 Vincent Vlès, Emeline Hatt. Des stations de ski et d’alpinisme confrontées aux enjeux de la transition : changement énergétique 

et écologique, évolution touristique, requalification urbaine. Le tourisme hivernal – clé de succès et de développement pour les 

collectivités de montagne ? L’Harmattan, 2019. 



SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE COMPAGNIE DES PYRÉNÉES 

16 

Enfin en termes de pluviométrie, les stations du collectif N’Py, situées dans les Pyrénées-

Atlantiques et les Hautes-Pyrénées, bénéficient de fortes précipitations tout au long de l’année 

dans des proportions comparables au nord du massif des Alpes françaises et près du double des 

précipitations totales reçues dans les Pyrénées-Orientales et l’est de l’Ariège. 

 

Conjuguées au facteur altitude, les stations du collectif N’Py apparaissent ainsi favorisées 

en termes d’enneigement par rapport aux autres stations pyrénéennes. Effectivement, ces stations 

bénéficient à la fois d’un cumul annuel de précipitations élevées et d’un niveau d’enneigement 

moyen en bas de station parmi les plus importants du massif pyrénéen français. 

graphique 5 : cumul annuel de précipitations et enneigement moyen en bas des pistes pour les stations 

de ski des Pyrénées françaises 

 
Source : CRC d’après les données Météo France (Pluviométrie sur 10 ans) et des stations (enneigement en bas des pistes) 

 

Cependant les facteurs liés à l’altitude et à la pluviométrie ne sont pas les seuls permettant 

de caractériser les perspectives d’enneigement naturel et artificiel à moyen et long termes. 

1.2.2.2. Les stations N’Py seront exposées au changement climatique à moyen et 

long termes 

L’étude de 201915 évoquée supra, indique que la fiabilité passée et future de l’enneigement 

des stations de ski dans les Pyrénées françaises est très variable : elle alerte sur la nécessité de 

considérer les situations locales plutôt que de tirer des conclusions générales. 

Durant la période 1986-2005 et du fait d’une situation géographique favorable, les stations 

du collectif N’Py (en particulier celles de Cauterets, Luz-Ardiden et du Grand Tourmalet) ont 

connu une période d’enneigement compatible avec l’exploitation commerciale des sites comme 

l’illustrent les résultats de l’étude. Cette exploitation a été rendue possible, aux altitudes basses 

des stations, par l’utilisation de la neige produite en particulier pour les sites classés en catégorie 

4 et 516 (cf. encadré ci-dessous). 

                                                 
15 Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., and Morin, S.: Winter tourism under 

climate change in the Pyrénées and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation, The Cryosphere, 13, 

1325–1347, https://doi.org/10.5194/tc-13-1325-2019, 2019. 
16 Les stations situées dans les Hautes-Pyrénées sont classées dans les catégories 3 (Pic du Midi), 4 (Cauterets, Luz-Ardiden et 

Grand Tourmalet) et 5 (Gourette, Pierre St Martin, Piau-Engaly). 



carte 1 : niveau d’exposition rétrospective des stations de ski au changement climatique  

(période 1986-2005) 

 
Source : Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., and Morin, S.: Winter tourism under climate 

change in the Pyrenees and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation, The Cryosphere, 13, 1325–1347, 

https://doi.org/10.5194/tc-13-1325-2019, 2019. 
Note de lecture : les stations N’Py figurent dans la bulle de couleur rouge ; la légende des ronds colorés figure dans l’encadré infra. 

 

Les perspectives à 2030-2050 pour ces mêmes stations paraissent plus pessimistes. En 

effet, les stations de Gourette, la Pierre-Saint-Martin et de Piau-Engaly seraient vouées à connaître 

des hivers pour lesquels les conditions d’enneigement naturel ne seraient très majoritairement plus 

considérées comme fiables pour garantir une exploitation minimale de la station ; l’enneigement 

artificiel ne s’avérerait pas efficace pour y réduire la rareté de la neige naturelle aux altitudes les 

plus basses de la station. Les stations du Grand Tourmalet, de Cauterets, de Luz-Ardiden et du Pic 

du Midi connaîtraient à cet horizon temporel une situation légèrement plus favorable avec une 

altitude moyenne des remontées mécaniques situées au-dessus de la ligne de fiabilité 

d’enneigement pour 9 hivers sur 10 ; cette situation ne garantirait pas pour autant de la neige sur 

la moitié inférieure de la station et notamment l’accès aux pistes depuis le village, élément 

déterminant d’un point de vue commercial17. 

                                                 
17 Spandre, P., François, H., George-Marcelpoil, E., and Morin, S.: Panel based assessment of snow management operations in 

French ski resorts, Journal of Outdoor Recreation and Tourism, 16, 24–36, https://doi.org/10.1016/j.jort.2016.09.002, 2016 
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carte 2  niveau d’exposition prospectif des stations de ski au changement climatique  

(période 2030-2050) 

 
Source : Spandre, P., François, H., Verfaillie, D., Pons, M., Vernay, M., Lafaysse, M., George, E., and Morin, S.: Winter tourism under climate 
change in the Pyrenees and the French Alps: relevance of snowmaking as a technical adaptation, The Cryosphere, 13, 1325–1347, 

https://doi.org/10.5194/tc-13-1325-2019, 2019. 

Note de lecture : les stations N’Py figurent dans la bulle de couleur rouge ; la légende des ronds colorés figure dans l’encadré infra. 
 

encadré 1 : la catégorisation des stations au regard de la vulnérabilité du changement climatique 

Sept catégories de fiabilité de la neige ont été conçues dans la publication évoquée supra. Ce 

classement est établi sur les bases de la notion de fiabilité des chutes de neige naturelle et de l’usage de 

l’enneigement artificiel en tant que méthode d’adaptation efficace pour réduire l’effet de la variabilité et 

de la rareté de la neige naturelle. Comme d’autres études ont pu le décrire auparavant18 et considérant que 

les installations d’enneigement sont un investissement financier significatif et doivent donc s’appuyer sur 

un fort niveau de fiabilité de l’enneigement, l’étude retient comme meilleur score de fiabilité 

d’enneigement le cas où une station donnée dispose de 9 hivers sur 10 répondant aux critères 

d’exploitation nominale suivant la règle dite des 100 jours d’ouverture. Ces stations sont classées en 

catégorie 1. Les catégories 2 à 7 caractérisent la fiabilité de l’enneigement des stations de ski, en prenant 

en compte la relation entre l’altitude du village19, celle des remontées mécaniques et les lignes de fiabilité 

avec et sans enneigement artificiel. Les catégories sont classées par niveaux décroissants de fiabilité de 

la neige naturelle et de neige produite. 

• Catégorie 1 : l’élévation du village (et des remontées mécaniques basses) est située au-dessus de la ligne 

de fiabilité de neige damée à 90 % (couleur bleue). 

• Catégorie 2 : l’altitude du village est supérieure à la ligne de fiabilité de la neige damée à 70 % et 

l’élévation du village est au-dessus de la ligne de fiabilité de l’enneigement artificiel à  

90 % (vert foncé). 

• Catégorie 3 : l’altitude moyenne des remontées mécaniques est au-dessus de la ligne de fiabilité de la 

neige damée à 70 % et l’altitude du village est supérieure à la ligne de fiabilité de l’enneigement 

artificiel à 90 % (vert clair). 

                                                 
18 Steiger, R. and Mayer, M.: Snowmaking and climate change: Future options for snow production in Tyrolean ski resorts, Mt. 

Res. Dev., 28, 292–298, https://doi.org/10.1659/mrd.0978, 2008. 
19 L’altitude du village est une donnée importante car elle correspond au point d’entrée des skieurs sur les pistes de ski depuis leur 

infrastructure d’hébergement touristique. Cela correspond souvent à la plus faible altitude des remontées mécaniques, élément 

clé pour les nivologues, car la fiabilité de la neige est difficile à assurer aux altidudes basses mais constitue néanmoins un atout 

majeur pour la commercialisation de la station de ski (Spandre et al., 2016). 



• Catégorie 4 : l’altitude moyenne des remontées mécaniques est au-dessus de la ligne de fiabilité de la 

neige damée à 50 % et l’altitude du village est au-dessus de la ligne de fiabilité de l’enneigement 

artificiel à 90 % (jaune). 

• Catégorie 5 : l’élévation du village est au-dessus de la ligne de fiabilité d’enneigement à 90 % avec 

usage de la neige produite (orange). 

• Catégorie 6 : l’altitude moyenne des remontées mécaniques est au-dessus de la ligne de fiabilité 

d’enneigement à 90 % avec usage de neige produite (rouge). 

• Catégorie 7 : l’altitude moyenne des remontées mécaniques est inférieure à la ligne de fiabilité 

d’enneigement à 90 %, avec usage de neige produite (noir). 

 

Les catégories 1, 2 et 3 illustrent les stations de ski où les conditions d’enneigement naturel sont 

généralement fiables. L’enneigement artificiel n’est généralement utilisé qu’aux altitudes les plus basses 

et ne fait la différence que pour une minorité de saisons lorsque les conditions de neige naturelle sont trop 

rares. Les catégories 4 et 5 illustrent les stations de ski où les conditions d’enneigement naturel peuvent 

ne pas être considérées comme aussi fiables que les catégories précédentes, mais l’enneigement artificiel 

peut généralement garantir la fiabilité à toutes les altitudes de la station. Dans ces deux catégories, 

l’enneigement artificiel est utile et efficace pour réduire la rareté de la neige naturelle à toutes les altitudes 

de la station20. Les catégories 6 et 7 illustrent les stations de ski où les conditions d’enneigement naturel 

ne sont généralement pas considérées comme fiables et où l’enneigement artificiel n’est pas efficace pour 

réduire la rareté de la neige naturelle aux altitudes les plus basses de la station. 

1.3. Les domaines skiables pyrénéens : une érosion de l’activité mais une 

progression du chiffre d’affaires 

1.3.1. Le massif pyrénéen confronté à une lente érosion de l’activité de ski corrélée à la 

diminution de l’enneigement 

En 2017, une étude nationale de fréquentation des stations de ski par tranches d’âge, faisait 

état d’une augmentation significative de la présence des personnes âgées de 50 à 59 ans et de plus 

de 60 ans sur les domaines skiables21. Selon Domaine skiable de France, entre 2009 et 2019, près 

de 5,5 millions de journées-skieurs annuelles ont été perdues par l’économie du ski en particulier 

du fait d’une désaffection progressive des jeunes envers la discipline. Le rapport international sur 

le tourisme en montagne pour la saison 2017-2018 propose une explication : les générations de 

« babyboomers » arrêtent progressivement la pratique du ski et en parallèle les dispositifs 

d’incitation et de découverte en direction des jeunes se sont amenuisés22. À titre d’exemple, selon 

l’association nationale des maires de stations de montagne, les classes de neige représentaient 

91 % des classes de découverte au début de 1970 alors que ce ratio n’était plus que de 33 % en 

2013. Il en résulte ainsi une lente érosion de la fréquentation des stations de ski qui se constate 

dans l’ensemble de l’Europe Occidentale. 

À l’échelle des Pyrénées et analysée sur la période 2003-2019, c’est-à-dire avant la période 

marquée par la crise sanitaire (2019-2021), la fréquentation du massif durant l’hiver présentait 

deux caractéristiques notables : 

                                                 
20 Pons, M., López-Moreno, J., Rosas-Casals, M., and Jover, E.: The vulnerability of Pyrenean ski resorts to climate-induced 

changes in the snowpack, Climatic Change, 131, 591–605, https://doi.org/10.1007/s10584-015-1400-8, 2015. 
21 Les Rencontres de Grand Ski 2017 organisés par Atout France à Chambéry, « Le renouvellement des clientèles : le défi des 

stations ». 
22 Rapport international 2018 sur le tourisme de neige & de montagne, Vue d’ensemble des chiffres clés de la branche des stations 

de ski - Avril 2018 L. Vanat. 
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• l’activité mesurée en nombre de journée-skieurs23 est marquée par une lente érosion. En effet, 

analysé en base 100 à partir du nombre de journées-skieurs recensées en 2003, le massif 

présente un score de 78 en 2019 pour les Pyrénées dans leur ensemble (hors stations N’Py), de 

91 pour les stations de ski les plus importantes (hors N’Py)24 et de 69 pour les stations N’Py ; 

• cette activité est marquée par de fortes variations saisonnières en raison des conditions 

météorologiques: en moyenne pour une saison qui connaît une progression au regard de la 

saison précédente, il est possible de dénombrer une saison qui connaît le phénomène inverse. 

Parfois, cette régression de l’activité est continue sur plusieurs saisons : entre 2008 et 2012 puis 

entre 2013 et 2017. 

Durant l’ensemble de cette période, les stations du collectif N’Py ont été fortement 

impactées par cette érosion, constat qui a justifié le changement de modèle évoqué dans la suite 

de ce rapport (cf. infra). 

graphique 6 : évolution du nombre de journées skieurs des domaines skiables pyrénéen 

(période 2003-2019) 

 
Source : Compagnies des Pyrénées, Août 2020 

 

Par ailleurs, cette forte hétérogénéité de l’activité apparaît bien corrélée au niveau de 

l’enneigement moyen constaté par Météo France pour le massif durant la même période. Ainsi 

l’illustrent les trois repères colorés sur les graphiques supra (n° 4) et infra (nos 5 et 6): à un faible 

enneigement constaté sur la période est associé un faible niveau de fréquentation car l’activité est 

très météodépendante. 

                                                 
23 Cet indicateur permet de comparer le niveau de fréquentation des stations de sport d’hiver. On définit comme journée-skieur la 

visite journalière d’une personne venant pratiquer du ski ou du snowboard (ou un sport de glisse assimilé) sur un domaine skiable, 

indépendamment du tarif payé. 
24 C’est-à-dire les stations de Font-Romeu, Saint-Lary, Ax-Bonascre, Superbagnères et les Angles. 



graphique 7 : évolution de l’enneigement moyen constaté dans les Pyrénées (1959-2018) 

 
Source : Météo France 

 

1.3.2. Paradoxalement, une progression du chiffre d’affaires qui passe par une 

augmentation des tarifs 

L’érosion du nombre de skieurs décrite ci-dessus ne s’est pas traduite par une diminution 

du chiffre d’affaires des domaines skiables pyrénéens. Analysé en base 100 à partir de 2003, le 

massif dans son ensemble présente un score de 134 en 2019 pour les principales stations de ski du 

massif (hors collectif N’Py), de 119 pour les Pyrénées dans leur ensemble (hors collectif N’Py) et 

de 118 pour les stations du collectif N’Py, moins marquées par la saisonnalité. 
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graphique 8 : évolution du chiffre d’affaires des domaines skiables pyrénéens (période 2003-2019) 

 
Source : Compagnies des Pyrénées, Août 2020 

 

La principale explication à cette situation qui peut sembler paradoxale repose sur l’outil 

tarifaire. En effet, l’évolution du prix moyen payé par skieur25 (en moyenne de 24 €) a progressé 

de 52 % pour les stations de ski du massif et de 72 % pour les stations du collectif N’Py. 

graphique 9 : évolution du prix moyen journalier payé par les skieurs (période 2003-2019) 

 
Source : Compagnies des Pyrénées, Aout 2020 

Note de lecture : couleur bleu pour les stations N’Py et couleur jaune pour les stations hors N’Py 
 

Cette situation combinant une lente érosion de l’activité et une croissance du chiffre 

d’affaires n’est pas propre au massif des Pyrénées. Elle se retrouve à l’échelle nationale, comme 

le met en évidence Domaine skiable de France dans une publication récente26. Cette mobilisation 

de l’augmentation du prix moyen par skieur ne semble pas pouvoir permettre de compenser 

durablement l’érosion des journées skieurs. 

                                                 
25 Le prix moyen est le rapport entre le chiffre d’affaire et le nombre de journées-skieurs.  
26 Recueil indicateurs et analyses 2022, Domaine skiable de France, 26 septembre 2022. 



graphique 10 : évolution du chiffre d’affaires et de la fréquentation des domaines skiables depuis 1990 

 
Source : DSF, Recueil indicateurs et analyses 2022 exprimés en M€ constants (axe de droite et histogramme) et en millions de journées skieurs 
(axe de gauche et courbe rouge) 

 

1.4. Un point faible des stations des Pyrénées et du collectif N’Py en 

particulier : le manque d’hébergements touristiques 

L’hébergement touristique saisonnier est une condition nécessaire mais non suffisante au 

développement de l’activité d’une station de montagne, en particulier durant la saison hivernale. 

À l’échelle nationale, le parc d’hébergement des stations de ski est constitué à plus de 80 % de 

résidences secondaires ou de résidences de tourisme construites il y a plus de 30 ans. Le plus 

souvent, ce parc n’est plus adapté aux standards touristiques actuels27. 

L’ensemble du massif pyrénéen est concerné soit par un manque d’hébergement (absence 

de lits), soit par un manque de lits mis à la disposition des touristes bien que ces lits existent (il 

s’agit alors de lits dits « froids »), soit par une inadaptation des logements à la demande de la 

clientèle (hébergements trop petits, mal isolés). Le plan « Avenir montagnes » de 

650 millions d’euros lancé le 27 mai 2021 prévoyait à ce titre des actions particulières pour 

« réchauffer » les « lits froids » des stations de ski, c’est-à-dire ces résidences inoccupées une 

grande partie de l’année. 

Pour réaliser différentes comparaisons à l’échelle du massif, la CRC Occitanie a croisé 

différentes sources variées (INSEE, offices de tourisme, INRAe, stations de ski). Les stations du 

collectif N’Py sont concernées à plusieurs titres par cette question de l’hébergement.  

1.4.1. Un manque structurel d’hébergements disponibles dans les stations du collectif 

N’Py 

Le massif des Pyrénées comporte 38 stations de ski dont huit ne permettent pas la pratique 

du ski de descente. Au cours du temps et des difficultés liées à l’hétérogénéité de l’enneigement 

et de l’activité, les stations pyrénéennes ont connu un phénomène de regroupement sous forme 

                                                 
27 Source : Banque des Territoires, communiqué du 13 décembre 2021 dans le cadre de la mise en œuvre du plan « Avenir 

montagne ». 
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d’entités juridiques diverses. Bien que la Compagnie des Pyrénées ne soit pas en situation 

d’exploitation des stations de ski qui en sont actionnaires, la chambre a cherché à évaluer le poids 

des huit stations dites « N’Py », face aux autres groupes de stations : Altiservice, SAVASEM, 

STEM internationale, la SPL Trio et le groupe hétérogène des stations exploitées en régie publique. 

Dans tous les cas, les exploitants des domaines skiables ne sont pas décisionnaires en matière 

d’offre d’hébergements, mais profitent de l’offre d’hébergement qui s’est construite au fil du 

temps. 

Le manque d’hébergements touristiques situés en proximité des remontées mécaniques des 

stations N’Py constitue le principal obstacle au développement de l’activité des stations. En effet, 

alors que celles-ci concentrent environ 45 % de l’activité de ski en hiver (exprimée soit en chiffre 

d’affaires soit en journées skieurs), elles ne disposent que de 31 % de l’offre d’hébergement du 

massif pyrénéen français. Cette situation fait également partiellement obstacle à la possibilité de 

proposer des produits intégrés à plus forte valeur ajoutée, combinant par exemple une offre de ski, 

d’hébergement, de restauration, d’activité thermale et de transport. Dans le même temps, 

Altiservice ou même les autres stations en régie publique profitent d’une capacité d’hébergement 

plus favorable. À titre d’illustration avec 21 % de l’activité exprimée en journées skieurs, le groupe 

Altiservice bénéficie d’un parc de logement touristique qui représente près de 30 % du total. 

graphique 11 : comparaison entre l’activité des stations et la proportion de lits d’hébergements 

saisonniers 

 
Source : CRC Occitanie d’après les données stationscope INRAE (lits) et Montagne leaders 2012-2022 (CA et JS) 

 

Cette situation s’explique avant tout par le déficit de lits en hôtellerie conventionnelle et en 

village vacances mais surtout par le manque de mise sur le marché de la location de lits en 

résidence secondaire qui reste le principal point fort des stations exploitées par Altiservice, des 

stations en gestion publique directe ou encore de la SAVASEM. En effet, ces lits constituent le 

principal moyen d’héberger des skieurs en saison : ils représentent par exemple 86 % des lits 

touristiques pour l’exploitation des stations Altiservice ou même 94 % pour la SPL Trio mais 

seulement 80 % pour les stations du collectif N’Py. 



1.4.2. Une difficulté supplémentaire pour l’avenir liée à la rénovation énergétique des 

bâtiments 

Selon une étude récente réalisée sur la base d’un échantillon de 70 stations de ski28, dont 

14 situées dans les Pyrénées, en moyenne près de 50 % des logements situés dans ces stations ont 

un classement énergétique noté F ou G et peuvent donc être considérés comme des « passoires 

énergétiques » ; ce ratio est de 16,9 % en moyenne nationale. Cette situation exposerait rapidement 

les stations de ski en question à une diminution de leur clientèle dans l’hypothèse où s’appliquerait 

à compter de 2028 aux locations saisonnières l’interdiction générale de louer à l’année des 

hébergements notés F ou G à partir de 2028 (en application de la loi du 22 août 2021)29. Plusieurs 

initiatives récentes suggèrent cette généralisation pour l’avenir30 et le risque est donc réel. 

Face à cette probabilité et à partir des données publiées par la société Heero, la CRC 

Occitanie a cherché à positionner la situation spécifique des stations de ski pyrénéennes, au regard 

de deux facteurs analysés simultanément : le classement énergétique de la station et le nombre de 

lits touristiques concernés afin de mesurer l’impact potentiel de cette réforme, dans l’hypothèse 

où elle viendrait à s’appliquer aux locations saisonnières. Les stations N’Py de Piau-Engaly, et la 

Pierre-St-Martin, ainsi que les Angles afficheraient les résultats les plus défavorables. Cependant, 

la station de Font-Romeu présente la situation la plus critique pour l’ensemble du massif : elle 

dispose en effet d’un grand parc de logements (près de 40 000) et d’une part très importante de 

logements classés F et G (71 %). 

graphique 12 : étude du lien entre le volume et la qualité énergétique des hébergements saisonniers des 

Pyrénées 

 
Source : CRC Occitanie d’après les données Heero (% F et G) et stationscope INRAe (lits) 

 

La banque des territoires analyse de façon simultanée le problème des lits froids en 

montagne et la question de la rénovation énergétique. Dans le cadre du volet ingénierie du plan 

« Avenir montagne », 25 stations ont été retenues pour recevoir un accompagnement spécifique 

qui prévoit un appui en ingénierie « sur-mesure » d’Atout France pendant deux ans et demi et 

correspondant à un engagement financier de 100 000 euros. Parmi les sept stations31 retenues dans 

                                                 
28 Étude publiée en Novembre 2022 par la société Heero. 
29 La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets, dite « loi Climat et résilience ». 
30 Réponse à la question n° 43689 au gouvernement, ainsi que l’amendement au projet de loi de finances pour 2023 déposé le 

18 novembre 2022. 
31 Ax-les-Thermes, Les Monts d’Olmes, Peyragudes, La Pierre Saint-Martin, Grand-Tourmalet, Saint-Lary – Soulan, Font-Romeu. 
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les Pyrénées, trois appartiennent au collectif N’Py (Peyragudes, La Pierre Saint-Martin, 

Grand-Tourmalet). 

Par ailleurs, certaines régions lancent des initiatives et aides pour améliorer la performance 

des stations. La région Auvergne Rhône Alpes a ainsi mis en place un plan pour la montagne, doté 

de 100 M€ dont 10 consacrés à l’hébergement. Cette enveloppe concerne l’amélioration de l’offre 

d’hébergement des centres de vacances et peut accompagner l’acquisition foncière ou immobilière 

de ces centres. En Occitanie, depuis le 1er janvier 2021, les conseillers « Énergie » du guichet 

unique des Hautes-Pyrénées informent et accompagnent les propriétaires sur les dispositifs de 

rénovation énergétique des logements, sous l’égide du dispositif « Rénov’Occitanie », conduit par 

la région Occitanie et l’agence régionale Énergie Climat Occitanie (AREC). Il existe également 

en Occitanie un dispositif dédié au développement de l'offre d'hébergement des centres de 

vacances (rénovation et extension). Ce dispositif a permis à la région d'accompagner 75 projets 

d'établissements pour un montant total d'aides de 10,4 M€ et un montant d'investissement cumulé 

de plus de 62 M€. Ces dispositifs ne sont cependant pas spécifiquement dédiés aux stations de 

montagne. 

Enfin, l’absence de prise en compte du changement climatique dans le financement de la 

rénovation énergétique des bâtiments pourra conduire à rénover des stations par ailleurs menacées 

par le manque d’enneigement à moyen terme. Ces éléments font peser un risque de développement 

de friches sur les stations les plus menacées. 

1.5. La stratégie d’alliance commerciale des stations à l’échelle internationale 

Sur le plan national et international, les stratégies d’alliance entre stations de montagne se 

multiplient, particulièrement depuis la pandémie32. Ceci est dû à la prise de conscience d’une partie 

des stations de la nécessité de se diversifier et de s’unir dans le but de rester compétitives et 

attractives. Il s’agit en particulier de faire face à des investissements importants ou de promouvoir, 

via des opérations de marketing, des domaines skiables étendus et connectés entre différentes 

vallées. La coordination des activités au sein des vallées est un élément important pour garantir la 

multisaisonnalité : les activités estivales peuvent ainsi prendre le relais de la saison des sports 

d’hiver, en sécurisant la présence de compétences sur place et en garantissant une meilleure 

régularité du marché de l’emploi. 

Les différents exemples étrangers réunis par la chambre ont pour point commun de 

chercher à décliner une offre commerciale de plus en plus intégrée, à plus forte valeur ajoutée, 

valable en hiver comme en été. L’optique recherchée est de diversifier les sources de revenus des 

stations. C’est la logique d’assemblage d’activités non concurrentes entre elles qui est recherchée. 

Celle-ci est d’autant plus difficile à atteindre lorsque la gouvernance n’est pas unifiée. 

Depuis le 19 juillet 2022, le conseil d’administration de la station de Grandvalira, plus 

importante station de ski de descente en Andorre, a adopté la fusion de la station avec le domaine 

skiable de Vallnord Pal Arinsal. Le « Grandvalira Resort », devient de ce fait l’unique station 

andorrane et une des plus grandes stations de ski d’Europe avec 303 km de pistes (soit l’équivalent 

de la station de Tignes dans les Alpes). Cette station propose un forfait de ski unique permettant 

d’accéder, été comme hiver, au domaine skiable unifié à l’échelle de l’ensemble du pays. La station 

de Grandvalira s’était déjà agrandie en 2018 grâce à sa fusion avec le domaine d’Ordino Arcalis. 

Grandvalira est un consortium formé de trois sociétés qui exploitent chacune une partie du 

domaine skiable ainsi qu’une offre de restauration, d’écoles de ski et de services aux entreprises. 

                                                 
32 Rapport international 2022 sur le tourisme de neige & de montagne, Vue d’ensemble des chiffres clés de la branche des stations 

de ski - Avril 2022 L. Vanat. 



Une quatrième société est chargée plus particulièrement de la commercialisation des produits des 

sociétés exploitantes ainsi que du marketing de la communication et des réservations. 

Cette fusion s’est accompagnée d’une série d’investissements pour un total de 

36 millions d’euros comportant de nouvelles pistes et divers aménagements et équipements 

orientés en particulier vers la pratique du vélo tout terrain. Cette alliance doit également permettre 

d’améliorer les aspects technologiques, marketing et communicationnels des stations ainsi 

fusionnées. La station a organisé en mars 2023 (comme en 2019) les finales de la coupe du monde 

de ski de descente afin de renforcer sa visibilité auprès d’une clientèle internationale. Dans le 

même objectif, la station de ski a mis à la disposition de ses clients, une navette, trois fois par jour, 

reliant l’aéroport et la gare SNCF de Toulouse et la station de ski. Ainsi plus de 50 % de la clientèle 

de la station de Grandvalira Resort n’est pas espagnole mais française (15 %), et pour la même 

proportion britannique, suédoise, norvégienne, polonaise et américaine. La station de Grandvalira 

sera candidate auprès de la fédération internationale de ski pour l’organisation des mondiaux de la 

discipline en 2029, après son premier échec face à la station suisse de Cran-Montana pour 2027. 

En Suisse, la carte « Magic Pass » créée en 2017 est un produit de la société coopérative 

« Magic Mountains Cooperation » localisée à Sion. Cette carte vise à favoriser l’accès à la 

montagne et à ses activités de loisirs, hiver comme été. L’abonnement « Magic Pass » est de 

869 € / an et par adulte. La carte permet l’accès illimité et sans frais supplémentaires aux 

remontées mécaniques de 69 stations de ski en hiver et de 31 destinations en été, soit 1 500 km de 

pistes (contre 500 km pour les stations N’Py), 2 glaciers, 20 snowparks, 100 terrasses d’altitude, 

plus de 1 000 km d’itinéraires VTT et des stations thermales (avec suppléments). Le succès 

commercial de cette carte apparaît réel et a été repris en France : ainsi une station du Jura est la 

première station française à intégrer cette démarche commerciale helvétique pour la saison 

2022-2023. 

De même dans les Alpes Italiennes, la société « Federconsorzi Dolomiti Superski », créée 

en 1974, est un consortium de 12 stations de sports d’hiver33 associant également les acteurs socio-

économiques (hébergement, restauration, loisirs). Cet ensemble propose 450 remontées 

mécaniques et 1 246 kilomètres de pistes, dont environ la moitié sont directement reliées entre 

elles, et qui peuvent toutes être utilisées avec une seule carte qui dispense le client de s’acquitter 

des forfaits journaliers. Les deux stations les plus éloignées au sein de ce consortium sont distantes 

de 83 km soit 1 heure 30 de route. Une proportion de 97 % du domaine skiable peut faire l’objet 

d’un enneigement artificiel et la skiabilité est garantie de décembre à avril, même sans chute de 

neige34. Ces stations sont situées au sein du massif des Dolomites, déclaré site du patrimoine 

mondial de l’Unesco en 2009. La société assure, comme la SAS N’Py Résa, une fonction de 

mutualisation de la fonction commerciale permettant à chaque station d’être identifiée à travers la 

marque commerciale « Dolomiti superski » ou « Dolomiti Supersummer » en fonction de la 

saison. La carte est commercialisée pour un montant de 360 € par adulte pour cinq jours de ski ou 

890 € pour la saison entière. La carte dédiée aux activités estivales est facturée 150 € par adulte 

pour cinq jours ou 370 € pour la saison. L’usage des remontées mécaniques en hiver comme en 

été est débité en sus du tarif de la carte sur la base d’un tarif propre à chaque installation. 

Enfin aux États-Unis, « Alterra Mountain Company » est une société hôtelière américaine 

créée en 2018 dont le siège social est situé à Denver (Colorado). Cette société est un conglomérat 

de plusieurs stations de ski qui offre un abonnement saisonnier combiné. À la fin de janvier 2018, 

Alterra a ainsi lancé commercialement « l’Ikon Pass », une carte prépayée qui offre un accès 

                                                 
33 Cortina d’Ampezzo, Kronplatz - Plan de Corones, Alta Badia, Val Gardena / Seiser Alm, Val di Fassa / Carezza, Arabba 

Marmolada, 3 Zinnen Dolomites, Val di Fiemme / Obereggen, San Martino di Castrozza / Rolle Pass, Gitschberg Jochtal - 

Brixen, Alpe Lusia / San Pellegrino, Civetta. 
34 Ski resorts Dolomiti Superski - skiing in Dolomiti Superski". www.skiresort.info. 2022-01-04. 
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illimité ou restreint aux 16 stations de ski du groupe. Cette carte est commercialisée entre 919 $ et 

1069 $/saison et par adulte. Ainsi, aux États-Unis la proportion de skieurs possesseurs d’une carte 

d’abonnement annuel permettant l’accès simultané à un nombre important de stations est passée 

de 38 % à 51 % en 10 ans35. 

________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE________________________ 

Le collectif de stations regroupées sous la marque commerciale N’Py et la Compagnie des 

Pyrénées qui le fédère depuis 2004, sont confrontés à des défis importants : la baisse de 

l’enneigement déjà constaté et à venir, une concurrence commerciale structurée au sein même du 

massif (y compris en Espagne et en Andorre) mais également provenant des autres chaînes 

montagneuses situées en France et à l’étranger. Sont ainsi constatées dans les Pyrénées comme au 

plan national, une érosion lente de l’activité du fait notamment d’un renouvellement insuffisant 

des générations de skieurs, phénomène amplifié par une offre d’hébergement faible en volume et 

soumise à des enjeux forts d’adaptation aux demandes nouvelles de la clientèle. 

Face à ces enjeux, la Compagnie des Pyrénées et sa filiale N’Py Résa cherchent à 

mutualiser une partie des coûts et des compétences au profit des stations partenaires. Jusqu’à ce 

jour, compte tenu de la diminution de l’activité, seules les augmentations tarifaires ont permis une 

progression du chiffre d’affaires. 

2. LES RÉPONSES APPORTÉES PAR LA COMPAGNIE DES 

PYRENÉES 

L’ensemble « Compagnie des Pyrénées » associant la SEM, sa filiale N’Py Résa et les 

autres sociétés à participations minoritaires de la Compagnie des Pyrénées, cherche à contribuer 

au développement des stations de montagne associées à la démarche N’Py. Son objet est de 

favoriser d’une part l’augmentation des recettes des stations et des sites (grâce à des actions de 

promotion, de communication et à la commercialisation de forfaits de remontées mécaniques) et 

d’autre part la diminution de leurs dépenses en mutualisant leurs besoins. Au-delà du seul volet 

financier, la Compagnie des Pyrénées cherche depuis 2020 à pérenniser l’activité de tourisme 

hivernal en montagne partout où celle-ci est viable, compte tenu de la contrainte majeure que 

constitue le changement climatique. 

En 2022, la Compagnie des Pyrénées fédérait huit stations de montagne au sein de son 

actionnariat (Peyragudes, Piau-Engaly, Grand Tourmalet, Luz-Ardiden, Cauterets, le Pic du Midi, 

Gourette et la Pierre Saint Martin) mais étendait son périmètre d’action commerciale, à travers sa 

filiale N’Py Résa, à 14 stations sur les 30 disposant de remontées mécaniques pour la pratique du 

ski de descente dans les Pyrénées françaises. 

                                                 
35 Rapport international 2022 sur le tourisme de neige & de montagne, Vue d’ensemble des chiffres clés de la branche des stations 

de ski - Avril 2022 L. Vanat. 



2.1. Les orientations stratégiques de la Compagnie des Pyrénées se sont 

précisées dans le temps 

2.1.1. Entre 2004 et 2017 : une SEM qui voit croître son actionnariat en même temps 

que son domaine d’intervention 

La démarche N’Py a débuté en 2003 avec la création de l’association « stratégie quatre 

stations » regroupant les représentants des stations du Tourmalet, de Peyragudes, de Luz-Ardiden 

et du département des Pyrénées-Atlantiques (au titre des stations de Gourette, de la Pierre-Saint-

Martin et d’Artouste)36. Très rapidement, constatant les limites de ce modèle associatif notamment 

en termes de capacité de développement, le statut de SEM a été donné à la société 

Nouvelles-Pyrénées créée le 15 décembre 2004. Cette SEM regroupait alors les collectivités 

locales (ou leurs regroupements) en tant qu’autorités organisatrices des remontées mécaniques37 

des domaines skiables ainsi que le Crédit agricole à travers sa filiale PG Invest. Dès 2009 la station 

de Piau-Engaly a rejoint la SEM suivie en 2011 par la SAFIDI, filiale d’EDF, concernée à double 

titre par le développement des stations de ski (production d’hydroélectricité en montagne et 

ressource en eau). En 2013, les stations du Pic du Midi et de Cauterets entraient à leur tour au 

capital de la SEM N’PY suivies en 2014 par la Caisse des dépôts et consignations et en 2015 par 

la Caisse d’épargne. 

En parallèle de cet accroissement des participations, les actionnaires ont décidé de créer le 

1er septembre 2015 une filiale, sous la forme d’une société par actions simplifiée dénommée N’Py 

Résa (SAS N’Py Résa), capitalisée à hauteur de 1,89 M€ et détenue à 70 % par la SEM N’Py, 

27 % par la Caisse des dépôts et consignations et 7 % par les actionnaires privés de la maison 

mère. 

N’Py Résa a cherché à accroître les retombées économiques des stations actionnaires de la 

SEM N’Py en agissant à la fois sur le levier de la commercialisation des produits des stations 

(forfaits), mais également en créant des produits spécifiques sous la marque commerciale N’Py, 

en particulier la carte No Souci38. De plus, N’Py Résa visait à développer les capacités 

d’hébergement en stations. Créer une offre en hébergement était effectivement un enjeu 

stratégique dans l’objectif d’accroître les recettes issues des remontées mécaniques. Pour ce faire, 

une place des marchés virtuelle a été créée en 2017 et des actions spécifiques ont été entreprises 

envers les propriétaires de résidences secondaires en stations afin de commercialiser des 

hébergements vacants la plupart de l’année (dits lits « froids »). 

                                                 
36 Le département des Pyrénées-Atlantiques est propriétaire des domaines skiables des stations de sports d’hiver de Gourette et La 

Pierre Saint-Martin et des infrastructures du train touristique de La Rhune. Il est également autorité organisatrice des transports 

publics par remontées mécaniques sur les communes d’Eaux-Bonnes (Gourette), Arette (La Pierre Saint-Martin) et Sare (La 

Rhune) en vertu des dispositions législatives de l’article L 342-10 du code du tourisme. Le département a choisi d’en déléguer 

l’exploitation à l’établissement public des stations d’altitude. 
37 En application de l’article L. 342-9 du code du tourisme qui prévoit que le service des remontées mécaniques, le cas échéant 

étendu aux installations nécessaires à l’exploitation des pistes de ski, est organisé par les communes sur le territoire desquelles 

elles sont situées ou par leurs groupements ou par le département auquel elles peuvent confier par convention, dans les limites 

d’un périmètre géographique défini, l’organisation et la mise en œuvre du service. Les communes ou leurs groupements peuvent 

s’associer, à leur demande, au département pour organiser ce service. 
38 La carte No Souci est le produit phare commercialisé par N’Py Résa. Il s’agit d’une carte à puce qui permet de skier sans passer 

par la billetterie des différentes remontées mécaniques des stations partenaires, et ainsi de gagner du temps. Les forfaits 

journaliers consommés dans chacune des stations sont prélevés le mois suivant directement sur le compte bancaire du skieur. 

Pour la saison 2022-2023, cette carte permet ainsi de faciliter l’accès aux domaines skiables de 14 stations pyrénéennes (Ax 3 

domaines, espace Cambre d’Aze, Cauterets, Formiguères, Gourette, Grand Tourmalet, Guzet, La Pierre Saint-Martin, les Monts 

d’Olmes, Luz Ardiden, Peyragudes, Piau Engaly, Pic du Midi et Porté-Puymorens). 
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Pour cette même raison, le conseil d’administration de la SAS N’Py Résa a validé la 

création le 23 janvier 2017 de la société par actions simplifiée « SAS Skylodge » détenue à 100 % 

par N’Py Résa. Le Skylodge est un ancien centre de vacances situé à Piau-Engaly, fermé depuis 

2006 et racheté en 2010 par des promoteurs. Ce bâtiment a été identifié par N’Py Résa comme un 

projet permettant d’apporter des solutions d’hébergement nouvelles, point faible des stations N’Py 

(cf. supra). L’objectif du Skylodge a été de de proposer une solution alternative d’hébergement de 

montagne et de faciliter financièrement l’accès au ski : inspiré du modèle des auberges de jeunesse, 

il a visé commercialement des publics les plus variés (jeunes, familles, seniors, groupes, hiver 

comme été). Ouvert le 19 décembre 2018, le Skylodge propose 290 lits au pied de la station de 

Piau-Engaly39. 

figure 1 : le bâtiment du Skylodge au pied des pistes de Piau-Engaly 

 
Source : Compagnie des Pyrénées 

 

Pour la SEM N’Py, « il n’y pas eu durant la période 2004-2017 d’augmentation 

significative du capital social, il y a eu une augmentation des fonds propres par l’intégration d’une 

prime d’émission de 471 k€, avec l’entrée au capital des premiers actionnaires » , son capital 

social initial restant cependant inchangé. Ainsi jusqu’à sa première augmentation le 24 janvier 

2020, la SEM N’Py a disposé d’un capital social modeste (60 800 €). En 2013, la chambre 

régionale des comptes Midi-Pyrénées avait à ce titre recommandé à la SEM d’envisager une 

augmentation de son capital par l’entrée de nouvelles stations. Dans sa réponse aux observations 

provisoires de la chambre, la SEM précise que « conformément à ces recommandations, elle a fait 

le choix de faire entrer des actionnaires de rang supérieur pour se donner les moyens d’accueillir 

de nouvelles stations ». Elle estime qu’ « aujourd’hui, les conditions sont réunies ,  le montant du 

capital social (4,52 M€) est en cohérence avec l’ambition à moyen terme ». 

2.1.2. Une interrogation des stations de ski sur la plus-value réelle de la SEM 

À partir de 2017 et alors même que la SEM et sa filiale N’Py Résa affichaient une situation 

financière équilibrée, les stations de ski actionnaires ont manifesté une reconnaissance moindre 

envers la SEM. Ainsi, dans son rapport d’activité 2018-2019, la SEM N’Py faisait le constat du 

                                                 
39 Ce projet s’inscrit par ailleurs dans un vaste projet de repositionnement de la station baptisé « Natura Piau », qui vise à faire de 

Piau un site « 100% nature » et sans voiture. 
 



« délitement progressif de l’affectio societatis40, concernant à la fois les actionnaires et les 

techniciens des stations et une perte de cohérence de l’action collective ». L’absence de traduction 

dans les comptes d’exploitation des stations des gains générés par N’Py, constituaient une source 

d’interrogation et de contestation de l’efficience du modèle N’Py. De plus, la grande difficulté de 

la SEM à sécuriser l’avenir des stations membres par l’incapacité de N’Py à développer davantage 

le chiffre d’affaires du fait d’un déficit d’hébergements à la fois sur le plan quantitatif et qualitatif 

ont généré une contestation du modèle N’Py de la part des actionnaires. Ainsi et aux dires mêmes 

de son Président, N’Py [devenue ensuite Compagnie des Pyrénées] n’était plus alors identifié par 

les décideurs locaux « comme un élément de solution à la crise actuelle de plusieurs stations 

membres41 ». 

Le paradoxe d’un collectif N’Py financièrement bénéficiaire au service de stations en 

difficulté financière n’apparaissait plus tenable pour les actionnaires. Cette situation de crise 

latente a été aggravée par les caractéristiques des saisons hivernales de la période 2015-2018 qui 

ont déstabilisé les stations N’Py. 

2.1.3. Entre 2015 et 2018, la multiplication d’hivers défavorables au ski a aggravé la 

situation 

Ce questionnement des actionnaires s’est fait dans un contexte de baisse générale de la 

fréquentation hivernale des stations des Pyrénées françaises et particulièrement des sites N’Py. 

Ainsi de 2003 à 2017, la fréquentation exprimée en journées-skieurs a diminué de 19 % pour le 

massif et de 23 % pour les stations du collectif. 

graphique 13 : évolution des journées-skieurs 2003-2017 

 
Source : Compagnies des Pyrénées à partir des données DSF 

 

En effet, les deux saisons d’hiver de décembre 2015 à avril 2017 se sont caractérisées par 

la grande hétérogénéité de l’enneigement, des blocages anticycloniques à répétition notamment en 

début de saison hivernale ; elles ont généré une sécheresse particulièrement marquée en décembre 

2015 et 2016 et au total une durée de saison très courte en moyenne-montagne s’étalant de 

                                                 
40 L’« affectio societatis » désigne l’élément intentionnel nécessaire à la formation du lien qui unit les personnes qui ont décidé de 

participer au capital d’une société qu’elle soit civile ou commerciale. 
41 Éditorial de Michel Pélieu, président du conseil d’administration de N’Py (Rapport d’activité 2017-2018). 
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mi-janvier à mi-mars. L’hiver 2015-2016 a ainsi été considéré alors par Météo-France comme 

l’hiver le plus chaud jamais enregistré, jusqu’à ce que ce record soit détenu par l’hiver 2019-2020. 

Pour la saison 2017-2018, le bon niveau d’enneigement dans les Pyrénées a profité très 

largement aux petites stations et de ce fait, les plus grandes stations pyrénéennes N’Py ont perdu 

des parts de marché selon la Compagnie des Pyrénées. Cette situation a été aggravée par le manque 

de lits commerciaux qui ont favorisé les séjours à la journée, associant peu de prestations 

complémentaires à la vente du forfait et de ce fait générant un faible chiffre d’affaires d’un point 

de vue commercial : les stations N’Py qui concentraient alors 44 % des parts de marché n’ont alors 

représenté que 31 % du potentiel d’hébergement total du massif (cf. supra). La question du 

logement est devenue au cœur des problématiques identifiées par les stations membres. 

2.1.4. Une adaptation rendue nécessaire par la crise de financement des stations 

Cette crise liée à l’enjeu climatique, qui a lieu dans un contexte concurrentiel et marketing 

de plus en plus aigu42, s’est rapidement transformé en une crise de financement pour les stations. 

En effet, celles-ci ont été confrontées à des difficultés récurrentes pour lever les emprunts bancaires 

nécessaires au financement des investissements nouveaux, lesquels visaient précisément à garantir 

la pérennité de l’enneigement afin de sécuriser le chiffre d’affaires. Les stations haut-pyrénéennes 

ont été tout spécialement impactées, avec le refus des banques de financer les équipements des 

stations ne dégageant pas une capacité d’autofinancement nette positive. De façon plus générale 

les banques ont réclamé une vision stratégique d’évolution du secteur à moyen terme pour 

continuer à soutenir le développement des stations dans un contexte récurent de baisse de 

l’enneigement43. Les deux banques à l’origine de cette position (Crédit agricole et Caisse 

d’épargne) étaient actionnaires de la SEM N’Py. 

Cette crise a amené dès 2017, au chevet des stations des Hautes-Pyrénées, l’État et le 

département. Une série de réunion a ainsi été organisée au sein de la préfecture des 

Hautes-Pyrénées dès janvier 2017 avec un triple objectif : 

• la nécessité de permettre un fonctionnement des stations dans le cadre de l’économie de marché, 

afin de faire face à la frilosité des banques, à l’aléa climatique et à la situation financière 

dégradée des collectivités locales organisatrices des remontées mécaniques ; 

• un fonctionnement de stations de montagne qui devait s’étendre sur les quatre saisons ; 

• un travail à conduire concernant la chaîne de valeur afin de construire une approche 

commerciale intégrée du séjour pour les clients, qui dépasserait le seul cadre du forfait ski 

(incluant hébergement, restauration, transport, location, activités sportives et ludiques). 

À l’issue de ce cycle de rencontres menées tout au long de l’année 2017, plusieurs constats 

ont été dressés par les services de l’État : les banques souhaitaient que les investissements en cours 

ou à venir fassent l’objet d’une garantie financière du Conseil régional et des communautés de 

communes. De plus, l’étude au cas par cas des demandes de subventions et des recherches de 

garanties d’emprunts n’apparaissait plus viable. Selon la préfecture, les projets des stations 

                                                 
42 À titre d’illustration : Challenges, 19 février 2020, « Réseaux sociaux, sites internet : les stations de ski se livrent à une course 

effrénée sur la toile » 
43 Cette crise des stations N’Py est partagé par l’ensemble des autres stations du massif. Ainsi le Département des Pyrénées-

Atlantiques, actionnaire de N’Py, engage au même moment une réflexion sur sa structure d’exploitation des domaines skiables 

du département, le Département de la Haute-Garonne a regroupé les trois stations du département, menacées de fermeture, au 

sein d’un syndicat mixte « Haute-Garonne Montagne » en aout 2018, l’actionnariat d’Altiservice a fait l’objet d’une profonde 

évolution en juillet 2019. 
 



pouvaient utilement faire l’objet d’un portage financier organisé. Dans ce contexte, la SEM N’Py 

a alors été identifiée comme un élément de réponse possible. 

Ainsi en décembre 2017 s’est dessinée une première évolution du modèle de N’Py. Les 

actionnaires réunis en application de l’article 18 du pacte d’actionnaires44, ont constaté que le 

modèle N’Py ne permettait plus de fournir l’appui nécessaire aux stations pour franchir le cap d’un 

enneigement hétérogène et incertain. De ce fait, les actionnaires concluaient à la nécessité d’une 

évolution des objectifs et du mode de fonctionnement de la SEM N’Py, sans remettre néanmoins 

en cause son existence. Six réunions de travail ont ainsi été organisées au cours du premier 

trimestre 2018 donnant lieu à l’adoption le 5 mars 2018 d’un socle commun de six engagements 

partagés par les actionnaires permettant de déterminer une nouvelle cohérence au collectif. Au 

cours de ces travaux, a été identifiée la valeur ajoutée de N’Py au profit des stations, évaluée à 

3,6 M€/an (cf. infra). Ce socle commun a donné lieu au cours du second trimestre 2018 à la mise 

en œuvre d’une démarche projet et de groupes de travail pilotés par des professionnels de chaque 

station afin de déterminer un nouveau modèle pour la SEM N’Py. 

encadré 2 : les six engagements structurant le collectif N’Py 

Afin de sécuriser l’existant, les actionnaires ont validé un socle d’engagements communs le 

5 mars 2018, afin de renforcer la gouvernance de la société et d’améliorer son fonctionnement au service 

des stations. Ce socle d’engagements collectifs a porté sur les six décisions stratégiques majeures prises 

depuis 2004 : 

• la réaffirmation de la marque N’Py : les actionnaires souhaitaient le renforcement de la visibilité des 

domaines et sites de montagne par une marque collective puissante. À ce titre, ils se sont engagés à 

assurer la communication de la marque N’Py sur tous supports que les stations contrôlaient 

(communication, vêtements...) y compris dans leur communication interne et à maintenir la 

contribution financière directe au plan de communication de la marque ; 

• le marketing direct : les actionnaires ont souhaité développer la relation de N’Py avec ses clients dans 

le but de créer une interaction directe. Pour ce faire les stations se sont engagées à ne pas modifier 

unilatéralement les systèmes opératifs, contribuer à enrichir la base de données commune et respecter 

les règles d’utilisation définies collectivement ; 

• la fidélisation des clients auprès des stations et sites N’Py : dans le but de mieux connaître les clients 

fidèles et les inciter à intensifier leur consommation, les stations se sont engagées à maintenir les 

conditions commerciales accordées aux abonnés via N’Py et contribuer activement à la distribution des 

produits N’Py en caisses ; 

• les ventes internet : les actionnaires ont souhaité un développement plus marqué des ventes en dehors 

des caisses (achat anticipé, lissage des pointes de fréquentation). Pour ce faire, ils ont souhaité confier 

à N’Py la distribution des forfaits sur internet et sur application mobile à des conditions a minima aussi 

favorables que celles consenties aux autres plateformes et en respectant les obligations de la 

mutualisation (structure tarifaire, diffusion de l’information...) ; 

• la gestion des compétences : le conseil d’administration a souhaité la création d’un organisme de 

formation mutualisé entre stations membres. Pour ce faire, les stations ont dû respecter leurs 

engagements annuels de participation au plan de formation collectif et contribuer à l’équilibre 

budgétaire de l’activité ; 

                                                 
44 L’article 18 prévoit la possibilité pour les actionnaires de proposer les évolutions de toutes natures à même de pallier les 

dysfonctionnements constatés et ressentis du collectif N’Py. 
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• le groupement de commandes : la mutualisation des achats est restée un objectif central de la SEM N’Py 

au profit des stations membres. À ce titre, les stations devaient respecter les engagements d’achats, 

contribuer à l’élaboration des cahiers des charges puis se conformer au choix collectif. 

2.1.5. Un nouveau modèle réalisé avec l’appui de la Compagnie des Alpes 

Au cours des échanges intervenus au premier trimestre 2018, sont apparues les limites 

méthodologiques d’une démarche conduite purement en interne au collectif N’Py. Ainsi, à la 

demande d’un ancien président de la SEM N’Py (M. Pélieu), a été lancé en octobre 2018 par un 

groupement de commande ad hoc45, un marché à procédure adaptée. Il concernait une mission 

d’AMO pour la définition d’un nouveau cadre d’organisation et d’exploitation des domaines 

skiables du collectif, sur la base d’un cahier des charges faisant apparaître la nécessité de voir 

évoluer le modèle et faire face aux changements notamment climatiques. La SEM N’Py a confirmé 

le 14 janvier 2019 l’attribution du marché à la Compagnie des Alpes Management (CDAM), 

structure d’ingénierie touristique du groupe Compagnie des Alpes. 

encadré 3 : un modèle intégratif : la Compagnie des Alpes 

La Compagnie des Alpes est une filiale de la Caisse des dépôts et consignations créée en 1989. 

À l’origine, elle était essentiellement axée sur l’exploitation de domaines skiables. Cependant, trop 

tributaire des aléas climatiques hivernaux, elle a choisi, dès 2002, de diversifier son activité. À la suite 

de plusieurs acquisitions, le groupe est devenu le quatrième opérateur européen de parcs de loisirs. La 

Compagnie des Alpes est à la tête de 10 domaines skiables français46 et 12 destinations de loisirs (dont le 

Parc Astérix, le Futuroscope et le Musée Grévin). Le groupe est également spécialisé dans les métiers de 

l’hébergement avec un réseau d’agences immobilières ; il est également leader de la distribution de 

séjours de montagne en ligne, depuis le rachat de Travelfactory en 2018 (groupe qui commercialise 

notamment les marques Locatour, Travelski et GoldenVoyages). La Compagnie des Alpes est cotée en 

Bourse depuis 1994. 

 

La Compagnie des Alpes constitue la société mère présente au capital des filiales auxquelles elle 

apporte son expertise stratégique et technique en particulier dans le domaine du système d’information 

des stations de ski (en particulier le contrôle d’accès). De plus, la Compagnie des Alpes développe son 

propre système de vente en ligne afin de sécuriser son exploitation et son indépendance, au regard de la 

position hégémonique des sociétés autrichiennes Team Axess et Skidata47. 

Jusqu’au conseil d’administration du 29 avril 2019, la CDAM a mené ses travaux en 

incluant une visite de tous les sites participant à l’étude (Piau-Engaly, Grand Tourmalet, 

Peyragudes, Cauterets et Luz Ardiden) ; son objectif était de partager ses conclusions et ses trois 

scénarii d’évolution envisageables pour la SEM N’Py. Le département des Pyrénées-Atlantiques 

(à travers l’EPSA), ne s’est pas associé pas à cette démarche, ayant confié en août 2018 une étude 

conduisant à la mise en œuvre d’investissements importants (25 M€ dont 15,6 M€ à sa charge pour 

                                                 
45 Le groupement de commandes a été constitué du département 65, de la Banque des Territoires et de la SEM N’PY qui a également 

été désigné comme coordonnateur selon les modalités précisées par une convention spécifique d’octobre 2018. 
46 Serre-chevalier, les Arcs - Peisey-Vallandry, les Ménuires, Méribel les Allues, La Plagne, Tignes, Val d’Isère et le Grand Massif 

(Flaine - vallée du Giffre). 
47 La gestion de l’accès aux remontées mécaniques est un point névralgique dans les domaines skiables, car elle assure aux 

exploitants que chaque skieur est en possession d’un forfait, ce qui est essentiel au financement des installations et des services 

fournis. Deux concurrents principaux se partagent le marché : Team Axess et Skidata. Chacune de ces deux sociétés propose un 

système complet pour la gestion des accès, des cartes magnétiques jusqu’aux bornes de contrôle, en passant par le système de 

caisses. D’autres sociétés sont également présentes sur le marché, mais dans un nombre beaucoup plus faible de stations. 
 



la seule station de Gourette)48. La chambre constate à ce titre que des actionnaires solidairement 

responsables de l’avenir de la SEM ne sont pas associés à la formalisation d’une stratégie 

commune. Ces démarches indépendantes se concilient assez faiblement avec la volonté d’agir de 

manière coordonnée. 

Le scénario 1 était fondé sur un degré d’intégration des stations a minima, fonctionnant sur 

le principe d’une communauté avec une coopération entre des acteurs locaux en complète maîtrise 

de l’avenir de chacune des stations. Le scénario 2 proposait une meilleure intégration de type 

fédératif avec un partage collégial et coordonné des rôles entre le niveau local et le niveau central. 

Enfin le scénario 3 développait une intégration complète et unifiée de la SEM et des stations. 

Le choix des actionnaires, exprimé à l’unanimité, s’est porté sur le scénario 2 avec une 

extension géographique à l’ensemble de la chaîne pyrénéenne. En effet le schéma d’une intégration 

a minima qui prévalait jusqu’alors a été considéré comme ayant atteint ses limites, faute de règles 

engageantes. Le scénario 3 (scénario retenu par la Compagnie des Alpes pour sa propre 

organisation), ne convenait pas à l’engagement des élus. 

Le scénario 2 offrait la possibilité aux autorités organisatrices d’être libres de leurs 

stratégies et permettait à celles n’ayant pas fait le choix d’évoluer vers la mise en place d’une 

délégation de service public, de bénéficier néanmoins des services mutualisés offerts par le 

collectif et en particulier la SAS N’Py Résa. Ce scénario prévoyait également que les autorités 

organisatrices qui le souhaitaient pouvaient prévoir la mise en place de délégations de service 

public accompagnées de la création de SEM d’exploitation dans lesquelles la région Occitanie et 

la Banque des Territoires participeraient directement au capital via la Compagnie des Pyrénées 

participations, filiale de la SEM. Le scénario 3, privant les autorités organisatrices d’une partie 

importante de leur liberté d’action à l’échelle de chacun des domaines skiables, n’a pas fait l’objet 

d’un approfondissement ou d’une discussion par les élus. 

L’hypothèse retenue par la Compagnie des Alpes Management dans sa présentation d’avril 

2019 devant le conseil d’administration de la SEM était fondée sur la mise en œuvre de huit DSP 

filiales de la CDPP à échéance 2025. Dans ce cadre, la SEM Grand Tourmalet a rejoint le collectif 

N’Py via sa filialisation à la SAS CDPP en juin 2020. Depuis lors, aucune autre station n’est rentrée 

dans ce dispositif. 

Lors de l’instruction, en 2023, une réflexion était en cours concernant la mise en œuvre 

d’une DSP pour l’exploitation du domaine skiable de Cauterets, commune qui exploite 

actuellement son domaine skiable et l’offre de restauration associée par le biais d’une régie 

publique. Un appel à la concurrence visant à la « définition d’un nouveau cadre d’organisation et 

d’exploitation de station de montagne » a été publié le 6 mars 2022 par la commune. La 

Compagnie des Pyrénées a été retenue dans le cadre de ce marché pour réaliser l’étude prospective, 

visant à éclairer la collectivité sur l’opportunité de lancer une DSP au regard du projet 

d’investissement. Si l’hypothèse d’une DSP d’exploitation est retenue par la commune, la SA 

« Compagnies des Pyrénées participations » pourrait alors se positionner dans le cadre d’un appel 

à concurrence pour la mise en œuvre de la DSP elle-même. À ce titre, la chambre relève la forte 

porosité qui existe entre la SEM CDP qui candidate aux marchés publics visant à réaliser des 

études débouchant sur des appels d’offre auxquels la SA « Compagnies des Pyrénées 

participations » est en mesure par la suite de candidater. 

Cette décision s’est concrétisée par une transformation de la SEM N’Py qui s’est traduite 

le 26 octobre 2020 par la création de la SEM Compagnie des Pyrénées (CDP) qui a vu sa 

                                                 
48 Chambre régionale des comptes de Nouvelle-Aquitaine, Établissement public des stations d’altitude des Pyrénées-Atlantiques 

(département des Pyrénées-Atlantiques), Exercices 2016 et suivants, 2021. 
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capitalisation progresser très fortement avec l’arrivée de nouveaux actionnaires et la mise en œuvre 

d’une filialisation (cf. ci-dessous). La marque N’Py a été conservée. 

figure 2 : schéma capitalistique du collectif Compagnie des Pyrénées 

 
Source : CDP 

2.2. Un élargissement important de l’objet social de la SEM 

En application de l’article L. 1521-1 du code général des collectivités territoriales, la SEM 

Compagnie des Pyrénées exerce différentes missions pour le compte des stations de ski dans 

plusieurs domaines (mutualisation de la fonction RH, formation continue des personnels des 

stations, assistance technique, expertise métier, etc.). En cela, la SEM ne constitue pas une holding 

à la différence de la SAS « Compagnie des Pyrénées participations ». 

2.2.1. Un objet social qui cherche à prendre en compte les spécificités des stations de 

montagne des Pyrénées françaises 

Les stations de ski pyrénéennes sont majoritairement de petite taille, adossées à un village-

station faiblement peuplé (859 habitants en moyenne en 2019 contre 2 000 habitants dans les 

Alpes) et géographiquement isolées au sein de leurs territoires (en moyenne, une station 

pyrénéenne est située à 41 minutes d’une gare contre 35 minutes pour les Alpes)49. Ainsi parmi 

les 100 plus grandes stations de ski françaises, le chiffre d’affaires des stations de ski pyrénéennes 

ne représente que 9,1 % du chiffre d’affaires total50. Si leur activité est globalement bien corrélée 

à leur chiffre d’affaires (cf. graphique ci-dessous), elles font cependant partie du collectif des 

                                                 
49 Source : Insee 2019 pour les données populationnelles et Via Michelin pour les temps d’accès. 
50 Sources : Montagne leaders, moyenne du chiffre d’affaire sur la période 2008-2022 (hors saison 2020-2021). 



petites stations définies par Domaine skiable de France (à l’exception de Saint-Lary, du Tourmalet 

et de Font-Romeu). 

graphique 14 : répartition des stations françaises en fonction de leur poids économique 

 
Source : CRC d’après les données Montagne leaders pour la saison 2021-2022 

 

De ce fait et à la différence du massif des Alpes, l’exploitation des domaines skiables 

s’avère peu attractive pour les opérateurs privés. En effet, la faible rentabilité des stations de ski 

et l’éloignement géographique des grands centres urbains ne favorisent pas l’intervention des 

grandes entreprises du secteur. Seul l’opérateur privé, Altiservice s’est positionné mais 

uniquement pour les exploitations à fort moment de puissance (Font-Romeu et Saint-Lary). Ainsi 

la crainte de ne voir aucun opérateur se positionner dans le cadre de délégations de service public 

est omniprésente chez les élus lors des renouvellements de DSP selon la directrice générale de la 

SEM. 

Par ailleurs, les collectivités supports des stations de montagne et leurs exploitants sont 

confrontés aux refus réguliers des banques de les accompagner dans leurs investissements y 

compris ceux nécessaires à leurs diversifications. Dans son objet social, la SEM CDP cherche donc 

à offrir une solution alternative combinant actionnariat privé et public et visant à la fois à améliorer 

la performance opérationnelle des stations et/ou de se doter de ressources mais en laissant toute 

autonomie de décision aux autorités organisatrices. Ainsi la SEM CDP a créé la SAS Compagnie 

des Pyrénées Participations pour prendre des participations dans des SEM locales exploitantes de 

domaines skiables. À ce titre, elle a un droit de regard sur les décisions prises par l’exploitant, le 

choix de lancer la DSP restant celui de l’autorité organisatrice. 

2.2.2. Un objet social élargi à la dimension quatre saisons et à l’échelle de l’ensemble du 

massif pyrénéen 

Aux termes du préambule des statuts approuvés le 8 mars 2021, la Compagnie des Pyrénées 

vise à contribuer au « rayonnement et au développement touristique durable et équilibré des 

territoires de montagne sur lesquels elle intervient, en prenant en considération les contextes 

économiques locaux, les enjeux environnementaux et humains. Elle a vocation à préserver la 
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qualité et la spécificité des sites concernés, en proposant d’entreprendre sans détruire, d’innover 

pour pérenniser l’attractivité de ces sites, tout en veillant à préserver un équilibre financier des 

opérations, dans le respect de l’ensemble de ses parties prenantes ». 

L’article 2 des statuts prévoit par ailleurs que la CDP a pour objet l’exploitation d’activités 

d’intérêt général à caractère industriel ou commercial en participant au rayonnement et au 

développement des stations et des sites du massif pyrénéen en toutes saisons. Pour ce faire, la CDP 

est chargée : 

• d’élaborer des stratégies de développement des stations et notamment en réfléchissant à 

l’évolution des modes de gestion et en mettant en œuvre toute action de mutualisation entre les 

stations ; 

• de mettre en œuvre l’ingénierie de développement touristique en toutes saisons des domaines 

skiables et des sites touristiques, par le biais de plans d’actions communs aux différentes 

stations ; elle vise également à favoriser les échanges d’idées ou de réflexions, de réunions 

thématiques pour le personnel des différentes stations pour permettre une meilleure cohésion et 

par la mise à disposition des différentes stations des connaissances acquises par la CDP en 

matière de gestion ; 

• d’organiser des actions de formation notamment en matière de sécurité et de gestion 

prévisionnelle des emplois et des compétences ainsi que contribuer à l’évolution des 

compétences ; 

• de développer la marque N’Py sur le massif pyrénéen ainsi que les produits associés ; 

• d’aider à la communication et à la commercialisation des produits communs ou spécifiques aux 

différentes stations pour faire connaître le massif pyrénéen notamment sur de nouveaux 

marchés et en dehors du territoire français ; 

• de prendre toutes les participations dans des sociétés dont l’objet social est conforme à l’objet 

social de la CDP ; dans ce cas, elle doit être mentionnée dans le préambule et gérer ces 

participations et, plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 

mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social. 

Tout autre objet similaire ou connexe, de nature à favoriser son extension ou son développement 

est enfin possible. 

La comparaison de cet objet social avec celui reconnu à l’ex SEM N’Py à l’article 2 des 

statuts du 27 octobre 2016, fait apparaître des différences notables : le champ d’action de la 

Compagnie des Pyrénées n’est plus cantonné aux sports d’hiver et aux domaines skiables. La prise 

en compte du tourisme quatre saisons et des enjeux environnementaux, humains et financiers est 

depuis lors explicitement mentionnée, notamment par le biais des mutualisations et de 

l’innovation. 

2.3. Une forte progression du niveau de capitalisation de la SEM 

2.3.1. Évolution du schéma capitalistique de la SEM entre 2017 et 2021 : des stations qui 

cèdent leurs places aux régions et départements 

Depuis mai 2021, le capital social de la SEM Compagnie des Pyrénées est détenu à 59,7 % 

par les collectivités locales ou leurs groupements, dont la région Occitanie qui concentre 26 % des 

actions. Le secteur privé détient 40,3 % des parts dont 26 % reviennent également à la Caisse des 

dépôts et consignations. 



graphique 15 : structure de l’actionnariat de la SEM CDP 

 
Source : CRC d’après les éléments transmis par la CDP 

 

Le niveau de capitalisation de la SEM Compagnie des Pyrénées a fortement progressé en 

2020, à l’occasion de la première augmentation de capital, passant de 60 800 € (montant de son 

capital social initial) à 3,85 M€. La seconde augmentation de capital intervenue en mai 2021 a 

permis de faire entrer de nouveaux acteurs institutionnels : la région Nouvelle-Aquitaine ainsi que 

les départements de l’Ariège, des Hautes-Pyrénées et des Pyrénées-Orientales. Le capital social de 

la SEM est de 4,52 M€, il a fait l’objet d’une libération complète des fonds par ses actionnaires. 

Conformément à l’article 2 de la loi n° 2019-463 du 17 mai 2019 visant à sécuriser 

l’actionnariat des établissements publics locaux, les collectivités publiques actionnaires de la SEM 

disposent d’au moins une compétence visée par l’objet social de la SEM CDP51. 

Ainsi, à l’échelle du massif des Pyrénées, seul le département de la Haute-Garonne n’est 

pas représenté au sein de l’actionnariat de la Compagnie des Pyrénées. Un accord de principe avait 

été trouvé au cours des travaux préparatoires à la redéfinition de l’objet social de la CDP, mais n’a 

pas fait l’objet d’une confirmation depuis lors. Cette absence du conseil général de la Haute-

Garonne s’explique, selon la directrice générale de la SEM, par la constitution en juillet 2018 du 

syndicat mixte des stations de Haute-Garonne 52, servant de support aux investissements des 

stations du département53.  
 

À sa création, la SEM N’Py était détenue à 55,8 % par le secteur public. Les autorités 

organisatrices et/ou exploitants des remontées mécaniques des stations N’Py, et ce quel que soit 

leurs statuts (public ou privé), représentaient 68,3 % de l’actionnariat, les partenaires privés 24,8 % 

et la région Occitanie moins de 7 %. 

                                                 
51 Autorités organisatrices du service public des remontées mécaniques : département des Pyrénées-Atlantiques, commune de 

Cauterets, syndicat intercommunal Cauterets Luz Ardiden, syndicat mixte de la station du Grand Tourmalet et syndicat mixte 

du Pic du Midi. Au titre de la compétence tourisme : les départements 65, 09, 66 et au titre des compétences développement 

économique, tourisme et aménagement du territoire : les régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine. 
52 En juillet 2018, le département a créé le syndicat mixte « Haute-Garonne Montagne » dans le but de gérer les stations de 

montagne haut-garonnaises de Luchon Superbagnères, du Mourtis et de Bourg d’Oueil, ainsi que d’assurer leur aménagement et 

leur développement touristique. 
53 La Haute-Garonne a prévu un plan d’investissement de 25 M€ d’ici à 2025 (dont 15 millions d’euros pour remplacer les 

télécabines de Luchon). 
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L’augmentation de capital intervenue en janvier 2020 est venue modifier en profondeur 

cette logique capitalistique par une situation de partage quasi-égale des actions de la société entre 

les stations (31,7 %) qui perdaient de ce fait la majorité, les acteurs privés (38,3 %) et une plus 

grande participation de la région Occitanie (30 %). Enfin, l’augmentation de capital intervenue en 

mai 2021 est venue amplifier cette tendance : ainsi les régions Occitanie, Nouvelle-Aquitaine et 

les départements des Hautes-Pyrénées, de l’Ariège et des Pyrénées-Orientales détiennent 

désormais 40,4 % des actions contre 27 % pour les stations de ski et 32,6 % pour les acteurs privés. 

L’actionnariat privé de la Compagnie des Pyrénées (hors SPL de Peyragudes et la SEM de Piau-

Engaly), est composé de la Caisse des dépôts et consignations (25,6 %), de la société PG Invest 

(5,6 %), de la société d’aide au financement du développement industriel- SAFIDI (1 %) et de la 

Caisse d’Épargne Midi-Pyrénées (0,65 %). 
 

Ces évolutions témoignent du changement de paradigme intervenu entre 2004 et 2021 : si 

la SEM N’Py avait à l’origine vocation à être un outil de mutualisation au service des stations qui 

restaient décisionnaires in fine des orientations de la société, la crise liée au manque d’enneigement 

intervenue entre 2015 et 2018, aggravée par la crise sanitaire pour la fin de la saison 2019-2020 et 

l’absence de saison en 2020-2021, sont venues bouleverser ces équilibres. Les difficultés des 

stations à lever des financements complémentaires ont nécessité de laisser une place prépondérante 

aux financeurs et garants institutionnels des emprunts permettant de crédibiliser l’adossement des 

stations à la fois à une stratégie de développement régional et à une surface financière significative. 

2.3.2. La région Occitanie constitue l’actionnaire central du collectif N’Py 

Comme évoqué supra, le capital du collectif Compagnie des Pyrénées est donc composé 

de la SEM du même nom et de sa filiale la SAS N’Py Résa dont elle est actionnaire majoritaire. 

Par ailleurs, la SEM Compagnie des Pyrénées détient un ensemble de participations au sein de la 

holding SAS Compagnie des Pyrénées participations et au sein de la SAS Foncière des Pyrénées 

(société détenue majoritairement par la SEM ARAC). 

Ces prises de participations minoritaires et la création d’une filiale a permis à la Compagnie 

des Pyrénées de doter la SEM de moyens financiers additionnels sans que les collectivités 

publiques n’aient à abonder le passif du bilan. La première filiale (SAS N’Py Résa) a été créée en 

2016 par l’apport de la branche complète de l’activité commerciale de la SEM N’Py à sa filiale. 

Cette opération a permis de faire entrer des actionnaires privés (notamment la Caisse des dépôts 

et consignations et la société PG Invest) qui ont apporté 1,28 M€ en numéraire, suite à la 

valorisation de la société et à l’intégration de la prime d’émission au capital. La SAS N’Py Résa 

est l’unique actionnaire de la SAS Skylodge évoquée supra. 

La prise de participation de la SEM dans la SAS Compagnie des Pyrénées participations 

(CDPP) créée en mai 202054, doit par ailleurs permettre de rentrer au capital de SEM d’exploitation 

de stations de montagne, devenant elle-même filiales de la CDPP. Ce schéma vise à renforcer les 

fonds propres des SEM d’exploitation et sécuriser le recours à l’endettement. Cette stratégie a été 

mise en œuvre dès juin 2020 avec la prise de participation par la CDPP au capital de la SEM du 

Grand Tourmalet. Cette stratégie cherche à répondre au niveau de rentabilité différent de la CDP 

et des sociétés d’exploitations de stations, à minimiser les risques en isolant les personnes morales 

et ainsi sécuriser la CDP et ses personnes morales de droit public actionnaires. 

                                                 
54 Seul le département des Pyrénées-Atlantiques, actionnaire de la SEM n’a pas délibéré lors du vote. 

 



Enfin, le montage juridique et financier a été complété en juillet 2021 par la création de la 

SAS Foncière des Pyrénées55 pour la mise en œuvre de la stratégie immobilière dans le domaine 

hôtelier et touristique à titre principal, dernier pilier de la stratégie de développement de la CDP. 

Elle est dotée d’un capital social de 4 M€ détenu à 55 % par la SEM ARAC, 35 % par la Caisse 

des dépôts et consignations et 10 % par la SEM CDP. 
 

Au total, la place de la région Occitanie apparaît décisive dans ce schéma capitalistique. 

Ainsi, tant la minorité de blocage dont elle dispose au sein du conseil d’administration de la CDP 

pour les décisions majeures (cf. infra) que ses participations directes au sein de la SAS CDPP, ou 

indirectes par l’intermédiaire de la Compagnie des Pyrénées ou de la SEM ARAC56, lui 

garantissent un contrôle des orientations retenues. Cette organisation fait du collectif N’Py un 

levier de la région pour la mise en œuvre de sa politique publique en matière de Montagne. 

2.4. Une gouvernance à préciser 

2.4.1. L’assemblée générale 

2.4.1.1. Un niveau d’information de l’assemblée générale à parfaire 

Sur la période contrôlée, les procès-verbaux des assemblées générales ainsi que les dates 

de convocation ont respecté le droit en vigueur57. L’assemblée générale des actionnaires s’est 

réunie huit fois durant la période sous revue et a minima une fois chaque année (dont quatre fois à 

titre ordinaire, deux assemblées générales mixtes et deux assemblées générales extraordinaires). 
 

Les conditions de forme et de délais requises par les statuts de la société pour convoquer 

les actionnaires ont été systématiquement respectées durant la période. En application de l’article 

L. 232-1 du code du commerce, les rapports de gestion annuels établis par le conseil 

d’administration au bénéfice de l’assemblée générale permettent de disposer d’une information 

satisfaisante relative à la situation bilantielle de la SEM, aux comptes de résultats annuels, aux 

prises de participations de la SEM et à l’évolution de son actionnariat. Cependant, ces rapports 

stéréotypés pourraient utilement gagner en précision et en commentaires plus qualitatifs, en 

particulier pour l’analyse des écarts parfois importants qui restent non documentés pour les 

actionnaires non administrateurs. Ainsi l’évolution des charges de personnel entre 2021 et 2022 

de + 38 % n’a fait l’objet d’aucune précision. De même, la partie du rapport de gestion relative à 

l’évolution prévisible de la situation de la société et des perspectives se contente de reprendre la 

même expression sur les cinq exercices examinés : « Depuis la filialisation de l’activité 

commercialisation, l’activité commerciale de la SEM est recentrée sur les pôles formation et 

conseil-management ». Cette expression, dont l’origine date de la création de la SAS N’PY Résa 

en 2015, a été complétée à partir du rapport de gestion 2019-2020 par la phrase suivante, reprise à 

l’identique depuis lors « la mise en œuvre progressive du projet Compagnie des Pyrénées renforce 

le volet mutualisation au bénéfice des exploitants du Groupement ». Au vu de ces développements, 

la chambre recommande à la CDP de : 

1. Améliorer la qualité de l’information de l’assemblée générale en adaptant chaque 

année le rapport de gestion aux évolutions réellement constatées durant l’exercice. Non mise en 

œuvre. 

                                                 
55 Le département des Pyrénées-Atlantiques n’a pas délibéré à ce propos. 
56 La région Occitanie est actionnaire à hauteur de 73,34 % de la SEM ARAC. 
57 Seule l’assemblée générale du 31 octobre 2019 s’est tenue six mois et un jour après la date de clôture des comptes. 
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La SEM Compagnie des Pyrénées s’est engagée à améliorer la qualité de l’information de 

l’assemblée générale en apportant plus de détails dans le rapport de gestion. 

2.4.2. Le conseil d’administration 

Durant la période sous revue, la SEM N’Py a connu un changement de modèle qui l’a 

conduite à mener des révisions itératives de ses statuts qui ont débuté dès le 29 avril 2019 avec 

l’adoption par le conseil d’administration de nouvelles orientations. Ainsi, alors que ses statuts 

n’avaient été modifiés qu’à huit reprises entre 2004 et 2016 pour principalement prévoir l’entrée 

de nouveaux actionnaires (cf. ci-dessus), ils l’ont été quatre fois en 14 mois entre le 28 février 

2020 et le 3 mai 2021. Ces modifications, combinées aux résultats des élections municipales (juin 

2020), régionales et départementales (juin 2021) ont largement renouvelé la composition du 

conseil d’administration de la SEM en même temps que la SEM elle-même a modifié son objet 

social. Une nouvelle révision des statuts était en cours d’adoption en mars 2023. Ainsi la 

composition du conseil d’administration a été modifiée à huit reprises entre le 12 septembre 2018 

et le 10 octobre 2022. Au total, seuls deux administrateurs ont assisté à l’ensemble de ces 

évolutions durant cette période. 

2.4.2.1. Un conseil d’administration qui a fait l’objet d’un renouvellement 

important 

Conformément à l’article 13 des statuts58, le conseil d’administration est composé de 

13 administrateurs et de six censeurs59. Neuf administrateurs représentent les collectivités 

territoriales ou leurs groupements (soit 69,2 % des voix pour 59,7 % des actions) et quatre 

représentent les actionnaires privés (30,8 % pour 40,3 % des actions). Ainsi, du fait de 

l’application de l’article L. 1524-5 alinéa 1 du Code général des collectivités territoriales60, les 

modifications des statuts intervenues sur la période 2020-2021 ont généré une surreprésentation 

des collectivités locales et leurs groupements au sein du conseil d’administration au regard de la 

situation antérieure. En effet, avant ces modifications statutaires, les collectivités publiques ne 

représentaient que 53,3 % des voix (et 55,8 % des actions) contre 46,7 % pour les actionnaires 

sous statut privé propriétaires de 44,2 % des actions de la SEM N’Py. 

Afin de garantir une meilleure représentation de chacun des actionnaires publics, la 

formation d’une assemblée spéciale telle que prévue à l’article L. 1524-5 du CGCT61 a permis de 

désigner deux représentants des actionnaires publics62 ne disposant pas suffisamment de parts pour 

être représentés au conseil d’administration. Par ailleurs, la création de six fonctions de censeurs 

a été la solution retenue par le conseil pour permettre la présence des trois actionnaires privés 

                                                 
58 Ce même article prévoit que le nombre de sièges au conseil d’administration est fixé à 3 membres au moins et à 18 au plus. 
59 L’article 20 des statuts de la SEM CDP prévoient que les censeurs veillent à la stricte exécution des statuts mais également 

apportent un appui, un éclairage aux administrateurs, ils présentent leurs observations au conseil d’administration et peuvent les 

faire consigner dans le procès-verbal du conseil. Les censeurs travaillent en collaboration avec les représentants nommés par 

l’assemblée spéciale et le collège et sont convoqués aux séances de l’assemblée spéciale et du collège. Ils examinent les 

inventaires et les comptes annuels et présentent à ce sujet leurs observations à l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 

lorsqu’ils le jugent à propos. La rémunération des censeurs est fixée par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 
60 Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire a droit au moins à un représentant au conseil 

d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l’assemblée délibérante concernée. 
61 Si le nombre des membres d’un conseil d’administration ou d’un conseil de surveillance prévus aux articles L. 225-17 et 

L. 22569 du code de commerce ne suffit pas à assurer, en raison de leur nombre, la représentation directe des collectivités 

territoriales ou de leurs groupements ayant une participation réduite au capital, ils sont réunis en assemblée spéciale, un siège au 

moins leur étant réservé. L’assemblée spéciale désigne parmi les élus de ces collectivités ou groupements le ou les représentants 

communs qui siégeront au conseil d’administration ou de surveillance. 
62 Représentants par ailleurs de la commune de Cauterets et du syndicat mixte de la station du Tourmalet. 



(SAFIDI, la SEM Peyragudes et la Caisse d’épargne) ayant perdu leurs voix délibératives ainsi 

que deux actionnaires publics (SICLA Ardiden et Pic du Midi), par ailleurs membres de 

l’assemblée spéciale. 

L’assemblée spéciale est tenue de se réunir au moins une fois par an aux termes de 

l’article 13 §3.1 des statuts. À ce jour, celle-ci ne s’est réunie qu’à une seule reprise pour la 

désignation de ses membres au conseil d’administration. De plus, l’article 7 du pacte 

d’actionnaires renforce son rôle en prévoyant que « l’assemblée spéciale se réunit après chaque 

tenue de conseil d’administration de la SEM pour entendre le rapport des administrateurs et 

obligatoirement au moins une fois par an ». Ce non-respect des statuts s’explique en grande partie 

par la nomination en grand nombre de censeurs qui rend de facto inutile toute réunion de 

l’assemblée spéciale. 
 

La désignation d’un grand nombre de censeurs conduit mécaniquement à vider de sa 

substance l’assemblée spéciale dont les réunions sont devenues inutiles et fait ainsi obstacle à 

l’application de l’article L. 1524-5 du CGCT. À ce titre, la chambre invite la Compagnie des 

Pyrénées à redonner à l’assemblée spéciale son rôle réel d’information en diminuant fortement le 

nombre de censeurs présents aux séances du conseil d’administration afin d’en garantir son bon 

fonctionnement. Au vu de ces développements, la chambre rappelle à la CDP de : 

2. Réunir l’assemblée spéciale dans les conditions prévues par la loi et les statuts de la 

société d’économie mixte (SEM). Non mise en œuvre. 

2.4.2.2. Les prérogatives du conseil d’administration 

Le conseil d’administration délibère sur les grandes orientations stratégiques, économiques 

et financières de la société, avant qu’elles ne soient mises en œuvre par la direction générale, sous 

réserve des pouvoirs dévolus aux actionnaires et au président. 

Les délibérations portant sur les décisions dites « majeures » ne peuvent être décidées et/ou 

mises en œuvre qu’à la condition d’avoir été préalablement approuvées par la majorité des 

membres du conseil d’administration incluant le vote favorable d’un ou plusieurs administrateurs 

représentant un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 25 % du capital social. Cette 

disposition prévue à l’article 17 des statuts garantit à la région Occitanie comme à la Caisse des 

dépôts et consignations, une minorité de blocage assimilable à un droit de veto qui s’exerce en 

particulier sur les actionnaires historiques. 

Cette dernière disposition a constitué au sein du conseil d’administration un point de 

discussion récurrent au cours du deuxième semestre 2020, notamment pour le département des 

Pyrénées-Atlantiques et la région Nouvelle-Aquitaine (16 % des voix à eux deux). La crainte que 

cette disposition engage les néo-aquitains sur des décisions majeures non souhaitées ; est 

également apparue au cours des débats la possibilité qu’elle puisse nuire aux activités hivernales 

des stations de montagne, notamment à l’occasion des changements de majorité futures au sein du 

conseil régional et du poids grandissant des élus écologistes63 au sein de cette instance. La 

possibilité de définir dans les statuts, un droit de veto territorial pour des actionnaires non rattachés 

territorialement à l’Occitanie a été intégrée au projet de statuts révisés en mars 2023. 

La liste des délibérations identifiées comme majeures est importante et touche à la fois aux 

dimensions stratégiques (domaine géographique d’intervention, prises de participation, opérations 

sur le capital, modification du plan d’affaires), financières (décisions budgétaires ou en lien avec 

                                                 
63 Le procès-verbal du conseil d’administration du 3 septembre 2020 parle à ce titre « d’invasion verte ». 
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le compte courant d’associé, arrêté des comptes, octroi de prêt et garantie d’emprunt, dividendes) 

ou managériales de la société (décisions en liens avec les employés dont le salaire brut annuel 

serait supérieur à 50 000 €). 

Par ailleurs, l’article 17 mentionne également une liste d’objet de délibérations nécessitant 

une approbation préalable par le conseil d’administration selon les règles de majorité simple : 

modification de l’activité, de l’objet social ou le lancement d’une nouvelle activité, opération sur 

le capital de la société, modification des statuts, toute cession, sous quelque forme que ce soit de 

la marque N’Py, tout engagement dans des participations ou filiales, tout engagement d’une 

procédure contentieuse pouvant atteindre l’image d’un actionnaire. 

Dans l’hypothèse où le droit de veto territorial évoqué ci-dessus viendrait à prospérer, la 

chambre s’interroge sur sa compatibilité avec l’article 7.6.1 du pacte d’actionnaires qui prévoit 

que « chaque actionnaire s’engage à faire ses meilleurs efforts pour le développement de la 

société ». Cette disposition ne permet pas en effet à une partie des actionnaires de mettre en œuvre 

des stratégies parallèles, qui par définition, ne peuvent servir l’intérêt de la société. Ce droit de 

veto territorial offrirait en effet la possibilité de mettre en œuvre des stratégies propres à chaque 

territoire et à développer des actions commerciales « à la carte », alors même que les actionnaires 

de la SEM demeurent solidairement unis à travers le pacte d’actionnaires et la mise en œuvre de 

l’objet social de la SEM. Enfin, cette orientation serait de nature à éloigner le collectif N’Py de la 

stratégie d’alliance commerciale constatée aujourd’hui dans l’économie de la montagne au plan 

international. 

2.4.2.3. Le fonctionnement du conseil d’administration 

Aucune anomalie n’a été relevée dans le fonctionnement de cette instance : les conditions 

de quorum ont été systématiquement respectées et ont permis au conseil de délibérer valablement ; 

la fréquence des réunions est régulière et respecte les dispositions de l’article 16 des statuts 

prévoyant au minimum deux réunions par an. La fonction d’administrateur ou de président du 

conseil ne donne lieu à aucune rémunération, conformément aux statuts et au pacte d’actionnaires. 

Le conseil d’administration de la SEM constitue un réel lieu d’information et d’échange. 

Les débats sont conduits par le Président, les actionnaires privés comme publics intervenant de 

façon équilibrée. La directrice générale joue essentiellement un rôle de conseil. À ce titre, les 

modifications de l’objet social de la SEM intervenues lors de sa transformation en Compagnie des 

Pyrénées, à savoir l’extension du périmètre géographique à l’ensemble du massif, une action de 

diversification vers un modèle quatre saisons et des actions de pérennisation des stations viables 

compte tenu du changement climatique ont donné lieu à des débats vifs. 

Le conseil d’administration comporte par ailleurs un nombre important de participants, qui 

dépasse largement la présence des seuls administrateurs. Ainsi lors du conseil d’administration du 

10 octobre 2022, 28 participants étaient présents alors même que seuls 13 sont administrateurs de 

la société. Ainsi, figurent à côté des administrateurs, des représentants et conseils de la SEM N’Py 

(7), des représentants des services des régions et départements (6), un représentant du syndicat de 

la vallée de Louron (non membre de la SEM), ainsi que quatre des huit censeurs membres du 

conseil d’administration. Les avocats de la Compagnie des Pyrénées sont présents 

systématiquement aux séances du conseil et en assurent le secrétariat de séance. 

Cette situation de très large ouverture du conseil d’administration rend d’autant plus 

complexe la stricte application de l’article L. 225-37 du code de commerce qui prévoit que les 

administrateurs et toute personne participant aux travaux du conseil sont tenus à une obligation de 



discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et données comme telles 

par le président du conseil d’administration. 

2.4.3. La direction générale 

2.4.3.1. La directrice générale 

Depuis sa création en 2004, le conseil d’administration a opté pour la dissociation des 

fonctions de président et de directeur général, prévue par l’article L. 225-51-1 du code du 

commerce. La directrice générale de la SEM a été nommée le 1er octobre 2009 par décision du 

conseil d’administration, elle avait intégré la SEM le 1er février 2005 en tant que directrice 

d’exploitation. 

L’article 19 des statuts prévoit que le directeur général est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société et dans les limites de son objet 

social. Le conseil d’administration a délimité sa délégation de pouvoirs en excluant de ses 

prérogatives les décisions budgétaires de plus de 70 000 € hors taxes ou de plus de 5 %, ainsi les 

décisions financières dont le montant est supérieur à 100 000 € hors taxes, ou représentant plus de 

10 % des actifs ou portant sur un actif essentiel relèvent du régime des décisions majeures. 

La directrice générale dispose d’une solide expérience dans le domaine du ski, du tourisme 

et de la formation pour le secteur de la montagne et des sports d’hiver : elle a en effet fait ses 

débuts en tant que monitrice diplômée de ski puis en 1986 en tant qu’assistante technique aux 

stations de sport d’hiver auprès du comité départemental du tourisme des Hautes-Pyrénées. 

En application de l’article 19 des statuts, le conseil d’administration a décidé de lui octroyer 

une rémunération de 100 000 € par an au titre de son mandat social et depuis l’ouverture du 

Skylodge le 19 décembre 2018. Auparavant cette rémunération était de 80 000 €. La rémunération 

de la directrice générale ne fait l’objet d’aucune modulation au regard des résultats obtenus. Le 

conseil d’administration n’a formalisé aucun objectif et aucun entretien annuel d’évaluation n’est 

intervenu concernant la directrice générale au cours de la période. 

2.4.3.2. Le directeur général délégué 

Par délibération du 8 mars 2021, le conseil d’administration a nommé un directeur général 

délégué qui avait intégré la SEM CDP dès le 1er octobre 2020 en tant que directeur général adjoint 

pour un salaire de 100 000 € bruts annuel, soit un salaire égal à celui de la directrice générale. Sa 

nomination en tant que directeur général délégué n’a pas modifié son niveau de rémunération. Le 

directeur général délégué dispose d’une solide expérience dans le domaine des travaux publics et 

de la construction. 

Ce recrutement opéré en 2020 n’avait pas donné lieu à une approbation expresse par le 

conseil d’administration, mais selon la SEM, l’approbation peut se déduire du vote de l’adoption 

du budget qui intègre cette évolution de la masse salariale. La chambre rappelle toutefois que les 

statuts prévoient une délibération expresse. L’article 16 des statuts alors en vigueur (ceux adoptés 

le 8 février 2020) prévoyait que toute décision dont le montant est supérieur à 100 000 € hors taxes 

nécessitait une adoption par le conseil d’administration. De plus, la chambre remarque que l’article 

17 des statuts de la SEM adoptés le 8 mars 2021 introduit une nouvelle disposition soumettant à 

l’approbation du conseil d’administration tout recrutement d’un salarié rémunéré à hauteur de plus 



SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE COMPAGNIE DES PYRÉNÉES 

46 

de 50 000 € bruts. Ce n’est que le 8 mars 2021 que le recrutement du directeur général délégué a 

fait l’objet d’une approbation par le conseil d’administration. 

Si l’article L. 225-53 du code de commerce prévoit la nomination d’un (ou plusieurs) 

directeur général délégué, le conseil d’administration doit déterminer à cette fin un processus de 

sélection qui garantit jusqu’à son terme la présence d’au moins une personne de chaque sexe parmi 

les candidats. Un tel processus n’a été mis en place ni par le conseil d’administration ni par la 

direction générale de la SEM. 

La rémunération du directeur général délégué ne fait l’objet d’aucune modulation au regard 

des résultats obtenus. Le conseil d’administration n’a formalisé aucun objectif et aucun entretien 

annuel d’évaluation n’est intervenu au cours de la période. 

Durant la période sous revue (2017-2021), la directrice générale et le directeur général 

délégué n’ont réalisé ni de déclaration de situation patrimoniale, ni de déclaration d’intérêt auprès 

de la HATVP. La directrice générale n’a initié cette démarche qu’après la notification par la 

chambre régionale des comptes du présent contrôle (soit le 22 novembre 2022) et pour la seule 

déclaration d’intérêt. La loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique impose 

pourtant cette procédure pour les directeurs généraux de SEM64 dont le chiffre d’affaires dépasse 

le seuil de 750 k€. 

La chambre appelle l’attention de la direction générale et la présidence du conseil 

d’administration de la SEM sur le respect des dispositions législatives et règlementaires en 

vigueur, tant en termes de recrutement que d’évaluation de la direction générale, que s’agissant 

des déclarations obligatoires auprès de la HATVP. Ainsi, afin d’assurer la sécurité juridique des 

décisions prises par la direction générale, la chambre rappelle à la CDP de : 

3. Procéder aux déclarations obligatoires auprès de la Haute autorité pour la transparence 

de la vie publique en application de la loi du 11 octobre 2013. Mise en œuvre partielle. 

 

Dans leurs réponses aux observations provisoires de la chambre, la directrice générale et 

le directeur général délégué ont informé la chambre avoir entamé leurs déclarations obligatoires 

auprès de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique. 

2.5. Les missions de la Compagnie des Pyrénées et de sa filiale N’Py Résa 

2.5.1. Le marché de services aux stations constitue le principal outil de déclinaison 

opérationel de l’objet social de la SEM 

L’organisation opérationnelle de la SEM est très largement structurée autour du marché de 

services, signé le 14 juin 2019 pour trois ans65 avec le groupement de commandes des stations 

associées (GCSA) et renouvelé en décembre 2021 pour une année complémentaire, conformément 

aux dispositions contractuelles. Ce marché de services prévoit 11 prestations différentes à mettre 

en œuvre par la Compagnie des Pyrénées, dont la majeure partie (six prestations) sont sous-traitées 

à la filiale « N’Py Résa » en raison de leur objet commercial conformément au marché de services. 

Les cinq prestations réalisées en propre par la SEM Compagnie des Pyrénées66 sont réparties en 

deux types : 

                                                 
64 Cette disposition concerne les présidents et directeurs généraux des structures dont plus de la moitié du capital social est détenue 

directement ou indirectement par une ou plusieurs collectivités territoriales et dont le chiffre d’affaires dépasse 750 000 €. 
65 Reconductible pour une année avec avenant puis par reconduction expresse. 
66 Prestations nos 1, 3, 4, 10 et 11. 



• des prestations « socles » du marché de services concernent les volets conseils en stratégie, 

innovation, veille stratégique, ingénierie de projets, informatique, aide à l’achat, formation et 

« conseils métier » ; 

• des prestations optionnelles au sein du marché de services : ressources humaines, des segments 

spécialisés en informatique et l’ingénierie de projets. 

La déclinaison opérationnelle de l’objet social apparaît bien identifiée dans l’organisation 

« métier » retenue par la Compagnie des Pyrénées. Les fonctions de mutualisation reconnues à la 

CDP se traduisent par une intégration poussée du système d’information des stations, élément 

central pour qu’une stratégie commerciale commune puisse être déclinée. De plus, la 

reconnaissance de la CDP en tant qu’organisme de formation certifié Qualiopi ainsi que 

l’identification d’un collectif métier, dédié au partage d’expérience entre professionnels de la 

montagne sont conformes à son objet social. 

Cependant, ce mode d’intervention de la Compagnie des Pyrénées très largement tourné 

vers la mutualisation entre stations, place la SEM dans une situation de dépendance marquée 

envers le marché de services et sa reconduction. L’existence de la SEM dans son format actuel, 

nécessite implicitement que ce marché de services qui représente la moitié de ses recettes de la 

SEM et qui fait l’objet d’un appel à la concurrence au plan européen, lui soit systématiquement 

attribué. Il s’agit d’une zone de fragilité majeure pour la société. 

graphique 16 : les missions de la SEM Compagnie des Pyrénées 

 
Source : Compagnie des Pyrénées 
 

2.5.2. Les principales actions de mutualisations conduites par la SEM CDP 

2.5.2.1. Une alliance entre stations qui s’appuie sur un système d’information 

partagé 

Le système d’information est le dénominateur commun des actions de la Compagnie des 

Pyrénées auprès des stations et sites N’Py. Il constitue la prestation n° 3 du marché de services. 

Les missions que réalise N’Py pour le compte des stations s’articulent principalement autour de la 

maintenance, du SAV des systèmes de contrôle d’accès et de billetteries et de la mise en œuvre. 
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S’y ajoutent le maintien d’un outil de relation clients relié à tous les outils de vente des stations, 

un outil d’analyse (Business intelligence) et enfin l’animation d’un collectif de mutualisation 

spécifique. 

Cette mutualisation du système d’information a permis à la Compagnie des Pyrénées de 

proposer très rapidement une adaptation de l’offre touristique dans le cadre de la réouverture des 

activités touristiques à l’été 2020. À titre d’illustration, l’accès au sommet du Pic du Midi a 

nécessité l’utilisation d’un téléphérique dont la capacité a été fortement contingentée afin de 

prendre en compte les mesures de distanciation sociale. Très rapidement, une prise de rendez-vous 

lors de la réservation sur internet par le client a permis de fluidifier les accès, mais au-delà a permis 

d’améliorer l’expérience du client : fin des files d’attente et une consommation de services 

favorisée (consommation sur place, location de vélo grâce au gain de temps dégagé). Ce système 

a survécu à la crise sanitaire et reste aujourd’hui toujours utilisé. 

De plus, des conventions de mutualisation informatiques, prévues de façon optionnelle par 

le marché de services, sont déployées depuis juin 2018 avec l’adhésion des stations de Piau-

Engaly, Peyragudes, Cauterets, Grand Tourmalet, du Pic du Midi ainsi que la Mairie d’Aragnouet. 

Après trois saisons de fonctionnement, ces conventions ont été renouvelées en 2021. La 

mutualisation de cette fonction permet aux stations des économies d’échelle en partageant les 

compétences, en assurant un service 365 jours / an et en centralisant les achats liés au système 

d’information67. Dans ce cadre, la CDP supervise 343 équipements informatiques (hors 

téléphonie) et doit faire face chaque semaine à un volume important d’attaques informatiques 

(entre 3 000 et 4 000 attaques hebdomadaires). 

La chambre relève que l’établissement public des stations d’altitude des Pyrénées-

Atlantiques (EPSA) n’adhère pas à ces conventions de mutualisation. En effet, antérieurement aux 

conventions de mutualisation informatiques de 2018, l’EPSA s’était doté d’un service 

informatique en interne, mutualisé entre ses sites et le siège, afin de sécuriser son système 

d’information mutualisé. 

2.5.2.2. La mutualisation des formations en faveur des salariés des domaines 

skiables 

L’organisme de Formation « N’Py Of », dépourvu de personnalité morale, est intégré au 

sein de la SEM CDP. Au début de l’année 2022, suite à l’audit réalisé par l’AFNOR dans le cadre 

de la certification obligatoire des organismes de formation, la Compagnie des Pyrénées Formation 

a obtenu la certification Qualiopi68. 

Les formations proposées aux personnels des stations N’Py visent à s’adapter aux besoins 

des professionnels en station (responsables RH formés à l’actualité sociale des domaines skiables, 

hôtes de vente sensibilisées aux techniques de vente en billetterie, pisteurs-secouristes en matière 

de secours aux victimes). Ces formations réunissent en moyenne 461 personnes chaque année, soit 

                                                 
67 Périmètre de cette mission : mise à jour logicielle des équipements, sauvegardes sur différents supports y compris pour certains 

sur le cloud, paramétrage des systèmes réseaux, pare feux, antivirus, l’assistance à l’utilisation des outils, les interventions à 

distance ou sur site, gestion des nouveaux projets informatiques qui seront déployés aux stations voulant en bénéficier (Wifi, 

affichage dynamique, supervision des caméras, sono par IP...) et mise en place d’outils de supervisions. 
68 La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit dans son article 6 une 

obligation de certification, par un organisme tiers, des organismes réalisant des actions concourant au développement des 

compétences sur la base d’un référentiel national unique, s’ils veulent bénéficier de fonds publics ou mutualisés (financement 

par un opérateur de compétences, par la commission mentionnée à l’article L. 6323-17-6, par l’État, par les régions, par la Caisse 

des dépôts et consignations, par Pôle emploi ou par l’Agefiph). La marque « Qualiopi » vise à attester de la qualité du processus 

mis en œuvre par les prestataires d’actions concourant au développement des compétences et à permettre une plus grande lisibilité 

de l’offre de formation auprès des entreprises et des usagers. 



4 169 heures de formation. Elles sont organisées par l’organisme de formation N’PY OF et 

délivrées essentiellement par des prestataires externes au profit des salariés des stations partenaires 

N’Py. 

tableau 1 : activité de formation au bénéfice des stations N’Py 

 
Source : rapport d’activité, CDP 

 

L’activité de formation professionnelle de la CDP connaît des variations importantes liés 

aux programmes pluriannuels de formation. Ainsi au cours de la saison 2018-2019, l’activité de 

formation a connu une hausse significative en lien avec la mise en place du projet « Master » visant 

la santé, la sécurité et la qualité de vie au travail ; il comprenait notamment une phase de formation 

de l’ensemble des managers des entreprises membres du réseau N’Py, financée à 100 % par les 

fonds du compte personnel de formation. Pour l’exercice 2020/2021, l’activité de formation a été 

très diminuée, du fait de la crise sanitaire et de la fermeture des stations, qui ont entraîné 

l’annulation de certaines formations habituellement dispensées en amont ou au début de la saison 

d’hiver. La reprise des activités en 2021 a nécessité des formations pour le maintien en compétence 

des agents affectés au contrôle des remontées mécaniques. 

2.5.2.3. La fonction achat mutualisée à travers le groupement de commandes des 

stations associées (GCSA) 

En application de l’article L. 2113-1 du code de la commande publique, un groupement de 

commandes régi par une convention signée par toutes les structures publiques membres du réseau 

N’Py a été mis en place. Ce groupement est coordonné par la SEM du Grand Tourmalet. Chacun 

des membres a le choix de participer ou non aux consultations proposées mais se doit de tenir 

ensuite ses engagements, dès lors que sa participation est confirmée. 

La SEML du Grand Tourmalet est chargée de coordonner les travaux du groupement de 

commandes, de signer et de notifier les marchés. La Compagnie des Pyrénées assure le recueil des 

besoins auprès des sites et des stations et participe à la co-construction des cahiers des charges ; il 

élabore également les documents de consultation en lien avec les référents métiers désignés par 

les membres du groupement d’achat et assure le suivi de l’exécution globale des marchés. Il 

appartient aux membres du GCSA de faire connaître leurs besoins et leur souhait d’être associé à 

un appel d’offre, de suivre l’exécution des marchés sur site et de procéder aux paiements. 

Cette organisation permet selon la Compagnie des Pyrénées, une réduction des coûts et des 

gains en termes de services, une réduction des délais, une sécurisation juridique des consultations 

et une massification des achats permettant d’attirer des prestataires de plus grande taille. 

Durant la période sous revue, 27 marchés ont été passés dans ce cadre, représentant un 

volume financier global de 18,04 M€ et près de 1,03 M€ de gains achats selon la méthodologie 

retenue par la SEM. Les gains estimés présentent des écarts importants d’une saison à l’autre. 

Leurs calculs sont établis en réalisant la différence entre l’offre la plus haute et la plus basse 

auxquels s’ajoutent des gains qualitatifs plus favorables liés au volume (SAV, garanties, frais de 

port, etc.). 

saison 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 moyenne annuelle

heures de formations 7503 2626 6195 2717 2130 3842 4169

personnes formées 724 391 497 394 326 435 461

Actions de formation 20 12 13 14 9 nc 14
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tableau 2 : volume des marchés passés par le GCSA avec l’appui de la CDP 

 
Source : rapport d’activité, CDP 

 

Face à un besoin documenté par une station membre, la Compagnie des Pyrénées procède 

à l’analyse des différentes solutions sur le plan technique, opérationnel et juridique et propose un 

dispositif auquel peuvent adhérer les autres stations. À titre d’illustration en 2020, le marché 

d’énergie de fournitures et d’acheminement en électricité des huit stations (2,84 M€), a fait l’objet 

d’un renouvellement sous la forme d’un accord cadre suivi de marchés subséquents69.  

2.5.2.4. Une mutualisation des activités commerciales et de promotion 

Lors de la filialisation de la branche commercialisation de la SEM N’PY en 2015, le conseil 

d’administration a souhaité mutualiser les fonctions supports70 de la société mère et de sa filiale 

dans le but de limiter les coûts de personnel, les doublons et ainsi focaliser les recrutements de la 

SAS N’Py Résa sur les fonctions « front office » de commercialisation et de promotion. La société 

N’Py Résa partage les locaux de la Compagnie des Pyrénées à Lourdes. En pratique, les salariés 

de la CDP et de N’Py Résa se côtoient en permanence. 

La SAS N’Py Résa a réalisé des actions de mutualisations au bénéfice des stations et dans 

le cadre du marché de services auquel elle a répondu en groupement conjoint avec la SEM CDP 

en 2019. Parmi ces diverses actions, quatre peuvent être relevées : 

• la commercialisation : le service commercial de N’Py Résa définit et organise les produits 

(forfaits, place de marché), en accord avec les responsables commerciaux des stations et en 

déclinaison de la stratégie définie par le comité de direction regroupant les directeurs de stations 

et la direction de la CDP. Il assure la vente auprès du grand public et de distributeurs tiers. Il se 

charge de mettre en place des partenariats avec d’autres marques en affinité avec la marque 

N’Py et les stations ou les sites. Ce service est également responsable des marchés étrangers en 

particulier le marché espagnol. Enfin, il pilote une équipe d’ambassadeurs de la marque chargés 

de représenter cette dernière dans les grandes villes de la zone de chalandise (Bordeaux, 

Toulouse, Nantes) ; 

                                                 
69 Aux termes de l’article L. 2125-1 du code, les accords-cadres sont des contrats « établissant tout ou partie des règles relatives 

aux commandes à passer au cours d’une période donnée ». L’accord-cadre est un contrat par lequel l’acheteur public s’engage 

à passer des marchés ou des bons de commandes auprès du ou des titulaires de l’accord, pendant une période donnée et pour des 

prestations déterminées. 
70 Soit les fonctions comptabilité et finance, administratif et juridique, ressources humaines et systèmes d’information. 

Saison 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 Total

montant des AO passés 4 632 793 837 971 4 475 901 3 867 866 4 233 536 18 048 067

Nombre de marchés 11 3 7 2 4 27

gains achats 361 381 76 094 167 983 3221 418 269 1 026 948

% gains 7,80% 9,08% 3,75% 0,08% 9,88% 5,69%



figure 3 : affiche « Deviens ambassadeur N’PY » 

 
Source : CDP 

 

• la communication : le service communication est en charge de la promotion de la marque, des 

stations et des sites touristiques auprès du grand public et des réseaux de distribution. Pour cela, 

il met en place les plans médias (offline et online en lien avec le service digital), élabore les 

outils de communication nécessaires à cette promotion, se charge d’organiser les relations 

presse et s’occupe de la communication interne. Il a également en charge les réseaux sociaux 

de la marque ; 

• la digitalisation : le service digital assure le bon fonctionnement des outils digitaux de la 

marque : il veille à ce que ces outils soient opérationnels (disponibilité, maintenance, 

améliorations, gestion des bugs) mais également que tous les applicatifs externes (webcams, 

flux de skiabilité) fonctionnent correctement. Le service digital se charge également chaque 

année du déploiement des campagnes de communication online ; 

• la relation client : le centre de relation client se charge des demandes des clients (réservations, 

SAV, informations diverses) au travers de différents outils de communication (téléphone, 

email, Tchat), et ce en français, anglais, espagnol et flamand. Le service paramètre les forfaits 

de ski grand public des stations et sites de la marque. Il gère également le paramétrage de la 

place de marché et toute la relation contractuelle avec les prestataires distribués sur cette 

plateforme (contrats, SAV, facturation). Il assure la production des forfaits de ski commandés 

à distance qui sont envoyés au domicile des clients et assure un contrôle des rechargements de 

forfaits sur internet. Cette activité nécessite une présence permanente de jour au siège de N’Py 

Résa. 

2.5.2.5. La stratégie d’alliance commerciale proposée par N’Py : la carte No Souci 

Le principal produit de la SAS N’Py Résa est constitué des recettes issues de la vente de la 

carte « No Souci ». Il s’agit d’un produit d’abonnement, créé en 2005, qui permet de skier avec le 

même support (carte à puce) sur l’ensemble des domaines skiables qui adhèrent au marché de 

services. Il est basé sur la technologie « Pay Per Use » qui permet de prélever au détenteur des 

journées de ski réalisées sur les stations en fin de mois sur son compte bancaire. Ce produit est 

vendu 39 € pour la saison 2022/2023. Le produit de cette vente est intégralement encaissé par N’Py 

Résa. 

Au-delà de son caractère pratique pour le skieur qui n’a plus à passer en caisse, cette carte 

encourage la démarche opportuniste du client, y compris face à une couverture inégale du manteau 
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neigeux à l’échelle des différentes stations proposant cette carte : le skieur peut se déplacer dans 

une station mieux enneigée qu’une autre, sans pour autant que la recette soit perdue pour le 

collectif des stations N’Py, considéré dans sa globalité. 

Au regard des expériences évoquées supra, la solution inventée par N’Py en 2005, s’est 

depuis lors généralisée dans l’ensemble des pays à forte pratique du ski et en particulier dans les 

Alpes suisses, italiennes et aux États-Unis en même temps que les domaines skiables se fédéraient 

pour proposer une offre commerciale plus agressive, plus étoffée et mieux coordonnée afin de 

renforcer la visibilité nationale et internationale des stations. 

2.5.2.6. Une action particulière pour la commercialisation des lits d’hébergement 

en station inoccupés une grande partie de la saison (ou lits « froids ») 

La stratégie mise en place par le collectif N’Py et confiée à la SAS N’Py Résa passe par la 

création d’une place de marché sur internet depuis 2012 et la mobilisation active des hébergeurs 

particuliers. L’animation de la démarche en direction des propriétaires est pilotée par N’Py Résa, 

puis relayée dans chaque station par un référent local dédié des domaines skiables. Ce dernier est 

l’interlocuteur privilégié des propriétaires dans les démarches de commercialisation, mais 

également de classement et labellisation. De plus, N’Py Résa a créé le « Club Propriétaires »71 

visant à entrer en contact avec les propriétaires de logements meublés et créer un lien affinitaire 

avec eux avant de leur proposer la distribution sur la plateforme N’Py. 

N’Py Résa se commissionne sur le volume d’affaires réalisé par les différents prestataires 

présents sur la place de marché (hébergeurs, loueurs de matériel, prestataires d’activité…). Cette 

commission, qui varie de 3 % à 13 % selon le type de prestation, a été établie après étude des 

principaux concurrents (Airbnb, Abritel, Booking, Leboncoin, etc.). Pour les professionnels, un 

taux de commission variable en fonction des dates de réservation des hébergements a également 

été instauré ; un taux plus faible pour toutes les réservations réalisées entre le 1er mai et le 

31 octobre est prévu afin d’inciter les prestataires à mobiliser la place de marché le plus tôt 

possible. Au total, le volume d’affaires de la place de marché en matière d’hébergement est de 

2,28 M€ pour 2019-2020 (dont 95 % liés à la saison hivernale). 

De plus, depuis 2017, N’Py Résa, travaille sur le potentiel d’hébergement des stations du 

collectif à travers la mobilisation des lits « froids »72, qui constituent la majorité des lits en station : 

environ 68 000 lits sur un total de 77 000 soit 88 % du total des lits situés dans la zone d’influence 

du collectif N’Py73. La conversion des lits froids en lits chauds constitue effectivement un enjeu 

essentiel. En effet, un appartement de quatre lits, dont les locataires skient quatre jours dans la 

semaine et mis en location sept semaines durant la saison représente un potentiel de 112 journées 

ski (4 personnes  4 jours  7 jours de location) pour le domaine skiable. 

2.5.3. L’action de la holding SAS Compagnie des Pyrénées participations (CDPP) 

Constituée sous forme de holding, dotée d’un capital social de 3,9 M€ et détenue par trois 

actionnaires dont la Compagnie des Pyrénées à hauteur de 37 %, la banque des territoires (36 %) 

                                                 
71 Le Club Propriétaires est un club qui regroupe les propriétaires de résidences secondaires en station. Son adhésion est gratuite. 

Il offre plusieurs avantages dont une réduction sur les forfaits de ski. 
72 Faute d’une définition officielle, on considère généralement qu’un lit est dit « froid » lorsqu’il est occupé moins de 4 semaines 

par an, et qualifié de « chaud » s’il est occupé au moins 12 semaines par an. Les lits occupés entre 1 et 3 mois par an sont qualifiés 

de « tièdes ». 
73 Données communiquées par la SEM CDP. 



et la région Occitanie (27 %), la CDPP constitue le principal levier pour accroître l’effort de 

mutualisation et de recherche d’efficience que propose le collectif.  

Ainsi, une station de ski pyrénéenne en situation de difficultés vis-à-vis des banques pour 

financer ses projets d’investissements, peut être amenée à solliciter l’appui de la Compagnie des 

Pyrénées. Cependant, la SEM CDP ne peut intervenir directement pour faciliter la réalisation 

d’investissements, y compris en garantie. Seule la SAS CDPP peut venir capitaliser des SEM qui 

répondent à des obligations de rentabilité minimales. 

Dans cette approche au cas par cas, le premier facteur pris en compte par les actionnaires 

de la CDPP est la capacité de la station demandeuse à faire face à l’enjeu du changement climatique 

sur le plan de la fiabilité de l’enneigement. Pour ce faire, la CDPP sollicite la transmission par la 

station de façon systématique d’un audit conduit par la société dia4S et son outil « Climsnow ». 

Celui-ci permet de quantifier, à diverses échéances, la fiabilité de l’enneigement (neige naturelle 

damée, avec/sans neige produite), sa variabilité et la capacité de la station à maintenir son 

exploitation, compte tenu des efforts qu’elle est prête à produire et la temporalité de ces efforts. 

En utilisant les informations fournies par Climsnow, la CDPP estime alors dans quelle 

mesure il est possible de planifier des choix d’investissements en se basant sur des projections de 

l’état futur du manteau neigeux. 

Ce mode opératoire a été appliqué dès juin 2020 avec l’entrée de la CDPP au capital de la 

SEM Grand Tourmalet. Pour illustrer, les prévisions d’investissement qui ont été intégrées au 

contrat de DSP, et elles ont été actualisées au regard de la modélisation de l’évolution de 

l’enneigement. Des investissements « toutes saisons » utilisables avec ou sans neige ont remplacé 

ceux qui pouvaient apparaître comme risqués. Ces évolutions préservent l’économie du projet et 

les résultats ont prévalu à l’engagement de la SAS CDP Participations. 

Tel qu’indiqué par la Compagnie des Pyrénées, l’entrée au capital de la SEM 

spécifiquement constituée à cet effet est prononcée, sans que jamais cette participation n’excède 

25 % afin d’éviter de déposséder les collectivités locales de leurs prérogatives de décision. 

Cette méthodologie a été appliquée de la même façon concernant la mise en œuvre d’une 

DSP d’exploitation commune aux stations de Formiguères, Porté-Puymorens et Cambre d’Aze. 

Les critères d’évaluation ont été jugés insatisfaisants par la CDPP qui de ce fait n’a pas formalisé 

d’offres. 

encadré 4 : les critères d’évaluation des projets de prises de participations de la Compagnie des 

Pyrénées participations dans des SEM locales 

La SEM Compagnie des Pyrénées, à travers sa filiale CDPP, a défini en accord avec les autres 

actionnaires (Région Occitanie et Banque des territoires) cinq critères d’évaluation permettant 

d’apprécier le rapport bénéfice/risque d’une prise de participation au sein du capital de SEM 

d’exploitations de stations de ski pyrénéennes :  

 

1- le contexte du projet : Il s’agit d’examiner l’état des équipements, la situation des équipes en 

place, l’image de la station, sa fréquentation, les éléments du contexte local, la maturité du projet et le 

niveau d’adhésion des acteurs locaux au projet ; 

 

2- l’engagement en matière de développement durable : il s’agit pour la CDPP d’évaluer les 

critères sociétaux, sociaux et environnementaux qui entourent le projet, comme l’adaptation au 

changement climatique, le développement d’activités toutes saisons, la gestion du personnel saisonnier, 

le volet RH et la mobilité douce. 
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Ce critère est envisagé sous l’angle qualitatif avec l’analyse de l’exposition au risque climatique 

en particulier pour les activités liées à la neige. Comme indiqué supra, une étude « climsnow » est 

systématiquement sollicitée par la CDPP au stade de l’évaluation de son éventuelle prise de participation. 

La pertinence des projets de diversification d’activités quatre saisons et de nouveaux services fait 

également l’objet d’une prise en compte ainsi que les engagements environnementaux, sociaux et de 

gouvernance, et l’inscription du projet dans une stratégie territoriale de diversification d’activité et de 

services toutes saisons. Sur le plan quantitatif, l’objectif de la CDPP dans sa prise de participation est que 

la diversification quatre saisons (hors activité Ski) puisse représenter 10 % du chiffre d’affaires au bout 

de 10 ans ainsi qu’une amélioration du bilan carbone de la station ; 

 

3- les critères économiques et financiers : le comité d’engagement de la CDPP examine la 

pertinence des investissements au regard notamment du projet global, de la rentabilité financière, de 

l’équilibre économique, de la construction tarifaire et du business plan ; 

 

4- la stratégie globale de territoire : il s’agit d’évaluer dans quelle mesure le projet de la station 

est pris en compte dans le projet global de développement du territoire et avec les territoires et/ou les 

stations environnantes (volet hébergement, restauration, multi-activités, accessibilité, marketing 

territorial, promotion et aménagements urbains) ; 

 

5- l’intégration dans une stratégie de mutualisation des moyens : le comité d’engagement de la 

CDPP évalue dans quelle mesure le projet de la station est compatible avec la stratégie du collectif 

Compagnie de Pyrénées, en particulier en termes de commercialisation, de formation, de politique d’achat 

et de ressources humaines. 

2.5.4. L’évaluation de la performance de l’ensemble N’Py au profit des stations 

La SEM CDP présente les résultats de ses indicateurs de performance à ses actionnaires 

tout au long de l’exercice. Outre les présentations réalisées devant l’assemblée générale et le 

conseil administration, la SEM formalise chaque année un rapport d’activité détaillant, pour les 

différentes entités juridiques (la SEM et les différentes SA), les résultats atteints au titre de l’année 

N comparés aux résultats N-1 et N-2 et aux objectifs prévisionnels fixés. Les outils de « Business 

intelligence » permettent également de formaliser un reporting hebdomadaire pendant la saison 

hivernale aux stations, complété par un comité de pilotage mensuel avec la région Occitanie et la 

Caisse des dépôts et consignations. Une réunion mensuelle avec les directeurs d’exploitation des 

domaines skiables et sites touristiques est également prévue. 

En 2018, en marge des travaux préparatoires au changement de modèle de la SEM N’Py, 

plusieurs réunions de travail ont été organisées au cours du premier trimestre afin de valoriser 

financièrement la valeur ajoutée de la SEM et de sa filiale N’Py Résa au profit des stations. Ce 

chiffrage, évaluée à 3,6 M€ pour la saison 2016-2017, se décomposait en deux sous-ensembles : 

Les gains collectifs : c’est-à-dire la somme des dépenses commerciales engagées par la 

SEM et sa filiale N’Py Résa (hors fonctions supports), qui ne font l’objet d’aucun fléchage vers 

une station particulière. Ces dépenses « évitées » pour les stations sont réparties à hauteur de 

0,96 M€ au titre de la communication, des systèmes de ventes et de l’animation des travaux 

collectifs et 1,1 M€ au titre des dispositifs commerciaux, soit au total 2,03 M€74. 

                                                 
74 Les modalités de calcul sont les suivantes : achats réalisés par N’Py (2,69M€) + masse salariale N’Py (1,26M€) – Prestations 

réalisées par N’Py au profit spécifique de chacune des stations (1,92M€). 



tableau 3 : répartition des dépenses évitées par N’Py au profit des stations 

 
Source : SEM CDP 
 

Le deuxième ensemble correspond également à des économies pour les stations, non en 

raison d’une prise en charge par N’Py, mais par la mutualisation des achats permettant de diminuer 

les coûts pour les stations. Ces économies directes, évaluées à 1,6 M€ sont liées en grande partie 

aux prix négociés, aux achats uniques pour l’ensemble des domaines skiables et à la non 

duplication du personnel et se décomposent de la façon suivante : 

• économie sur les systèmes de vente en stations : 135 k€ de gains liés à la mutualisation des 

tarifs des licences, de l’assistance au démarrage de saison et 64 k€ au titre des gains liés à 

l’assistance technique de niveau 2 assurée par N’PY ; 

• mutualisation des achats dans la cadre du GCSA : évaluation des gains à 10% soit 705 k€ pour 

les achats 2016/17 ; 

• dépenses de communication : remise évaluée à 10% sur les achats d’espaces publicitaires soit 

35 k€ en 2016/17 ; 

• dépenses de formation : 30 k€ de gains par rapport au prix catalogue des formateurs et 129 k€ 

de financements obtenus pour la formation gestion de la relation client en 2016/17 ; 

• dépenses en matière de e-commerce : 75 k€ d’économies par an et par domaine skiable (soit 

525 k€ de gain annuel) au titre des développements informatiques non dupliqués dans les 

stations et des économies concernant les coûts d’hébergement et de maintenance pris en charge 

par N’Py pour le groupement. 

tableau 4 : répartition des gains totaux générés par N’Py au profit des stations actionnaires pour la 

saison 2016-2017 

 
Source : SEM CDP 

 

La chambre relève que cette évaluation de la valeur ajoutée de la SEM et de sa filiale N’Py 

Résa n’est plus actualisée depuis 2018 : dans un contexte de modification profonde de l’objet 

social de la SEM, il paraît pourtant nécessaire, pour la bonne information des actionnaires, que ce 

travail puisse être réévalué chaque année et discuté lors des réunions du conseil d’administration. 

La SEM Compagnie des Pyrénées a indiqué en réponse qu’elle va engager une démarche en ce 

sens. 

En euros Total coûts N'PY Gain collectif
Gains directs 

Stations
Solde Actions

PEYRAGUDES 713 896 367 097 293 102 660 199

PIAU-ENGALY 476 363 244 954 195 579 440 533

TOURMALET 1 034 985 532 207 424 930 957 137

LUZ 308 480 158 625 126 651 285 277

CAUTERETS 608 171 312 732 249 695 562 427

EPSA GOURETTE/LPSM 812 877 417 995 333 740 751 735

3 954 771 2 033 611 1 623 696 3 657 308
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2.6. La situation financière de la SEM Compagnies des Pyrénées 

Les comptes de la Compagnies des Pyrénées ont été certifiés sans réserve par le 

commissaire aux comptes sur les six exercices comptables sous revue (2017-2022). L’examen de 

la qualité de l’information financière et comptable mené par la chambre ainsi que l’examen des 

conventions règlementées, n’appellent pas de commentaire. L’étude de la situation financière 

durant la période 2017-2022 est marquée par la double augmentation de capital de la SEM (2020 

puis 2021). 

Lors de la capitalisation de la SEM CDP, la stratégie retenue par les actionnaires a porté 

sur l’intensification du développement de la SEM en vue de porter la nouvelle stratégie 

matérialisée par la modification de son objet social en mars 2021. De ce fait, il était prévu un effort 

important qui devait conduire à quatre années de résultats négatifs. Les circonstances n'ont pas 

permis de suivre ce développement prévisionnel. 

2.6.1. L’évolution des recettes et des dépenses de la SEM sur la période 2017-2022 

2.6.1.1. Une hausse des produits d’exploitation 

Entre 2017 et 2022, les recettes réelles d’exploitation de la SEM Compagnie des Pyrénées75 

étaient constituées très majoritairement par celles de son activité commerciale de production de 

services à destination des stations de ski N’Py (soit 95,4 % de ses recettes durant la période sous 

revue). Des subventions d’exploitation (2,3 %) et les produits issus de l’exploitation de la marque 

commerciale N’Py, propriété de la Compagnie des Pyrénées (2,3 %), ont complété le total. Au 

global, les produits d’exploitation ont augmenté sur la période étudiée de 29 %. 

tableau 5 : évolution des recettes d’exploitation de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Au 30 avril (en euros) 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 
Variation 

en € 

Production vendue (services) 1 156 282 1 073 452 1 236 602 1 118 683 1 063 485 1 326 022 169 740 

Chiffre d’affaires nets 1 156 282 1 073 452 1 236 602 1 118 683 1 063 485 1 326 022 169 740 

Subventions d’exploitation 0 0 22 755 24 604 19 607 100 833 100 833 

Reprises sur amortissements et 

provisions, transferts de 

charges 

108 280 98 833 157 503 106 390 142 550 114 042 5 762 

Autres produits 10 658 12 828 13 003 12 046 12 512 105 631 94 973 

Total des produits 

d’exploitation 
1 275 220 1 185 113 1 429 863 1 261 723 1 238 154 1 646 528 371 308 

Source : comptes de résultat transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 

NB : les comptes de la SEM Compagnie des Pyrénées sont arrêtés au 30 avril de l’année. 
 

Le chiffre d’affaires de la SEM s’est décomposé en trois grands secteurs d’activités : les 

prestations d’activité de services aux stations, les prestations liées à l’activité de formation et les 

produits annexes. 

La prestation liée aux activités de services, qui a concerné les marchés de services conclus 

entre la SEM et les stations N’Py, a constitué la première ressource du chiffre d’affaires et s’est 

établit à plus de 40 % des recettes d’exploitation sur les 6 exercices comptables. Au 30 avril 2022, 

avec 0,64 M€, cette prestation a représenté plus de la moitié du chiffre d’affaires. 

                                                 
75 C’est-à-dire les recettes totales minorées des opérations d’ordre de reprise sur amortissements, provisions et transferts de charges. 



Les prestations de formation au profit des salariés du groupe N’Py ont été plus irrégulières 

car tributaires des financements obtenus par ailleurs. À titre d’illustration, ces prestations ont 

connu une augmentation significative en 2018-2019 en raison du déploiement de la formation 

« Référent santé et sécurité et qualité de vie au travail » (SSQVT). La crise sanitaire (saison 2019-

2020) puis la fermeture des domaines skiables (saison 2020-2021), rendent les comparaisons 

annuelles peu opérantes. 

Les produits annexes comprenaient pour l’essentiel les recettes issues de refacturations à 

la SAS N’Py Résa (au titre des loyers, marques, mandats à la présidence…). Ces produits 

demeurent globalement stables sur les six exercices comptables étudiés autour de 40 %. 

tableau 6 : répartition du chiffre d’affaires de la SEM Compagnie des Pyrénées (en euros) 

 
Source : plaquette des comptes transmise par la SEM Compagnie des Pyrénées (Informations relatives au compte de résultat) 

 

La Compagnie des Pyrénées a bénéficié chaque année depuis 2018 de subventions 

d’exploitations. Le volume des subventions perçues sur trois ans était inférieur au plafond de 

200 000 € des aides de minimis qui n’ont pas à être notifiées à la Commission européenne par les 

États membres de l’UE aux termes des articles 107 et 108 TFUE. 

À titre d’illustration, la subvention d’exploitation perçue sur l’exercice comptable 

2021-2022, d’un montant de 100 833 €, a été versée par le département de l’Ariège, la Caisse des 

dépôts et Consignations et la région Occitanie à hauteur d’un tiers chacun. Cette subvention a été 

octroyée à la SEM, suite à la demande conjointe des stations de ski ariégeoises de bénéficier d’un 

appui stratégique et technique de la Compagnie des Pyrénées. En effet, cette subvention visait à 

financer l’étude confiée à la SEM Compagnie des Pyrénées concernant d’une part la définition 

d’un nouveau cadre d’organisation et d’exploitation des stations de ski de l’Ariège et d’autre part 

une évaluation des conditions dans lesquelles la Compagnie des Pyrénées pourrait venir appuyer 

les stations de l’Ariège dans le cadre d’un développement touristique « quatre saisons ». 

Cette étude n’a cependant pas été réalisée en totalité par la Compagnie des Pyrénées, au 

titre de sa fonction d’ingénierie, faute de ressources humaines, mais confiée en partie à la 

Compagnie des Alpes management (CDAM). La première partie de cette étude de 184 pages a fait 

l’objet d’une présentation aux élus des collectivités locales de ce département en novembre 2022. 

La seconde partie de cette étude devrait s’achever en 2023. 

Enfin, l’augmentation des autres produits sur l’exercice comptable 2021-2022 a résulté 

d’une hausse de la redevance de licences de marque N’Py (102 261 € au 30 avril 2022). 
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2.6.1.2. La forte augmentation des principaux postes de charges 

Les charges d’exploitation ont augmenté sur la période étudiée de 488 654 € (soit 

+ 43,5 %), soit à un rythme supérieur à celui des produits d’exploitation. 

La principale hausse a concerné les charges de personnel (salaires et charges sociales) qui ont 

progressé de 99,6 % entre 2017 et 2022 passant de 408 617 € à 815 420 €. Le total des charges de 

personnel sur la période étudiée représentait 42,5 % du total des charges d’exploitation.  

Le poste « autres achats et charges externes » est demeuré globalement stable sur la période 

2017-2022 (+ 7,8 %). Il a représenté sur les six exercices comptables 49,8 % du total des charges 

d’exploitation. 

Sur le budget 2021-2022, les principaux achats et charges externes ont concerné des 

dépenses de maintenances et prestations informatiques (147 239 €), de la sous-traitance de la 

formation destinée aux stations (100 398 €), des honoraires (97 466 €) et du personnel mis à 

disposition de la SEM (61 090 €). 

tableau 7 : évolution des charges d’exploitation de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Au 30 avril (en euros) 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 
Variation 

en € 

Autres achats et charges 

externes 
620 232 567 188 744 251 720 352 531 783 668 819 48 587 

Impôts, taxes et versements 

assimilés 
15 105 15 481 19 582 15 417 22 994 21 616 6 511 

Salaires et traitements 295 902 330 909 359 847 387 778 427 117 592 401 296 499 

Charges sociales 112 715 120 915 132 107 141 195 163 267 223 019 110 304 

Dotations aux 

amortissements / provisions 
79 611 72 312 66 723 68 014 81 106 106 369 26 758 

Autres charges 11 3 431 5 239 7 1 133 6 -5 

Total des charges 

d’exploitation 
1 123 576 1 110 236 1 327 749 1 332 763 1 227 400 1 612 230 488 654 

Source : comptes de résultat transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 
 

Les charges financières sont demeurées stables sur la période à une moyenne de 24 274 € 

et correspondaient aux intérêts et charges assimilés. Les charges exceptionnelles ont résulté de la 

cession d’éléments d’actif et des amortissements des immobilisations. Le montant moyen de ces 

charges sur la période étudiée s’est élevé à 7 264 €. 

2.6.1.3. Une dégradation du résultat de l’exercice et des soldes intermédiaires de 

gestion 

Sur la période 2017-2022, la SEM a connu une diminution du résultat de l’exercice de 

78 332 € liée notamment à une hausse de 488 654 € du total des charges d’exploitation. 

Le résultat de l’exercice était même négatif au 30 avril 2020 (- 87 685 €) en raison d’une 

diminution du chiffre d’affaires de 117 919 € liée à une baisse des prestations d’activité de 

formation (71 440 € contre 220 265 € en 2019, soit - 67,5 %) et des recettes commerciales liées à 

la crise sanitaire. 



tableau 8 : évolution du résultat de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Au 30 avril (en euros) 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 
Variation 

en € 

Chiffre d’affaires nets 1 156 282 1 073 452 1 236 602 1 118 683 1 063 485 1 326 022 169 740 

Total des produits 

d’exploitation 
1 275 220 1 185 113 1 429 863 1 261 723 1 238 154 1 646 528 371 308 

Total des charges 

d’exploitation 
1 123 576 1 110 236 1 327 749 1 332 763 1 227 400 1 612 230 488 654 

Résultat d’exploitation 151 644 74 877 102 114 -71 040 10 754 34 298 -117 346 

Résultat financier -29 071 -27 433 -24 994 -22 725 -19 148 -18 667 10 404 

Résultat exceptionnel -303 -820 0 6 080 26 545 83 386 

Résultat de l’exercice 94 046 31 887 54 340 -87 685 18 151 15 714 -78 332 

Source : comptes de résultat transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 
 

De ce fait, la SEM a vu son excédent brut d’exploitation (EBE) diminuer dans une 

proportion importante sur la période étudiée (- 185 565 €). L’EBE est même devenu négatif à la 

clôture de l’exercice comptable 2019-2020. Suivant la même tendance, la capacité 

d’autofinancement (CAF) de la Compagnie des Pyrénées a diminué de 52 416 € sur les six 

exercices étudiés (soit -30,04 %), et est même devenue négative à la clôture de l’exercice 

comptable 2019-2020. Toutefois, sur l’exercice comptable 2021-2022, la CAF a augmenté 

sensiblement grâce à une hausse de la production en lien avec le développement du marché de 

services avec les stations et une augmentation des formations dispensées. 

2.6.2. Le fonds de roulement et la trésorerie 

Sur les six exercices comptables étudiés, le fonds de roulement de la Compagnie des 

Pyrénées a connu une hausse de 2 007 386 € liée aux deux augmentations de capital successives 

intervenues en 2020 puis 2021 (cf. supra). 

tableau 9 : évolution du fonds de roulement de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Au 30 avril (en euros) 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 
Variation 

en € 

Immobilisations incorporelles 27 275 24 457 20 827 53 950 93 504 147 796 120 521 

Immobilisations corporelles 896 051 844 741 802 741 764 121 717 939 670 339 -225 712 

Immobilisations financières 619 644 619 654 619 655 619 661 2 077 661 2 477 673 1 858 029 

Total des emplois stables et 

durables 
1 542 970 1 488 852 1 443 223 1 437 732 2 889 104 3 295 808 1 752 838 

Capitaux propres 709 315 741 200 795 538 4 028 313 4 046 463 4 732 177 4 022 862 

dont capital social 60 800 60 800 60 800 3 852 300 3 852 300 4 522 300 4 461 500 

dont primes d’émission, de 

fusion, d’apport 
471 126 471 126 471 126 86 86 86 -471 040 

dont réserves 6 010 6 080 6 080 6 080 6 080 6 987 977 

dont report à nouveau 77 333 171 307 203 192 257 532 169 846 187 089 109 756 

dont résultat de l’exercice 94 046 31 887 54 340 -87 685 18 151 15 714 -78 332 

Provisions pour risques et 

charges 
0 0 0 0 0 0 0 

Emprunts et dettes bancaires 1 026 939 916 413 814 633 852 197 808 885 764 301 -262 638 

Total des ressources stables 1 736 254 1 657 613 1 610 171 4 880 510 4 855 348 5 496 478 3 760 224 

Fonds de roulement 

(ressources stables - emplois 

stables) 

193 284 168 761 166 948 3 442 778 1 966 244 2 200 670 2 007 386 

Source : bilans transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 
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Le besoin en fonds de roulement de la SEM, d’un montant modeste sur les exercices 

comptables 2017 à 2019, a augmenté de 1 021 299 € entre 2019 et 2020. En effet, le poste « autres 

créances » comprenait le montant de l’apport en capital versé le 30 avril 2020 pour 1 020 600 €, 

soit 70 % de la participation prévue à la constitution de la société SAS Compagnie des Pyrénées-

Participations (CDPP). Au titre de l’exercice comptable 2021-2022, la hausse du besoin en fonds 

de roulement s’explique par le capital souscrit et appelé, mais non versé d’un montant de 

670 000 €. 

tableau 10 : évolution du besoin en fonds de roulement de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Au 30 avril (en euros) 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 
Variation 

en € 

Avances et acomptes versés sur 

commande 
6 299 6 375 5 760 0 0 3 615 -2 684 

Créances clients et comptes 

rattachées 
434 310 328 732 455 840 437 854 369 568 751 887 317 577 

Autres créances 117 901 120 072 100 752 1 111 283 79 197 69 857 -48 044 

Charges constatées d’avance 109 929 122 376 101 570 13 446 10 107 13 090 -96 839 

Capital souscrit et appelé, non 

versé 
0 0 0 0 0 670 000 670 000 

Total de l’actif circulant 668 439 577 555 663 922 1 562 583 458 872 1 508 449 840 010 

Avances et acomptes reçus sur 

commandes en cours 
0 0 0 0 550 0 0 

Dettes fournisseurs et comptes 

rattachés 
479 058 414 117 419 108 243 574 293 239 206 096 -272 962 

Dettes fiscales et sociales 163 639 131 658 158 234 195 790 173 269 222 969 59 330 

Autres dettes (dont dettes sur 

immobilisation et comptes 

rattachés) 

3 892 1 602 1 570 16 910 441 332 216 451 212 559 

Produits constatés d’avance 20 000 22 500 4 549 4 549 4 549 0 -20 000 

Total du passif circulant 666 589 569 877 583 461 460 823 912 939 645 516 -21 073 

Besoin en fonds de roulement 

(actif circulant - passif 

circulant) 

1 850 7 678 80 461 1 101 760 -454 067 862 933 861 083 

Source : bilans transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 
 

Le fonds de roulement de la Compagnie des Pyrénées a été suffisamment important pour 

financer le besoin en fonds de roulement sur les six exercices comptables et il a également permis 

de dégager une trésorerie significative de 1,33 M€ au 30 avril 2022. Ce montant de trésorerie 

représentait un peu moins d’un an de charges d’exploitation. Cette trésorerie a été placée auprès 

d’un compte « excédent » au Crédit Agricole rémunéré à 0,5 %. 

tableau 11 : évolution de la trésorerie de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Au 30 avril (en €) 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

Ressources stables 1 736 254 1 657 613 1 610 171 4 880 510 4 855 348 5 496 478 

Emplois stables et durables 1 542 970 1 488 852 1 443 223 1 437 732 2 889 104 3 295 808 

Fonds de roulement 193 284 168 761 166 948 3 442 778 1 966 244 2 200 670 

Actif circulant 668 439 577 555 663 922 1 562 583 458 872 1 508 449 

Passif circulant 666 589 569 877 583 461 460 823 912 939 645 516 

Besoin en fonds de 

roulement 
1 850 7 678 80 461 1 101 760 -454 067 862 933 

Trésorerie 191 434 161 083 86 487 2 341 018 2 420 311 1 337 737 

Source : bilans transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 
 



Il convient de souligner que cette trésorerie est mécaniquement le résultat des 

augmentations de capital réalisées par la région Occitanie et la Caisse des dépôts pour l’essentiel 

en janvier 2020 puis par la région Nouvelle-Aquitaine et trois départements (Ariège, Pyrénées-

Orientales et Hautes-Pyrénées) en mai 2021. Cette trésorerie qui peut sembler abondante ne 

provient que très résiduellement du cycle d’exploitation. 

Enfin, le niveau d’endettement de la Compagnie des Pyrénées apparaît en nette diminution 

sur la période 2017-2022. En effet, sur la période étudiée, le total des emprunts et dettes assimilées 

de la SEM a diminué de 262 638 € (- 25,6 %). 

La Compagnie des Pyrénées voit son taux d’endettement financier s’améliorer très 

nettement sur les six exercices comptables, passant de plus de 115 % au 30 avril 2017 à moins de 

13 % à la clôture de l’exercice comptable 2022. Le ratio d’autonomie financière est passé de 0,7 

en 2017 à 6,19 à la clôture de l’exercice comptable le 30 avril 2022. Ce ratio traduit une situation 

très favorable de faible dépendance aux emprunts bancaire et un niveau de capitaux propres très 

confortable. 

2.6.3. Les perspectives : le budget 2023 

Le budget 2022-2023 révisé de la Compagnie des Pyrénées prévoit une croissance du 

chiffre d’affaires de 27 % par rapport à l’exercice comptable précédent grâce au développement 

du marché de services et aux prestations mutualisées proposées aux stations du collectif N’Py. Les 

recettes des prestations mutualisées avec les stations N’Py et les filiales du collectif sont valorisées 

à hauteur de 287 000 € contre 148 000 € à la clôture de l’exercice comptable 2022. 

Les charges d’exploitation augmenteraient dans le budget 2022-2023, notamment les frais 

de personnel en hausse de 22 % par rapport à l’exercice comptable 2021-2022 pour répondre au 

développement du chiffre d’affaires. Au total, l’effectif physique de la SEM augmenterait de deux 

nouveaux collaborateurs. Enfin, les dépenses pour le système informatique seraient en 

augmentation de près de 76 % dans le budget prévisionnel 2022-2023 avec l’anticipation d’une 

hausse des coûts de licence (TeamAxess) pour le compte des stations et la poursuite du 

développement de la Business Intelligence (BI). Au total, le résultat prévisionnel de l’exercice 

2022-2023 est prévu bénéficiaire à hauteur de 14 000 €. 

2.7. Les ressources humaines de la Compagnie des Pyrénées 

2.7.1. Les salariés permanents de la SEM participent directement à la mise en œuvre du 

marché de service aux stations 

Le nombre de salariés de la Compagnie des Pyrénées au 30 avril 2022 était de 12 personnes 

(soit 12 ETP), contre 9 au 30 avril 2021 et 7 à la même date en 2017. Cette croissance qui devrait 

se poursuivre en 2023 avec le recrutement prévisionnel de deux salariés, vise à accompagner le 

développement de la société dans le cadre de l’élargissement de son objet social engagé depuis 

2019. Le recrutement d’une directrice administrative et financière en contrat à durée indéterminée 

a eu lieu le 4 octobre 2021. Par ailleurs, une comptable a été recrutée en contrat à durée 

indéterminée depuis le 8 novembre 2021 ainsi qu’un data manager en contrat à durée déterminée 

depuis le 26 juillet 2021. 
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tableau 12 : évolution des effectifs physiques de la SEM Compagnie des Pyrénées 

Effectifs au 30 avril 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Cadres 5 5 5 5 6 7 

Agents de maîtrise et 

techniciens 
1 1 2 2 2 4 

Employés 1 1 1 1 1 1 

Total 7 7 8 8 9 12 

Nombre d’agents en 

équivalent temps plein  
7 7 8 8 9 12 

Source : documents sur la situation des effectifs transmis par la SEM Compagnie des Pyrénées 
 

Ces recrutements ne sont pas dédiés en totalité au fonctionnement interne de la SEM. En 

effet, une partie importante du temps de travail de ces salariés est mutualisée à travers le marché 

de services aux stations et partagé avec sa filiale N’Py Résa. 

Ainsi, au 30 avril 2022, 8,4 ETP sur les 12 que compte la SEM sont affectés à des missions 

qui bénéficient à leurs clients et 3,6 ETP aux fonctions de gestion de la SEM. En moyenne, un 

salarié de la Compagnie des Pyrénées travaille à 70 % pour des missions productives et à 30 % sur 

des fonctions supports. 
 

Au 30 avril 2022, le personnel de la Compagnie des Pyrénées était majoritairement 

composé de femmes (à 58 %). Les cadres représentaient 58 % de l’effectif, et les techniciens et 

agents de maîtrise 33 %. L’effectif était relativement âgé. Un tiers des salariés avait plus de 50 ans 

et deux tiers plus de 45 ans. Ainsi, au 1er janvier 2023, la moyenne d’âge des salariés s’établissait 

à 47,5 ans. 

La directrice générale, le directeur général délégué, la directrice administrative et 

financière, le responsable des systèmes d’information et le responsable du développement 

technique et environnemental disposent chacun d’un véhicule de fonction incluant la prise en 

charge totale des frais d’entretien, d’assurance et de carburant du véhicule utilisable dans un cadre 

professionnel comme personnel. Cet avantage en nature est indiqué dans le contrat de travail et est 

retracé sur les bulletins de paie des salariés. Ces derniers disposent d’une carte carburant. La SEM 

réalise chaque année un suivi des dépenses et procède à une révision de l’avantage en nature 

octroyé. Pour l’exercice comptable 2022-2023, le montant total de ces avantages en nature 

s’élevait à 13 538 €. 

L’article 19 des statuts prévoit un encadrement strict des dépenses exposées par la 

directrice générale dans le cadre de ses fonctions. Celles-ci sont prises en charge dans la limite de 

1 500 €, au-delà de cette limite en cumulé sur 12 mois glissants, toute dépense devant être 

préalablement autorisée par le conseil d’administration statuant à la majorité requise pour 

l’adoption d’une décision majeure. Le régime de mise à disposition des véhicules de service, qui 

représente un cout annuel pour la société de 2 707 € par salarié bénéficiaire, pourrait utilement être 

porté à la connaissance des administrateurs et faire l’objet d’une délibération. 

Le salaire brut mensuel moyen des salariés de la SEM s’établit à 4 265 € au 1er mai 2022 

(contre 4 505 € au 1er mai 2021). Le salaire moyen brut des cadres au 1er mai 2022 est de 5 609 €, 

celui des agents de maîtrise et techniciens de 2 502 € et celui des employés de 1 908 €. 

Deux salariés ont sollicité une rupture conventionnelle et ont quitté leur poste le 31 octobre 

2021 et le 28 février 2022. La SEM a versé des indemnités de rupture conventionnelle à ces deux 

salariés pour un montant total de 9 880 €. Ces versements n’avaient pas fait l’objet d’un 

provisionnement. 



2.7.2. Le personnel mis à disposition et le recours au personnel externe 

Des conventions de mises à disposition de personnel par les stations à la Compagnie des 

Pyrénées ont été rédigées au titre de la période 2017-2022. Ces conventions sont la traduction 

opérationnelle de la mutualisation des compétences au profit de l’ensemble des stations du collectif 

N’Py. En effet, ces mises à disposition permettent à la SEM de bénéficier de l’expertise de salariés 

des stations notamment pour exercer les fonctions d’animateur des différents groupes métiers mis 

en place dans le cadre juridique du marché de services. 

Sur les cinq derniers exercices comptables, le montant de ces mises à disposition par les 

stations s’est élevé à 253 997 €. Elles ont fait l’objet d’un remboursement par la Compagnie des 

Pyrénées sur la base des factures émises par les stations. Le personnel mis à disposition n’a pas 

perçu de rémunération complémentaire au titre de ces actions de mutualisations entre stations. 

Le responsable des systèmes d’information et réseaux de l’Espace Cauterets a été mis à 

disposition de la SEM chaque année, au cours des quatre derniers exercices comptables pour un 

montant de 111 111 € (soit 43,7 % du coût total des mises à disposition). Le montant total des 

mises à disposition payé par la SEM Compagnie des Pyrénées devrait diminuer à partir de 

l’exercice comptable 2022-2023. En effet, le responsable des systèmes d’information et réseaux 

de l’Espace Cauterets a été embauché le 1er juin 2022 par la Compagnie des Pyrénées en qualité 

d’administrateur système. 

La SEM Compagnie des Pyrénées a également eu recours à du personnel intérimaire en 

2021-2022 pour un montant de 12 010 €. 

2.8. Le contrôle de la SEM 

2.8.1. Le contrôle interne 

2.8.1.1. L’effectivité du contrôle de la SEM par les actionnaires 

Le conseil d’administration constitue le premier lieu de contrôle interne de la société. 

L’article 16 des statuts prévoit en effet que le rythme des séances doit être directement lié à 

l’activité opérationnelle de la société en vue d’assurer une parfaite connaissance et une totale 

transparence auprès des administrateurs. 

Entre 2018 et 2022, 20 conseils d’administration se sont tenus, dont six pour la seule année 

2019 et sept en 2021. Ces périodes coïncident avec le changement de modèle de la SEM et 

l’ouverture de son capital aux nouveaux actionnaires. Le taux de présence des administrateurs a 

été en moyenne de 82 % sur la période. 

L’article 17 des statuts prévoit que le conseil d’administration délibère sur les grandes 

orientations stratégiques, économiques et financières de la société, avant leurs mises en œuvre par 

le directeur général. Les délibérations portant sur les décisions dites « majeures » ne peuvent être 

décidées et mises en œuvre qu’à la condition d’avoir été préalablement approuvées par la majorité 

des membres du conseil. Ces dispositions incluent le vote favorable d’un ou plusieurs 

administrateurs représentant un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 25 % du capital social. 

À ce régime spécial qui garantit un droit de veto à la région Occitanie et à la CDC, se greffe le 
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régime d’approbation prévu par le code du commerce76 pour les décisions moins stratégiques77. 

Durant la période sous revue, le droit de veto n’a pas été mobilisé. 

Par ailleurs, l’article 20 des statuts prévoit la possibilité pour l’assemblée générale ordinaire 

de nommer des censeurs sur proposition du conseil d’administration, sans rémunération afférente. 

Durant la période sous revue, le conseil d’administration a compté entre deux et huit censeurs et 

six depuis le 10 octobre 2022. Ces censeurs ont la particularité d’avoir soit participé à la fondation 

de la SEM N’Py78 , soit d’être des personnes qualifiées, soit des administrateurs anciens membres 

du conseil d’administration, placés dans l’obligation de céder leur place pour permettre l’arrivée 

des départements et de la région Nouvelle-Aquitaine au sein du conseil d’administration. 

La règlementation ne prévoit aucune disposition afférente à la fonction de censeurs. Il s’agit 

généralement de postes qui se retrouvent dans les grandes entreprises multinationales. À ce titre, 

l’autorité des marchés financiers (AMF) dans un rapport de 201979 préconisait, avant le 

recrutement d’un censeur, de se questionner sur cette opportunité. En effet, l’AMF mettait en garde 

les entreprises y souscrivant concernant la maîtrise du cadre réglementaire concerné et en 

particulier les abus de marché. Les sociétés qui souhaitent y avoir recours sont invitées par l’AMF 

à définir clairement le mode de désignation ainsi que les missions dévolues. 

L’examen de la situation des censeurs présents au conseil d’administration montre des 

situations variées. Parfois élus, parfois retraités de la fonction publique territoriale, peu de traces 

de leurs interventions sont retrouvées dans les procès-verbaux des conseils d’administration et 

aucune trace dans les procès-verbaux des assemblées générales. Seul le courrier de démission d’un 

censeur en date du 5 mai 2022, permet d’illustrer de façon écrite le rôle de conseil reconnu par les 

statuts. De plus, l’analyse des éventuels liens d’intérêts des censeurs ne fait l’objet d’aucune 

traçabilité. 

Par ailleurs, le pacte d’actionnaires, conclu le 8 mars 2021 dans sa dernière version, prévoit 

plusieurs points en lien avec le contrôle interne de la SEM. D’une part, le pacte prévoit des 

dispositions contraignantes en termes d’information des actionnaires représentant plus de 25 % 

des parts : ainsi la SEM est tenue de communiquer chaque année80 à la Caisse des dépôts et 

consignations ainsi qu’à la région Occitanie un suivi budgétaire et comptable, un état des lieux des 

effectifs et plus généralement toute information utile concernant tout événement significatif 

interne ou externe, ayant un impact sur un actif ou l’orientation stratégique de la société81. 

Le pacte d’actionnaires prévoit également la possibilité pour un actionnaire de réaliser, ou 

faire réaliser, à tout moment et à ses frais, toute mission d’audit de la société, sous réserve que la 

                                                 
76 L’article L. 225-37 alinéa 2 du code de commerce précise que les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou 

représentés. 
77 Toute décision relative aux modifications d’activité, du capital de la société, des statuts, toute cession et tout engagement dans 

des participations ou filiales (non prévu au budget annuel), toute décision d’engager une procédure contentieuse pouvant atteindre 

l’image d’un actionnaire ou de la société, toute modification des baux locatifs, d’une convention réglementée ou de toute 

convention significative au regard du plan d’affaires. 
78 C’est le cas pour Jean-Pierre Cremer (en tant que membre de la CDC) et Henri Mauhourat (en tant que responsable de la station 

de Gourette). 
79 AMF, Rapport 2019 sur le gouvernement d’entreprise et la rémunération des dirigeants des sociétés cotées. 
80 Au plus tard trente 30 jours avant la clôture de l’exercice social précédent, le budget prévisionnel annuel de la société, au plus 

tard le 15 septembre, les comptes sociaux accompagnés des projets de rapports du commissaire aux comptes et du rapport de 

gestion, chaque année, au plus tard 45 jours après la fin du premier semestre, la situation semestrielle de la société, chaque année, 

au plus tard 30 jours après la fin du premier semestre : un prévisionnel sur les six mois à venir incluant les revenus, les charges 

(notamment prévisions sur les effectifs et masse salariale) et la trésorerie de la société et un rapport de présentation de l’exécution 

du budget et, au besoin, une révision du budget prévisionnel annuel. 
81 Relatif aux écarts par rapport au budget annuel, ou (ii) affectant ou raisonnablement susceptible d’affecter défavorablement, 

immédiatement ou à terme, la situation financière et/ou l’activité de la société, y compris toute réclamation, litige ou menace de 

litige ou de réclamation, et ce dans un délai raisonnable à compter de la date à laquelle la société aura eu connaissance de la 

survenance de ce fait ou cet événement. 



fourniture de ces informations ou l’accomplissement de ces audits ne perturbent pas le 

fonctionnement normal de la société. Dans le cadre de cet audit, l’actionnaire concerné et ses 

conseils ont accès à toutes informations comptables, juridiques, fiscales, sociales, économiques et 

financières de la société sur simple demande auprès du directeur général de la société. La région 

Occitanie a procédé au cours du premier semestre 2022 a un audit sur le fondement de cette 

disposition du pacte d’actionnaires. 

2.8.1.2. L’absence de soumission aux règles de la commande publique 

Une note d’analyse juridique transmise par la SEM, établit le fait que la société, de par la 

structure de son activité commerciale, n’est pas soumise aux règles de la commande publique. 

Cette note, datée de 2016, a été réalisée par le cabinet d’avocats de la société. 

Un processus d’achat non soumis au code de la commande publique 

Selon la jurisprudence de la CJCE, la qualification de pouvoir adjudicateur pour une 

personne morale doit se faire de façon « autonome » et « uniforme » dans toute l’Union, et doit 

être définie uniquement d’un point de vue fonctionnel au regard exclusivement des trois conditions 

cumulatives énoncées à l’article 2-4, a, b et c de la directive « marchés publics » n° 2014/24/UE. 

Ainsi, la nature publique ou privée de l’entité en cause, sa forme juridique, ses dispositions 

statutaires originelles sont sans incidence sur la qualification qui doit être retenue. Les trois 

conditions cumulatives à remplir sont : 

• l’existence d’une personnalité juridique ; 

• une dépendance de cette entité à l’égard d’un pouvoir adjudicateur ; 

• avoir été créé pour satisfaire spécifiquement des besoins d’intérêt général ayant un caractère 

autre qu’industriel ou commercial. 

La SEM Compagnie des Pyrénées, régie par la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 modifiée, 

dispose d’une personnalité juridique, indépendante de ses actionnaires. Elle s’administre par un 

conseil d’administration autonome et mène des opérations conformément à son objet social 

statutaire. De même, et conformément aux articles L. 1521-1 et suivants du code général des 

collectivités territoriales, les collectivités actionnaires « […] détiennent, séparément ou à 

plusieurs, plus de la moitié du capital de la société et des voix dans les organes délibérants »82. 

Ces dispositions démontrent que la SEM ne peut en aucun cas échapper au contrôle capitalistique 

et décisionnel d’autres pouvoirs adjudicateurs. Les deux premiers critères sont donc remplis. 

Concernant le dernier critère, celui-ci n’a fait l’objet, depuis 1992 et les premières 

directives « marchés », que de précisions jurisprudentielles. 

Comme l’affirme la Cour de justice dans son arrêt « LitSpecMet »83, la qualification ou 

non de marchés publics doit s’opérer au moment où l’entité en cause passe un contrat, c’est-à-dire 

sans tenir compte de son activité passée, ni se soucier de ses évolutions futures. À ce titre, la SEM 

Compagnie des Pyrénées considère comme définitif le fait de ne pas être soumise au respect du 

code des marchés. 

La chambre considère que ce point mérite d’être régulièrement réinterrogé et n’a aucun 

caractère automatique. En effet, et comme l’exige la jurisprudence européenne, l’examen des 

                                                 
82 Art. L. 1522-1 du CGCT. 
83 CJUE, 5 octobre 2017, LitSpecMet, aff. C-567/15, points 46-47. 
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seules dispositions statutaires de la SEM ne sont pas suffisantes pour ne pas être reconnues comme 

pouvoir adjudicateur. Il est en effet nécessaire d’examiner la réalité des missions de la Compagnie 

des Pyrénées84, ses conditions de fonctionnement85, ses modalités de financement et en particulier 

le fait de savoir si la SEM supporte les risques économiques liés à son activité commerciale86, 

l’existence d’une concurrence ou non sur son secteur d’activité87. 

Selon la CJUE « […] l’existence ou l’absence d’un besoin d’intérêt général ayant un 

caractère autre qu’industriel ou commercial doit être appréciée en prenant en compte l’ensemble 

des éléments juridiques et factuels pertinents, tels que les circonstances ayant présidé à la création 

de l’organisme concerné et les conditions dans lesquelles il exerce son activité, notamment, 

l’absence de concurrence sur le marché, l’absence de but lucratif à titre principal, l’absence de 

prise en charge des risques liés à cette activité ainsi que le financement public éventuel de 

l’activité en cause »88. 

Dès lors, la chambre invite la SEM à rester vigilante concernant l’application des règles de 

la commande publique, notamment à chaque modification de son objet social, considérant que son 

absence de soumission aux règles de la commande publique n’a aucune portée générale, immuable 

et absolue. 

Un processus achat à parfaire 

Le volume des achats et des charges externes réalisés par la SEM pour son propre compte 

représente 51,5 % de ses charges totales89 au cours des deux derniers exercices comptables. La 

Compagnie des Pyrénées est dotée d’un tableau d’aide à la décision en matière d’achat, mais pas 

d’un processus en tant que tel. Dans l’absolu, le processus d’achat peut se décomposer en six 

phases essentielles : la définition du besoin, la recherche de fournisseurs, le lancement d’appel 

d’offres, l’analyse des offres, la négociation et la contractualisation. Chaque phase doit être 

abordée avec méthodologie, afin de garantir la meilleure offre sur le plan économique pour 

l’entreprise et la capacité à détecter des situations de conflits d’intérêts au regard des règles 

spécifiques propres aux entreprises publiques locales. Ce processus d’achat apparaît d’autant plus 

nécessaire qu’il appartient à la SEM de vérifier que certains de ses achats relèvent du code de la 

commande publique. Au vu des développements qui précèdent, la chambre recommande à la CDP 

de : 

4. S’assurer que chaque achat de la SEM Compagnie des Pyrénées respecte le code de la 

commande publique. Non mise en œuvre. 

 

Sur ce point, la SEM Compagnie des Pyrénées n’a pas apporté de précision dans sa réponse. 

                                                 
84 CJCE, 15 janvier 1998, Mannesmann Anlagenbau Austria AG e.a., aff. C-44 /96. 
85 CJCE, 10 novembre 1998, BFI Holding BV, aff. C-360/96. 
86 CJCE, 22 mai 2003, Riitta Korhonen e.a., aff. C-18/01. 
87 CJCE, 27 février 2003, Adolf Truley, aff. C-373/00. 
88 CJCE, 16 octobre 2003, aff. C-283/00, précité, point 81. 
89 Ce ratio regroupe le total des « autres achats et charges externes », minorés de la sous-traitance formation pour des tiers (60410), 

les prestations informatiques (61560), le personnel intérimaire pour la SAS N’Py Résa (61560), des frais de déplacements des 

intervenants pour la formation (625112) et la refacturation de frais généraux de la Compagnie des Pyrénées à la SAS N’Py Résa 

(frais postaux, fournitures administratives, copieurs, téléphonie).  
 



2.8.2. Le contrôle de la collectivité par les services de l’État 

Comme le souligne la Cour des comptes dans son rapport de 2019 relatif aux SEM, le 

contrôle de l’État sur les SEM est théoriquement omniprésent. En effet, la réforme de 198390 

distingue, au profit du représentant de l’État deux types de contrôle : 

• le contrôle de légalité : il s’agit d’une part du contrôle de légalité des actes des collectivités 

territoriales en tant qu’actionnaires de la SEM et d’autre part celui des actes de la SEM agissant 

pour le compte des collectivités et de leurs groupements91. Ce contrôle est large et porte sur les 

délibérations des collectivités territoriales décidant la création d’une SEM, fixant le montant de 

leur participation au capital social et approuvant les statuts de la société, mais également sur les 

délibérations relatives aux conventions passées entre les SEM et les collectivités territoriales 

ainsi que sur les marchés et contrats conclus entre les collectivités territoriales et les SEM. Ce 

contrôle est sanctionné par l’absence de caractère exécutoire des actes non transmis ; 

• le droit à l’information du Préfet sur les activités des SEM92 : celui-ci vise à prévenir des 

situations à risque pour les collectivités actionnaires. Ce droit à l’information doit permettre de 

s’assurer que la situation financière ou les opérations réalisées par une SEM ne compromettent 

pas les équilibres budgétaires des collectivités actionnaires, à court et moyen terme. La loi 

n° 2022-217 du 21 février 2022 dite « 3DS », est venue renforcer le caractère obligatoire du 

droit à l’information du Préfet. En effet depuis le 1er aout 2022, les délibérations du conseil 

d’administration, des assemblées générales, les contrats visés à l’article L. 1523-2 ainsi que les 

comptes annuels et les rapports du commissaire aux comptes de la SEM doivent faire l’objet 

d’une transmission dans le mois suivant leur adoption au préfet, sous peine de nullité. Cette 

disposition concerne également l’accord du représentant d’une collectivité territoriale, d’un 

groupement sur la modification portant sur l’objet social, la composition du capital ou les 

structures des organes dirigeants d’une société d’économie mixte93. 

Dans les faits, la chambre constate l’absence d’échanges au titre des fonctions de contrôle, 

avec la préfecture des Hautes-Pyrénées en dehors des transmissions réalisées par la SEM dans le 

cadre du contrôle de légalité. Le conseil d’administration du 18 novembre 2022 a autorisé la 

directrice générale de la SEM à signer la convention @CTES avec le préfet des Hautes-Pyrénées 

pour procéder à la transmission électronique des documents. 

__________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE______________________ 

Face à la perte de fiabilité de l’enneigement, la Compagnie des Pyrénées cherche, à travers 

sa marque commerciale N’Py, son objet social élargi et ses prises de participation, à soutenir les 

stations dans la perspective d’une diversification des activités « quatre saisons ». Face à une vive 

concurrence dans l’économie du tourisme en montagne et une politique d’alliance commerciale de 

plus en plus structurée, la Compagnie des Pyrénées propose depuis 2005 une solution technique 

qui poursuit sa croissance à l’échelle du massif en nombre de stations utilisatrices, en particulier 

de la carte « No Souci ». 

De plus, en raison de la faible disponibilité des hébergements saisonniers dans les stations 

actionnaires, la Compagnie des Pyrénées a déployé une solution technique incitant au 

rapprochement de l’offre et la demande à travers sa filiale N’Py Résa et une opération immobilière 

(Skylodge), qui a permis d’accroître l’offre d’hébergement pour la station de Piau-Engaly. 

                                                 
90 Loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d’économie mixte locales. 
91 Articles L. 2131-2, 3131-2 et 4141-2 du CGCT. 
92 Article L. 1524-1 du CGCT. 
93 Étant entendu que cet accord nécessite préalablement une délibération de son assemblée délibérante approuvant la modification. 
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Pour avoir la capacité financière à exercer ces différentes missions, la Compagnie des 

Pyrénées a bénéficié d’importantes augmentations de capital, ses réserves sont aujourd’hui 

importantes.  

3. DES INTERROGATIONS PERSISTANTES POUR L’AVENIR 

3.1. Les alternatives au « tout-ski » existent déjà mais doivent être mieux 

coordonnées 

3.1.1. Les Pyrénées : une destination touristique avant le développement du ski 

Dans l’histoire du tourisme pyrénéen, le développement du ski est postérieur au tourisme 

global de cette chaîne, lequel a connu un essor important dès la fin du XIXème avec le 

Pyrénéisme94 et les eaux thermales. Effectivement, c’est durant la première moitié du XIXème 

siècle, que les Pyrénées sont devenues avec la vogue du thermalisme, un haut lieu du tourisme. 

Dans le sillage de l’aristocratie et de la bourgeoisie, écrivains, peintres se rendaient depuis Pau 

dans les stations thermales des Eaux-Chaudes et des Eaux-Bonnes. Sous le second empire, les 

routes menant aux cols de Marie Blanque, de l’Aubisque, du Tourmalet et d’Aspin furent 

construites95. Aux voyages d’agrément succédèrent les pèlerinages à Lourdes et la fréquentation 

des Pyrénées s’est alors intensifiée avec la construction de grands hôtels luxueux en Altitude (à 

Font-Romeu dès 1913 et Superbagnères en 1920). 

Ce n’est que plus récemment que les sports d’hiver et l’organisation de courses cyclistes et 

en particulier le Tour de France, ont accéléré le développement de l’activité touristique des 

Pyrénées. Il faudra en effet attendre l’après deuxième guerre mondiale pour que le ski devienne 

indissociable du développement économique des hautes-vallées. À l’aube des années 1960, les 

travaux hydroélectriques se sont achevés96 et l’activité thermale et le tourisme d’été n’ont plus été 

suffisants pour maintenir les jeunes actifs : la population pyrénéenne a alors vieilli et le massif 

s’est dépeuplé. La construction des stations a eu vocation à contrebalancer cette érosion 

démographique pour faire des sports d’hiver un nouveau pilier de l’économie locale et créer des 

emplois. 

Ainsi, dans l’histoire du développement des Pyrénées, l’activité de ski est apparue pour 

compléter voire se substituer aux activités plus anciennes. Ainsi, Cauterets, Saint-Lary, Luchon, 

Ax-les-Thermes, Les Angles, Font-Romeu sont des stations villages qui ont conservé une offre 

économique décorrélée du ski : thermes et activités de remise en forme, randonnées, vélos, 

commerces, prestataires d’activités sportives (guides, accompagnateurs, canyoning), cinéma, 

piscine, patinoire, parc national, patrimoine culturel. 

                                                 
94 Le pyrénéisme est un mouvement sportif et littéraire qui consiste à parcourir les Pyrénées puis à écrire une œuvre en rapport 

avec l’expérience ressentie. Selon l’inventeur du terme Henri Beraldi, « l’idéal du pyrénéiste est de savoir à la fois ascensionner, 

écrire, et sentir ». Béraldi crée le terme pyrénéisme en 1898 dans son ouvrage Cent ans aux Pyrénées et attribue l’origine du 

mouvement à l’ouvrage de Louis Ramond de Carbonnières Observations faites dans les Pyrénées paru en 1789. 
95 En 1912, la première remontée mécanique est inaugurée dans les Pyrénées entre Luchon et le plateau de Superbagnères. 
96 La densité des Pyrénées françaises en la matière est très importante : 43 barrages sont implantés dans les départements 65, 66 et 

09. À titre d’illustration, les trois départements alpins 38, 73 et 74 n’en comptent que 37. 
 



3.1.2. Un besoin de coordination de l’offre touristique qui dépasse le seul cadre du ski : 

l’exemple des stations thermales 

Le sud de la France et en particulier les régions Occitanie et Nouvelle-Aquitaine 

concentrent 58 % de l’activité thermale réalisée en France en 2019 (dont 32 % pour la seule 

Occitanie). De plus, une part importante de cette activité est réalisée en montagne : ainsi, les cinq 

départements de la chaîne pyrénéenne concentrent à eux seuls 19 % des curistes conventionnés 

accueillis en 2019 pour la France entière97. 

carte 3 : répartition des stations thermales françaises en 2019 

 
Source : plan de soutien et de développement aux stations thermales présenté le 11 mars 2022 

 

Malgré son premier rang de destination thermale, la Cour des comptes avait relevé en 2019 

un modèle économique fragile en Occitanie98. La Cour soulignait en particulier que les Hautes-

Pyrénées comptaient cinq stations thermales dans un rayon de 30 kilomètres. Hormis Argelès-

Gazost, ces stations y apparaissaient confrontées à une baisse de la fréquentation et, 

conséquemment, à une situation financière dégradée. Dès lors que toutes sont situées sur le 

territoire de la communauté de communes Pyrénées-Vallées des Gaves, la Cour recommandait de 

renforcer la recherche de complémentarités entre établissements thermaux. De plus, la Cour notait 

le caractère exacerbé de la concurrence entre stations thermales du fait de la similarité des 

pathologies traitées99. 

Cette situation du thermalisme dans les Hautes-Pyrénées, qui s’apparente en partie à la 

situation des domaines skiables dans le massif (de petites tailles et en situation de concurrence) a 

                                                 
97 Données issues du plan de soutien et de développement aux stations thermales présenté le 11 mars 2022 

(https://presse.economie.gouv.fr/11-03-2022-plan-destinations-thermales/). 
98 Cour des comptes, rapport public annuel 2019, Thermalisme et collectivités territoriales, un système fragile : le cas occitan. 
99 Chacun des établissements occitans propose entre une et quatre orientations thérapeutiques, dont font systématiquement partie, 

soit la rhumatologie, soit les voies respiratoires. 
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donné lieu, dans d’autres régions, à des initiatives visant à coordonner l’offre commerciale afin 

d’éviter une concurrence de nature « autolytique » au sein du territoire. 

3.1.3. Les enseignements de la crise sanitaire en matière de diversification des activités 

La crise sanitaire et la fermeture des domaines skiables durant la saison 2020-2021, ont 

permis de tirer plusieurs enseignements. En effet, durant l’hiver 2020, malgré la fermeture des 

remontées mécaniques, l’écosystème de la montagne (socio-professionnels, écoles de ski, 

domaines skiables, collectivités) a été en mesure de proposer un panel d’activités (ski nordique de 

randonnée, chiens de traîneaux, etc.). 

En effet, selon les éléments réunis par l’observatoire national des stations de montagne en 

avril 2021100, la fréquentation des hébergements a affiché un recul important du volume de nuitées 

enregistrées dans les stations de ski françaises : - 98 % pour les villages de vacances, - 82 % pour 

les hôtels ainsi que - 70 % pour les résidences de tourisme. En revanche, ces baisses apparaissent 

moins fortes concernant les hébergements loués entre particuliers (- 30 %) et, à un degré moindre, 

des meublés loués en agences (- 49 %). 

En ce qui concerne les massifs, les stations des Pyrénées ont enregistré des reculs moins 

marqués que celles des Alpes : les volumes de nuitées ont chuté respectivement de - 33 % et de 

- 60 % et le taux d’occupation global sur la saison (41 % au lieu de 60 % entre 2019-2020) s’avère 

près de deux fois supérieur à celui des Alpes du Sud (24 %) et supérieur de 9 % à celui des Alpes 

du Nord. En termes d’activités, les touristes présents se sont tournés vers une offre alternative à 

celle du ski de descente. Ainsi, le ski de randonnée, les raquettes, le ski nordique, les chiens de 

traîneau et la luge ont connu un vif succès. 

tableau 13 : évolution du taux d’occupation au sein des massifs montagneux 

 
 

Cependant la saison 2021-2022, exceptionnelle en termes de conditions de ski pour les 

domaines skiables, n’a pas permis d’approfondir cette dynamique de diversification et les activités 

conventionnelles sont revenues au niveau de 2019. 

Le tourisme pyrénéen n’est donc pas qu’un tourisme d’hiver associé à l’activité de ski. Le 

tourisme de villégiature et le thermalisme existent de longue date et la crise sanitaire a montré que 

la montagne est un espace protégé attractif malgré l’absence de ski. 

                                                 
100 Communiqué de presse du 27 avril 2021, Observatoire national des stations de montagne, ANMSM – Atout France, Saison 

d’hiver 2020-2021 : la fréquentation toute relative sur le mois de février n’a pas empêché un effondrement de l’activité 

économique en montagne. 



3.2. Des centres de décisions dispersés, un consensus stratégique difficile à 

réunir 

3.2.1. La notion de service public des remontées mécaniques face à l’exigence de 

rentabilité d’une station de ski 

La loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, dite 

« loi Montagne » donne aux communes la responsabilité du pilotage des stations des ski, à travers 

la notion de service public des remontées mécaniques qui leur est confiée. Ces dernières assurent 

la gestion des stations ou bien la délèguent parfois à des opérateurs privés. Ces choix conduisent 

à des formes variées de relations entre acteurs privés et publics. 

Plusieurs travaux universitaires ont montré que le management local des collectivités, en 

particulier pour les destinations touristiques telles que les stations de sports d’hiver, est devenu 

beaucoup plus complexe suite à l’intervention d’opérateurs privés dans la gestion de certains 

services publics101. Sur un marché du ski internationalisé (cf. supra en partie 1), les communes se 

retrouvent à gérer selon une logique de service public dans un environnement de plus en plus 

concurrentiel et commercial. Alors que les opérateurs privés affichent une logique de rentabilité 

et de maximisation du profit, les communes cherchent à répondre à leur mission de responsable 

du développement touristique et aux objectifs publics collectifs et politiques. Les nombreux 

objectifs des entreprises publiques (objectifs territoriaux, sociaux, politiques, économiques, 

individuels et collectifs) engendrent des incertitudes et empêchent les décideurs d’opérer de 

manière efficiente, comme l’a montré une publication de 2013102. Cette situation est 

particulièrement marquée dans les Hautes-Pyrénées. En effet, la présence à proximité des stations 

de ski du département, de stations de ski privées de grande tailles, Andorrane ou Espagnoles 

comme Baqueira-Beret, non soumises aux contraintes de service public mais à des objectifs 

commerciaux, favorise le décrochage économique des domaines skiables des Pyrénées. Le constat 

dressé par la Compagnie des Alpes en 2019, dans le cadre de la rénovation du modèle N’Py 

conduisait à un constat proche. 

encadré 5 : le diagnostic établi par la Compagnie des Alpes management (CDAM) concernant la SEM 

N’Py et l’économie du ski dans les Pyrénées 

Lors de sa présentation du 29 avril 2019 devant le conseil d’administration de la SEM N’Py, la 

Compagnie des Alpes management a dressé un état des lieux des apports stratégiques, économiques et 

techniques du collectif N’Py aux stations. 

 

La CDAM estimait à cette occasion que le portefeuille de sites N’Py était bien géré sur le plan 

opérationnel et soutenu par des élus engagés et conscients de la « clé de voute » que constituaient les sites 

N’Py pour la survie économique des territoires. 

 

Cependant, la CDAM identifiait de nombreux points de fragilité et de progrès. Ainsi, le modèle 

coopératif de N’Py, basé sur une mutualisation de quelques fonctions mais laissant aux acteurs locaux de 

chaque station une complète maîtrise, était qualifié par la CDAM d’un modèle « en fin de cycle sur le 

plan économique ». En effet, les subventions d’équilibre aux exploitants apparaissaient à la fois fragiles 

(du fait des capacités financières des collectivités et du cadre juridique des DSP) et trop réduites pour 

éviter le décrochage avec les leaders du secteur (français ou étrangers). De plus, l’absence de 

                                                 
101 Boudieres V., Marcelpoil E., Gerbaux F., 2004, « La délicate gouvernance dans les stations de montagne », Actes de colloque : 

Contraintes environnementales et gouvernance des territoires, Lille, 23-24 septembre 2004, 172-179. 
102 Goncalves, Olga. « Gestion privée ou publique : quel système de gouvernance pour quelle performance ? », Gestion et 

management public, vol. 1/3, no. 1, 2013, pp. 40-57. 
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diversification du modèle commercial, essentiellement tourné vers la pratique du ski pour une clientèle 

régionale. Ce modèle, lié à un outil industriel qui n’avait pas franchi un palier technique en termes de 

production de neige, de confort et d’activités ludiques et un parc d’hébergement en perte de vitesse sur 

le plan qualitatif, constituaient autant de handicaps pour les stations N’Py. Au total, La CDAM concluait 

à la nécessité de revoir le modèle économique N’Py afin que ces sites trouvent leurs places dans un monde 

de loisirs, très concurrentiel. 

 

Faute de remise en question rapide et forte, tous les sites ne pourront tenir face à ces enjeux, 

d’autant que le réchauffement climatique viendra encore fragiliser ce modèle de « station de ski familiale 

traditionnelle ». Enfin, la CDAM soulignait la taille critique trop faible des stations N’Py, d’un périmètre 

d’action trop restreint par rapport à des modèles plus intégrés, des règles de gouvernance et d’engagement 

trop ouvertes et la nécessité de créer un rôle d’acteur plus que de facilitateur. 

3.2.2. Une multiplicité d’acteurs qui fait obstacle à la prise de décision rapide, cohérente 

et coordonnée 

Les stations de ski des Pyrénées sont constituées d’une multitude d’acteurs de natures et de 

tailles diverses : du micro-entrepreneur103 à la société privée de dimension nationale104; de l’acteur 

public à l’opérateur privé, en passant par des structures parapubliques. Ainsi, d’après les données 

recueillies par la chambre, les 38 stations pyrénéennes sont structurées en 2 établissements publics 

locaux105, 17 régies publiques directes, 6 sociétés anonymes106, 3 sociétés publiques locales et 6 

sociétés d’économie mixte. 

Au sein du collectif N’Py cette diversité de formats juridiques se retrouve tant en termes 

d’autorité organisatrice de remontées mécaniques que d’exploitation du domaine skiable : trois 

stations sont en effet adossées à la commune en tant qu’autorité organisatrice des remontées 

mécaniques, deux stations relèvent d’un département et trois d’un syndicat mixte. En termes 

d’exploitation, les huit stations N’Py sont exploitées par deux SEM, trois régies, une SPL et un 

établissement public. 

tableau 14 : mode de gouvernance des stations N’Py 

 
Source : CRC 

 

D’autre part, les stations de ski ne couvrent pas un territoire dont la granularité est 

cohérente par rapport au découpage administratif. Une commune peut avoir plusieurs stations, une 

                                                 
103 Dans les Pyrénées, la station de ski Puigmal, confrontée à un manque de neige et à des dettes importantes, avait fermé ses portes, 

en 2014. Depuis, elle était à l’abandon. Cette station a fait l’objet d’une reprise en 2021 à l’initiative d’un groupe d’investisseurs 

de sept personnes. 
104 Les Pyrénées restent cependant peu attractives pour les sociétés multinationales comme Labellemontagne ou la compagnie des 

Alpes. Seule la société de niveau régional comme Altiservice, exerce une activité dans les Pyrénées. 
105 Les stations de Gourette et la Pierre-St-Martin sont regroupées au sein d’un seul établissement public local. 
106 Dont les stations de St Lary Soulan et Font-Romeu regroupées toutes deux au sein de la SA Altiservice. 

station de ski autorité organisatrice des RM exploitant du domaine skiable

Pic du midi Syndicat mixte de valorisation du Pic du Midi gestion publique directe

Piau-Engaly Commune d'Aragnouet SEML Maison du tourisme D'Aragnouet Piau Engaly

Luz Ardiden Régie des sports d'hiver de luz Ardiden gestion publique directe

Cauterets Régie Cauterets Lys Pont d'Espagne régie (station de ski) et SEM du Pont d'Espagne

Peyragudes Syndicat mixte des Agudes SEMAP (SPL de la station de Peyragudes)

La Pierre St Martin Département des Pyrénées Atlantiques Etablissement public des Stations d'Altitude

Gourette Département des Pyrénées Atlantiques Etablissement public des Stations d'Altitude

Grand Tourmalet Syndicat intercommunal de la station du Tourmalet SEML du Grand Tourmalet



station peut être implantée sur plusieurs communes (en moyenne 1,8 commune par station dans 

les Pyrénées), son domaine skiable est souvent sur plusieurs communes ou relié à d’autres stations. 

À titre d’illustration et au sein même d’une station comme celle du grand Tourmalet, 

l’autorité organisatrice de la SEM d’exploitation est le syndicat mixte de la station du Grand 

Tourmalet composé des communes de Barèges, Sers (pour le versant Barèges) et de la 

Communauté de Communes de la Haute Bigorre (pour le versant Mongie). En effet, la compétence 

en termes de tourisme a été transférée à la communauté de communes (pour le versant la Mongie) 

mais pas pour le versant Barèges. Pour ce qui concerne le versant Barèges, la surface foncière 

occupée par le domaine skiable appartient à l’ONF et à la commission syndicale de la vallée de 

Barèges, créée le 8 mars 1839 sous le règne de Louis-Philippe. Cette commission est toujours en 

charge des biens indivis des communes de la haute vallée du Gave. Il lui revient d’autoriser 

l’exploitation privée ou publique du domaine valléen à des fins commerciales, d’autoriser la 

construction d’équipements touristiques et notamment sur les domaines skiables. Le domaine 

skiable sur ce versant est partagé au plan administratif par deux communes : Barèges et Sers. Pour 

ce qui concerne le versant la Mongie, la surface foncière occupée par le domaine skiable appartient 

aux communes de Campan et de Cieutat. Cependant, le domaine skiable sur ce versant relève au 

plan administratif de la commune de Bagnères-de-Bigorre. 

Par ailleurs, la loi NOTRé107 consacre le niveau intercommunal pour ce qui relève de la 

création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activité touristique, ainsi que pour 

ce qui relève de la promotion du tourisme, compétence à laquelle est rattachée la création des 

offices de tourisme. Concernant ce dernier point, une prise en compte de spécificités locales permet 

certaines dérogations. À ce titre, les communes peuvent continuer à exercer les missions non 

dévolues à l’intercommunalité et notamment la gestion d’équipements touristiques ou l’animation 

du territoire comme les stations de ski, les stations thermales, campings ou casinos. De même, la 

politique touristique de la commune reste une compétence communale. Enfin, à l’échelle de 

l’ensemble du massif, six stations de ski sont rattachées à des communes relevant de deux EPCI 

différents108. 

3.2.3. Une concurrence entre acteurs publics qui favorise les grands groupes privés : 

l’exemple de la mobilisation des « lits froids » 

La stratégie de mobilisation des lits froids au bénéfice des domaines skiables défendue par 

le collectif N’Py est concurrencée tant par des acteurs publics que privés. 

Sur le plan de la concurrence publique, la Compagnie des Pyrénées fait état dans son 

rapport d’activité 2019-2020 de négociations difficiles avec les offices du tourisme des Pyrénées-

Atlantiques qui sous l’égide de l’agence départementale du Tourisme « se sont orientés vers 

d’autres outils [que ceux de N’Py] menant à mal le travail de mobilisation et d’organisation de la 

distribution mené par N’Py et les domaines skiables »109. En effet, la consultation du site internet 

de l’agence départementale du tourisme fait apparaître une stratégie de communication très 

différente de celle prônée par N’Py (centrée autour des seules Pyrénées), tournée autour du concept 

de « Pyrénées Béarnaises », de « Béarn Pyrénées » ou de « neiges en Béarn Pays Basque ». De 

plus, les liens de réservation proposés aux clients ne sont pas redirigés vers le site internet 

administré par N’Py Résa et les produits en lien avec la neige sont individualisés à l’échelle du 

seul territoire béarnais. Pourtant, le conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques dont dépend 

directement l’ADT64 est actionnaire de la SEM N’Py. 

                                                 
107 Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République. 
108 Il s’agit des stations de Nistos, Font de Campan Payolle, Val d’Azun, Pic du midi, Peyragudes et Grand Tourmalet. 
109 Rapport d’activité 2019-2020 de la Compagnie des Pyrénées, encadré de la page 63. 
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Dans sa réponse aux observations provisoires de la chambre, l’agence départementale du 

tourisme 64 indique avoir conduit le 21 septembre 2022 une réunion avec N’Py Résa dans le but 

de partager les objectifs de campagne promotionnelle en amont de saison. S’il n’appartient pas à 

la chambre de se prononcer sur la stratégie de communication à retenir, elle constate que deux 

acteurs interviennent sur le même territoire pour effectuer des missions proches. 

 

figure 4 : Neige en Béarn pays basque 

 
Source : ADT 64 

 

Cette situation de concurrence entre acteurs publics est d’autant plus regrettable que les 

concurrents privés dans ce domaine sont des acteurs mondiaux et que la tendance qui est suivie 

par ces acteurs est a contrario celle de la concentration. 

En effet, le marché est dominé au niveau mondial par les plateformes de réservation 

hôtelière qui font l’objet d’un phénomène de concentration croissant, comme l’a montré un rapport 

du Sénat en 2018110. D’après les éléments figurant dans ce rapport, la société Booking disposerait 

de 66,4 % des parts de marché des réservations hôtelières en ligne en Europe, contre 16,6 % pour 

Expedia et 9 % pour Hôtel réservation service (HRS). Le volume d’affaires généré par Booking 

en 2019 est de 96 Md$ pour un résultat de 4,9 Md$ avec un taux de marge supérieur à 32 %, 

comparé à la commission 3 à 10 fois plus réduite pour N’Py Résa. 
 

La chambre relève le caractère contradictoire des initiatives prises par les acteurs publics 

en matière de politique commerciale visant à la mobilisation des lits froids. En effet, face à une 

situation défavorable du territoire en la matière et dans un contexte de concurrence puissante et 

onéreuse, les acteurs publics restent dans une logique administrative dispersée et non coopérative. 

                                                 
110 Rapport d’information n° 587 (2017-2018), déposé le 20 juin 2018, « Airbnb, Booking... : pour une régulation équilibrée et 

efficace ». 



3.3. Une évolution de modèle économique qui n’est pas lié qu’au changement 

climatique 

3.3.1. Un modèle en phase de transition 

Le modèle de développement qui a prévalu avec la multiplication des stations de ski était 

fondé sur une relation systémique entre un domaine skiable servant de locomotive au 

développement, autour duquel venait se greffer une économie de « support » : hébergement, 

location, garderie, soins, réparation, restauration, marché immobilier, administration et artisanat. 

Cet écosystème, qui permettait à des territoires de redevenir attractifs face à l’exode des 

populations, a justifié l’attribution de moyens publics, le soutien des banques et la mise en œuvre 

d’équipements visant à apporter de la régularité d’enneigement face à un aléa météorologique 

naturel croissant. L’ensemble était de nature à garantir les retombées économiques et sociales sur 

le territoire111. 

Cependant ce modèle n’est viable qu’à la condition nécessaire de s’accompagner d’un bon 

niveau d’enneigement durant une période suffisamment longue, estimée à au moins 100 jours par 

saison112. Dès lors que cette condition n’est plus remplie, le modèle économique se grippe. Or les 

données de projection climatiques mettent en évidence que cette situation nécessaire sera de moins 

en moins fréquente à l’avenir. 

De plus, indépendamment de la question du changement climatique et dans un contexte de 

mondialisation du tourisme, le « produit ski » est soumis depuis plusieurs années à une 

organisation de la concurrence internationale et à des mouvements capitalistiques importants : 

l’offre commerciale se réorganise autour de consortiums construits à grande échelle en particulier 

aux États-Unis, en Suisse ou encore en Italie. Les moyens commerciaux sont largement mutualisés 

et conçus pour offrir aux touristes des domaines plus grands, faciles d’accès en hiver comme en 

été et disposant d’une offre de loisirs coordonnée et non concurrente à l’échelle de vastes 

territoires. Appliqué en hiver comme en été, cet effort de regroupement permet aux stations de 

montagne de mener une stratégie de diversification permettant d’alléger leur niveau de dépendance 

à l’enneigement et de proposer des produits commercialement intégrés. 

Or, d’après les données fournies par la Compagnie des Pyrénées, les activités de montagne 

hors ski, pratiquées principalement l’été, pèsent moins de 2,9 % du chiffre d’affaires généré l’hiver 

pour la station du Grand Tourmalet et 0,17 % pour la station de Piau-Engaly. En effet, la station 

du Grand Tourmalet ne bénéficie pas, pour garantir son équilibre économique, des recettes liées 

aux visiteurs du Pic du Midi ou de la maison de la nuit (ouverte en février 2023), situés à proximité 

de la station et dont le fonctionnement « quatre saisons » apporterait pourtant un gage de 

diversification intéressant pour l’ensemble des sites. À l’opposé, la station de Cauterets, qui 

bénéficie du site remarquable du pont d’Espagne en hiver comme en été, assure un chiffre 

d’affaires estival de presque la moitié de son montant annuel (48 %). 

Les données fournies par Domaine skiable de France s’avèrent parfaitement convergentes 

avec ces constats : les chiffres d’affaires générées par l’activité d’été chez les opérateurs de 

                                                 
111 Selon la Compagnie des Pyrénées, les études disponibles à ce propos sont anciennes (les plus récentes datent de 2012). Toutefois, 

la profession considère que ces éléments varient peu dans le temps et estime que selon les situations, les retombées économiques 

des domaines skiables sur les territoires varient entre 5 et 7 € par journée de ski. 
112 La « règle des cent jours » considère qu’un domaine skiable est viable en termes d’enneigement s’il dispose d’au moins 30 cm 

de neige au sol pendant cent jours. Cette règle est formalisée en 1996 par ABEGG, B., 1996, Kimaänderung und Tourismus. 

Klimafolgenforschung am Beispiel des Wintertourismus in den Schweizer Alpen, Zurich, vdf Hochschulverlag AG. 
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remontées mécaniques français restent inférieurs à 5 % du chiffre d’affaires total. Cette proportion 

apparaît stable dans le temps y compris pour les périodes les plus récentes113. 

Selon la SEM, les stations françaises qui ont été en mesure d’anticiper la perte 

d’enneigement et qui ont investi pour le développement d’un tourisme quatre saisons, réalisent 

l’été moins de 5 % du chiffre d’affaires généré l’hiver alors que cette proportion serait 10 fois 

supérieure pour le massif des dolomites en Italie114. À l’appui de ces éléments, une publication 

datée de 2014 montre qu’entre entre l’été 2005 et l’été 2010, la montagne française a perdu près 

de six millions de nuitées, soit 5 % de sa fréquentation et 10 % entre 2003 et 2013115. 

Confronté aux évolutions évoquées en première partie, le modèle est amené à 

profondément évoluer dans les Pyrénées. La traduction opérationnelle de cette évolution est rendue 

d’autant plus complexe qu’elle ne repose ni sur une gouvernance intégrée des territoires de 

montagne, ni sur un modèle unique ce qui nécessite la construction de solutions sur mesure. 

3.3.2. Des pistes d’amélioration proposées par la Compagnie des Pyrénées  

Selon la Compagnie des Pyrénées, une meilleure coordination des atouts de chaque 

territoire est nécessaire, tant pour les activités hivernales qu’estivales. Celle-ci passe par une 

organisation concertée de l’offre de services proposés et de la commercialisation de celle-ci. Pour 

ce faire, il convient de disposer d’une gouvernance rénovée. Celle-ci pourrait s’appuyer sur des 

partenariats entre acteurs dans le but d’améliorer leurs performances réciproques. Ces 

performances peuvent notamment être économiques, sociales ou environnementales. 

Pour ce faire, les actuels exploitants des stations, devraient rester des acteurs majeurs, dont 

les compétences techniques et de gestion de projet pourraient servir un projet commun appréhendé 

à l’échelle d’un territoire élargi. Les domaines skiables pourraient également apporter des 

compétences opérationnelles qui permettraient à la fois de limiter les coûts pour la collectivité et 

d’améliorer ses recettes. Son rôle pourrait être celui d’un facilitateur pour contribuer, en tant 

qu’acteur économique majeur du territoire, à la construction d’une nouvelle gouvernance. 

La Compagnie des Pyrénées estime que « des efforts considérables ont été faits par les 

entreprises regroupées au sein de N’Py pour pallier les difficultés liées à une gouvernance 

éparse : la mise en marché de l’ensemble de l’offre touristique, des opérations de stimulation de 

l’occupation des lits, la réalisation d’un concept d’hébergement nouveau (Skylodge), des sites 

internet de territoires, sans pour autant faire évoluer la gouvernance propre à chacune des 

stations et en suscitant même un certain rejet ». 

Selon la SEM, la diversification correspond au fait de proposer un bouquet d’offres qui 

puissent être compétitives quand elles sont combinées, et qui apportent une valeur ajoutée sur les 

territoires, sans opposer l’offre ski aux alternatives touristiques. Dans ces conditions, la 

diversification des activités des domaines skiables ne peut pas être uniquement perçue au travers 

d’activités de loisirs isolées (tyrolienne, luges, vélos, thermalisme ou autres activités) ; 

effectivement, si elles sont déconnectées d’une approche globale, elles risquent de devenir 

improductives voire contre productives, par le jeu de concurrence entre vallées et entre stations. 

                                                 
113 Voir pour cela les rapports de l’observatoire de Domaine skiable de France sur la période 2010-2022. 
114 50 % des nuitées touristiques réalisées dans le massif sont des nuitées estivales. Klimek, K, Cracow University of Economics, 

L’offre touristique estivale de montagne. Les exemples de bonnes pratiques des destinations touristiques (2014). 
115 Berthier, J. (2014). L’adaptation des stations françaises de ski au tourisme d’été : défis et actions, Communication présentée au 

Huitième Congrès mondial sur le tourisme de neige et de montagne Mountainlikers: Nouvelle tendances du tourisme de 

montagne en été, Andorra la Vella, Andorra. 



Plusieurs pistes de travail sont aujourd’hui évoquées par la Compagnie des Pyrénées dans 

le but de conduire à un modèle économique viable : 

• la « ludification » du domaine skiable : des pistes de ski de descente et de luge, parsemées de 

sous-bois, de tunnels et de zones de capture vidéo et photo ; 

• des zones sécurisées pour les enfants ainsi qu’un lieu destiné à l’apprentissage des sports de 

glisse, de jeux et de parcours ; 

• la multiplication de lieux de restauration et/ou d’hébergements d’altitude exceptionnels (refuge, 

ferme d’estive) ou éphémères (bulles, cabanes dans les arbres, cabanes sur pilotis, dômes, 

roulottes, yourtes) ; 

• l’itinérance entre points de restauration et d’hébergement par le biais de sentiers de raquettes 

ou randonnées à pieds ou vélo ; 

• des activités en lien avec des prestations d’accompagnement et de location de matériel y 

compris l’entretien des parcours, des sentiers ou autres (parcours découverte, animalier, enfants, 

vélo, etc.). 

La Compagnie des Pyrénées vise à apporter des réponses à la fois en matière de mise à 

niveau des installations par le biais de prises de participations, de rationalisation des charges par 

la mutualisation, d’optimisation de la visibilité des stations, de la commercialisation de leurs 

produits, la communication ou encore l’organisation d’achats groupés. Cependant, selon la CDP, 

il reste encore illusoire de penser, sauf exception, que le domaine skiable devenu domaine de 

montagne puisse prétendre à contribuer aussi fortement sur l’économie des territoires qu’avec le 

« tout ski ». 

3.4. La place modeste de la Compagnie des Pyrénées dans les mesures 

d’atténuation du changement climatique 

3.4.1. Des engagements nombreux formalisés par Domaine skiable de France en octobre 

2020 avec pour échéance 2025 

En octobre 2020, les domaines skiables français, réunis au sein de leur chambre 

professionnelle ont publié lors de leur congrès annuel, une feuille de route environnementale de 

16 éco-engagements qui engagent la totalité des entreprises de la branche selon DSF116. Ces 

engagements visent à préserver la montagne dans toutes ses composantes avec des mesures en 

matière de maîtrise des émissions de gaz à effet de serre, de gestion de l’eau, de protection de la 

biodiversité et de préservation des paysages. 

3.4.1.1. Les actions en faveur de la diminution de l’émission de gaz à effet de serre 

Sur le plan climatique, les professionnels du secteur ont prévu l’atteinte de la neutralité 

carbone des domaines skiables dès 2037 avec zéro émission de CO2. En effet selon DSF, 95 % 

des émissions de gaz à effet de serre des domaines skiables sont liées à l’usage des engins de 

damage fonctionnant au gasoil (les remontées mécaniques sont décarbonées car fonctionnant à 

l’électricité). L’atteinte de cet objectif passe donc par la définition d’un nouveau modèle 

                                                 
116  L’élaboration de la feuille de route environnementale de DSF a mobilisé la totalité des 250 adhérents de la chambre 

professionnelle. Elle a nécessité deux ans de travail et elle s’applique à toutes les entreprises de remontées mécaniques et 

domaines skiables, qu’elles soient publiques ou privées, quels que soient leur taille et les massifs (https://www.domaines-

skiables.fr/news/16-eco-engagements-pour-preserver-la-montagne/). 
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énergétique pour les engins de damage basé sur l’hydrogène, seule option répondant aux 

conditions extrêmes d’utilisation selon les professionnels du secteur. Des prototypes doivent être 

dévoilés entre 2023 et 2025 selon DSF. Cependant, cette solution implique qu’avec les élus des 

territoires de montagne, soient développés dans les vallées, des sites de production et des systèmes 

de distribution d’hydrogène vert. 

De façon plus globale, pour mesurer les progrès de ce plan, tous les domaines skiables 

doivent se doter d’ici à 2023 d’un bilan carbone. Par ailleurs, d’autres mesures sont prévues pour 

favoriser la maîtrise des émissions de gaz à effet de serre (GES) avant le déploiement de la 

technologie utilisant l’hydrogène : avant fin 2025, tous les domaines skiables doivent avoir formé 

à l’écoconduite leurs conducteurs d’engins de damage, ce qui doit permettre d’abaisser de 5 à 10 % 

la consommation de gasoil et les émissions carbone, sans attendre la technologie hydrogène. 

Par ailleurs en octobre 2020, les domaines skiables se sont engagés à développer la sobriété 

énergétique : 

• avant fin 2022 : tous les conducteurs de télésièges, télécabines, téléphériques doivent avoir été 

formés à l’écoconduite (économie de consommations électriques attendue de 10 à 20 %) ; 

• l’utilisation raisonnée des remontées mécaniques doit également être généralisée : en dehors 

des périodes de forte activité, les remontées mécaniques « redondantes » doivent être fermées 

dès lors que ceci n’impacte pas le nombre de pistes ouvertes. 

3.4.1.2. Les actions en faveur de l’environnement et la biodiversité 

En termes de gestion de l’eau, les domaines skiables se sont également engagés à lisser 

leur prélèvement dans le temps, en stockant de l’eau, dès que la production annuelle de neige 

nécessite plus de 100 000 m3 d’eau. De plus, les domaines skiables se sont engagés à déployer un 

plan pour économiser cette ressource. 

En matière de biodiversité, les professionnels de la montagne doivent généraliser certaines 

mesures pour préserver la faune et la flore. Ainsi avant 2025, chaque exploitant doit disposer d’un 

inventaire des espaces naturels concernés (faune, flore, zones humides, zones d’hivernage, zones 

de reproduction...). Cet inventaire doit faire l’objet d’une mise à jour régulière et a minima dans 

les secteurs où des travaux sont réalisés. De plus, avant 2025, la totalité des tronçons des remontées 

mécaniques qui exposent les galliformes de montagne (Tétras Lyres dans les Alpes et les Grands 

Tétras dans les Pyrénées) à un risque de collision doivent être équipés de repères visuels afin 

d’éviter que ces animaux se blessent avec les câbles des remontées mécaniques. 

Les opérateurs de domaines skiables ont également prévu d’accélérer le retour de la nature 

après chaque travail d’aménagement ou d’infrastructure en végétalisant la totalité des zones 

d’intervention situées dans les zones herbeuses en utilisant des semences endémiques. 

Par ailleurs, le démontage des installations obsolètes est l’un des chantiers importants de 

ce plan. Dès l’été 2021, les professionnels du secteur ont prévu de déployer un dispositif 

d’élimination des remontées mécaniques abandonnées, pour atteindre en 2023 un objectif de trois 

installations démontées par an au minimum. 

Enfin sur la question des déchets, les 200 adhérents aux 16 éco-engagements ont prévu 

d’organiser au moins une fois par an une opération de ramassage sur chaque station/site, complétée 

par des dispositifs de sensibilisation des skieurs et randonneurs à la réduction des déchets, en 

partenariat avec des associations. 



3.4.2. Des engagements qui restent en cours de concrétisation à l’échelle du collectif N’Py 

Ces éco-engagements formalisés par DSF sont bien intégrés dans le plan de travail de la 

CDP, bien que celle-ci ne soit pas en responsabilité directe des efforts réalisés par les stations N’Py 

dans ce domaine : les exploitants disposent en effet de leurs libertés en termes de planification et 

de mise en œuvre. En effet, les conclusions des études climatiques (climsnow) de chaque site du 

collectif N’Py viennent nourrir les travaux d’un groupe métier « Qualité », animé par la 

Compagnie des Pyrénées et qui travaille sur le déploiement des 16 éco-engagements de la 

profession. De plus, la Compagnie des Pyrénées noue des partenariats avec différents acteurs 

régionaux concernant la question du changement climatique.  

Le bilan carbone de l’ensemble des stations et sites N’Py a été formalisé. La SEM élabore, 

en lien avec les stations N’Py, un plan d’action pour atteindre la neutralité carbone, avec 2050 

comme échéance. En parallèle, la SEM cherche à développer un partenariat avec l’ADEME dans 

le cadre d’une expérimentation d’évaluation des méthodologies ACT117 pour le secteur du tourisme. 

Il s’agit de bénéficier d’une analyse par une tierce partie de la stratégie de décarbonation et le plan 

de transition associé retenus par la SEM CDP. L’expérimentation durera d’avril 2023 à novembre 

2024. Elle est limitée à 20 entreprises françaises du secteur du tourisme. 

Sur le plan du déploiement de la technologie hydrogène, deux sites pilotes avaient été 

identifiés par l’AREC Occitanie (Tourmalet et Peyragudes) pour le diagnostic du potentiel 

énergétique hydrogène (damage, mobilité dernier kilomètre, chauffage collectif, déneigement, 

etc.). Cependant, les études menées ultérieurement font apparaître des difficultés de stockage et/ou 

de transport de l’hydrogène sur les sites utilisateurs. Ce projet n’est plus suivi aujourd’hui au sein 

du collectif de stations N’Py. 

En termes d’écoconduite des engins de damage, les formations ont été dispensées au cours 

de la saison 2022-2023. Concernant l’écoconduite des remontées mécaniques téléportées et 

l’utilisation raisonnée des remontées mécaniques, l’essentiel des actions sont programmées pour 

la saison 2023-2024. Cependant, ces actions nécessitent pour partie des investissements préalables 

et seule la station de Cauterets a concrétisé aujourd’hui l’acquisition de ces équipements. 

En matière de restauration des paysages, la Compagnie des Pyrénées a développé un 

partenariat depuis 2014 avec le conservatoire botanique pyrénéen, dans le but d’accompagner à la 

re-végétalisation et l’ensemencement des pistes et des zones après travaux d’aménagement avec 

l’utilisation de semences issues d’une production locale. 

Enfin, d’autres réflexions internes sont en cours comme l’étude du potentiel énergétique 

en matière d’hydroélectricité sur les domaines de montagne en partenariat avec l’association « une 

Rivière, un territoire » et Hydro stadium, filiale d’EDF pour l’achat d’énergie 100 % origine verte. 

En réponse à la chambre, la SEM Compagnie des Pyrénées a indiqué avoir élaboré avec 

les stations et sites N’Py un plan d’action pour atteindre la neutralité carbone mais qu’elle ne 

dispose d’aucune autorité sur les choix, leur mise en œuvre et les délais. La Chambre considère 

que le collectif « Compagnie des Pyrénées » ne peut se désintéresser de ce sujet compte tenu de 

son portage financier dans les projets d’investissements à réaliser. 

                                                 
117 Les méthodologies ACT (Assessing low carbon transition) visent à encourager les entreprises désireuses de mettre en place le 

plus rapidement possible un modèle d’affaire décarboné, quel que soit leur niveau de maturité au regard de la transition bas 

carbone. 
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_________________________CONCLUSION INTERMÉDIAIRE_______________________ 

La compagnie des Pyrénées doit faire face à des difficultés pour remplir sa mission : 

multiplicité des acteurs et manque de coordination de l’offre touristique. La concurrence privée 

internationale est peu soumise aux contraintes qu’imposent la notion de service public qui 

s’attache aux remontées mécaniques en France. Elle intervient par le biais de regroupements 

proposant de plus en plus des produits intégrés, à plus forte valeur ajoutée. 

Pour la SEM, cette situation s’explique en partie par la difficulté d’admettre que dans le 

contexte de changement climatique qui aujourd’hui dégrade la fiabilité de l’enneigement, 

l’économie du ski, telle qu’elle a prévalu à partir des années 1960 dans les Pyrénées, est un modèle 

qui doit évoluer. La transition qui semble s’engager nécessite de coordonner et repenser les offres 

de services touristiques afin de mettre en valeur les atouts du massif qui demeurent nombreux. 

 

*** 

 

  



 

GLOSSAIRE 
 

ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 

AFNOR Association française de normalisation 

AMF Autorité des marchés financiers 

AREC Agence régionale énergie climat 

CDAM Compagnie des Alpes management 

CDP Compagnie des Pyrénées 

CDPP Compagnie des Pyrénées Participations 

CJUE Cour de justice de l’union européenne 

CRC Chambre régionale des comptes 

DSF Domaine skiable de France 

DSP Délégation de service public 

EBE Excédent brut d’exploitation 

EPCI Établissement public de coopération intercommunale 

EPSA Établissement public des stations d’altitude des Pyrénées-Atlantiques 

ETP Équivalent temps plein 

GCSA Groupement de commandes des stations associées 

GES Gaz à effet de serre 

HATVP Haute autorité pour la transparence de la vie publique 

INRAe Institut national de recherche pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 

INSEE Institut national de la statistique et des études économiques 

JS Journées skieurs 

SA Société anonyme 

SAV Service après vente 

SAFIDI Société d’aide au financement du développement industriel 

SAVASEM Ski alpin Vallées d’Ax société d’économie mixte 

SEM Société d’économie mixte 

SICLA Syndicat intercommunal des domaines skiables de Cauterets et de Luz Ardiden 

SIVOM Syndicat intercommunal à vocation multiple 

SIVU Syndicat intercommunal à vocation unique 

SPL Société publique locale 

STRMG Service technique des remontées mécaniques et des transports guidés 
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Réponses aux observations définitives en application de l’article L. 243-5 du code des juridictions 

financières : aucune réponse écrite destinée à être jointe au présent rapport n’a été adressée à la 

chambre régionale des comptes. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les publications de la chambre régionale des comptes 

Occitanie 

sont disponibles sur le site : 

https://www.ccomptes.fr/Nos-activites/Chambres-regionales-des-comptes-CRC/Occitanie 
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